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CIRCULAIRE No 23-344 PE/5 du 6 juin 1956, rela­
t,ve aux conditiolLs d'exercice du droit d'option pour: 
le régime de la caisse de retraites de la France d'ou­
lre",lner prévu en faveur des lonctiollnaiTf'1i des 
cadres généraur de t.. Frœ,c" d outre-mer affiliés 
au régime général de, retraites ries fonctiotlnaires 
ae t'Etat par ('article 10 de ta lai "" 53-4b du ê). 
février 1953 fJ.t les <Mcret,; il'applicctio" no 54-644 
au 11 juin 1954, no 54-829 au 11 aot1t 1954 et 
n" 56-451 au '27 avril 195b, 

A. tU.l1. les hauts commit.'salre.t ct ctJ/1lmissaire.~ de­
la République, gouvem,ourx et chef. de territoires, 

Et ù :MM. {es directeurs el chefs de service ù l'all .. 
mûtûtration centrale, t 

Lit présente circulaire a pour objet d'apporter de•. 
précisions sur lt-s conditions d'e:tcrdçe du droit d"op­
tion éventuelle pour le régime de la Cai5se de re­
traites de la France d'oult'c-mer, li la suite de l'in-· 
tcrventioll du décret 56-451 en date dn 27 avrilnG 

1956 qui a été publié au Journal officiel de la Répu­
blique frau~aise Cil date du .j. lIlai 1956, 

Il com ient au préalable de faire une aualy,., dcs­
texles qui out précédé l'inte,'vcution du ,Iéere! précilé_ 

Aux terme3 de l'artiele 10 de la loi n" ;î3-46 du 
3 février 1953, tous les fonctionnail'l:s des cadres 
généraux de !a' }'runce d'uulre-lner sont affiliés au 
l'égime général de retraite des !Ouctimlllaires de l'Etat_ 
Toutefois un droit d'option pour le régime de la 
Caisse de retraites de la France d'outre-mer (C.R,F, 
O.M_) est ouvert en faveur de ceux d'entre eùx qui 
étaient eH service t't tributaires de ladite Caisse ft la 
date d'application de 1. loi, c'est-ii-dire le 6 féHier 
1953. 
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Afin de pennettre aUX fouctiouuuÎrc3 intéressés 
d'c.:\ercer en toute conl1aÎ35ancc de cause ce droit 
d'option, il était indispensable que leur situation au 
.regard des modifications apportées li leur uouveau 
.réghlle de l'·etraÎte soit précisée par les décrets pré­
Vus pour l'application des articles 9, 10 ct 11 de la 
loi du 3 février 1953. 

Ces décrets, publiés au Journal officiel de la Répu­
.bliquc fran~aise, sont par ordre chronologique: les 
décrets n" 54-644 du Il juin 1954, nO 54-8:':9 du 10 
""oùt 1954 ct no 56-451 dn 27 avril 1956. 

Le M,cret li" 54-644 du II juiu 1954 (J.O. du 17 
juin, p. 5720) établit le tableau des territoires ou­
.vrant aux fonctionnaires appelés à y servir le droit 
à la honificatioll de llloitie et donne une définition 
de 1. notion d'originaire pour l'application de l'ar­
ticle 9 de la loi du 3 février 1953. 

Le décret n" ;}4-829 du 10 aoùt 1934 (J.O. du 20 
aOI\!; p. 800;3) prédsc: 

- d'ull'e part, que le,.; seuls IOllqtiolluaÎ1"eS visés à 
l'article 10 de la loi pl"édtéc saut ceux qui occupeut 
,de,:; emplois apparlL'uant aux cadres énumérés au 
.tableau 1 lmnexé au décrl"l n" 51-510 du 5 mai 1951; 

" - d'autre part, que le délai d'option pour la (Jai'lse 
.de retraites de la J:! raHce d'outl'C'-lncr ne commencera 
à courir qu'à compte!" de la publication au Journal 
officiel de lu Uépublique française du décret portant 
.çlasse~t dans les emplois de la ~tégotie Il de 
,certains personnels des cadres généraux de la France 
d'outre..u1er. 

Cc décret atteudu, IlU ;;6-4:>1 du "1.7 avril 1956 (J.O. 
du 4 ruai, p. 4250) classe en catégol"ÎC: Bles per.oH­
~e15 de certains cadre~ générau:x :relevant du lui .. 
nistère de la Franc.:: d~outrc-Iner, d'une part, modifie 
et cOlll~lète, d'autre p"rt, ,les dispositions du décret 
.d u 13 Jan vier 19:H ell Ce qui conceme la notion de 
.serYÎc-es «accowpli:5 hors d7Europe Jj". 

Je précise que les .Ïnsfruütions relatives aux articles 
.9 il 12 de la loi nO 53-46 du :1 féYrier 1953 telles 
.qu'dlc" ont été cOllllnèntée:-i par Ules circulaires uW• 
280 PE,5 du :!6 fé",;,,!" 1953 et 7991'E[5 du 9 avril 
1953, sont toujours valables et qu'il couvient de s'y 
,reporter pour toutes le~; dispositions qui Ile 50.l1t pus 
"appelées dans la présente circulaire. 

TITUE l 
f!~Oi."CTJO~J""A1REti lJBS (;AllRES GÉI'\ÉRAI X AJ>P.ELÎ~'; 

A B.ÉNÉFIClER DU nROIT D 'OPT10N 

1v Le f01lûiOllnaire doit apperteltir à ,lit emPlo. 
clussé uu tabl.eau 1 t,revu par le décret du ;3 ma! 1951. 

Les fonctionnaires d~'s cudres généraux vÎ::;és par 
le premier alinéa de l'a ..ticlc 10 de la loi du il février 
1953 sont ccux qui occupent los emploi. appartenant 
,ù des cadres classés .aU 'ableau l annexé au décret 11° 51­
510 du 5 mai 1951 relatif ÎI J'applieatioll du ..èg~emcnt 
d!administratiull puhlique nU .31-509 du j lIuti 19;31, 
complèté par le décret nO 55-99 du 18 janvier 1955. 

La liste de ees emplois, compte !Cnu des nouvelles 
dénominations iuteryenues, est la suivante: 

A. Emplois classés au tableau 1 par le décret du 
;; mai 195f 

gouverneurs générall..-x e1 gouverneurs; 
administrateurs; 

- pt'rsolluels des secrétariats généraux; 
- ingénieurs de l'agruculture et spécialistes des 

travaux de lahoratoires; 
- vétérillail'cs...inspectcurs de l'élevage ct des in­

dustries animales; 
officiers-ingénieurs des eam. ct forêts; 
inspecteurs du travail et des lois soci.aI05; 
ingénieurs des travaux publics, d... mines et 

des technÎqu(:s industrielles; 
- ingénieurs des chemins de fet" d'outre-mer (dé­

cret du 19 mai 1939); . 
géologues; 

- officiers depoets de la France d'outre-mer; 
- chercheurs tIe l'Office de la reèhcrche sdenti­

fique et technique; 
- illgénieurs des lr8\au"\: météorologiques; 
~ postcs el léléconlmunications d~outre-nlel'; 

Branche technique (Ii partir du grade d'ingénieur 
adjoint jUS(IU'à cdui d'iuspectrur général); 

Bra"d,e administrative (à partir du grade d'ins­
pecteur-rédacteur jusqu'à celui d'inspecteur général 
rdécrcb du 2:3 aoùt 1944 nO .31-1333, du 20 uovem­
nr" 1951, n" ;;5-99 du Hl janvier 1955J); 

Branches autres que technique et adIninistrativc 
(il partir du grade d'inspecteur-élève jusqu'à celui 
de receVeur supérieur et de chef de centre supérieur 
[décrets des 20 aoùt 1944, n"' 51-57, ;)1-803 et 51­
1298 des 15 janvier, 26 juin et 8 novembre 1951] li 
l'exclusion des r·ecey-curs et chefs de centre ordinaire 
[décret nO 55-99 du 18 janvier 1951 J). 

B. Emplots classé.' au I.ableau / postérieuremen.t 
fÎ lu publloc/iun du décret du 5 ma< 1951 : 

- Personnel de l'enseignement et de la jeunesse 
(art. 1"', .linéa 2, du décret n" 53-1060 du 23 octobre 
1953, J.O. du 31 octobre, p. 9840); 

- corps des ingénieurs du génie rural (art. 1er, 
alinéa 3, du déeret n" 54-976 du 30 septembre 1954, 
J.O. du 1"' octobre, p .. 9235); .' 

- per601l1ll'1 des trésoreries des territoires d'outre­
mer (art. 1er du décret nU 55·99 du 18 janvier 1955; 
J.O. du 22 janvier J955, p. 846). 

Il Y a lieu d'ajouter Il cctte éllulllé"atioll les per­
souneb des postes ct iélécommullie.atioH5 qui ont fait 
l'objt:! du décret prérhé n" ;;3-99 du 18 janvier 1955. 

20 Le fonClionnaitl1 doit rf'lever du régime de la 
Caisse de retraite de la FrancP d'oulre_mer soil il 
la dat,· du 6 té\"7wr 1953, ,oit iL la date de SOI! inté­
gratiun duns un cr:dre ou USf ernploi classé au Tableau 1. 

Tous les ionctiouuttÎtes qui out été ou qui seront 
intégrés ou nommés il partir du {> févI'ici' 195;3 daus 
un des emplois des cadres généraux énUlUél'é~ cÎ­
dessus sont ou 5el'Ollt sOUluis au réghue gélléI'ul des 
retruÎtes ltes fonctiollllaires de l'Etat soit Ù COlnptcl· 
d" Il té, ricr 195.1, soit ù compte.. d" la date de ICU1~ 
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infégratioll ou HOiHÎaation dans: lesdits cadres géné­
raux. 

rtlais, purmi CCH fonctionnaires, auront la faculté 
d'exercer POpHOll pOUl' le l"égÏInc de la Cai65c de re­
traites, ceux qui, au 6 février 195~i, étaient eIl activité 
de senice dans un emploi relevant d,' la C.H,F,(LIL, 
que le classl~nlcnt au 1abJeau l de cet emploi Hit eu ou 
nOIl l'Ife 1 pour Compkl' du fi février 1953. 

Pur contrt", les fonctiounaires nommés ou intégrés 
postérieurement au fi lévrier 1953 dans un ,'mploi 
appartenant il un cadre classé au tableau J l,t LOIllme 

tel relcyant du ,'é~ilIle géné,'al des pensions de l'Etat, 
u!outpas lap08sibili1é de formuler UIlO option pour 
la C.n.F.O.iVL Ils sel'Ont d'office affiliés au régime 
de l'Etat. 

Td eGt le cas : 
- des fOllctiOlll1ail'c:j 1l0011més dil'ec1elllellt dans 

un des cadre:. dassés au tabh:au 1; 
- dcs îngéldeurs dl' l'agriculture intégrés sur leur 

demande dans le corps des ingénieurs du génie rural. 

TITHE Il 
SlTU .4.,'!'lÙ.:'l! DE"'i FONC'rtO~'tNAJlÜ::S l>h~ cAUlŒS GÊ"Nk­

RAL\. AL REGARl) 1).": LEt R Not VEAU RÉülJ\lB DE 

RETRAiTE. 

L'option pré"ut pa\' l'article 10 de la loi du 3 fé­
vrict' 1~5:i est fonction def'. avantages auxquels pour­
ront' prétendre )t:F persollucl$ ~es cadres pénél'RUX à 
la suite de leur affiliation aU régime gênerai des re­
traites ct de leu!' clas9Cment tians la catégorie B. 

Pour que ces. fonctionnaires sachent s'ils ont ou 
nOll intérêt à optel"} il couyicnt de comparer l-eur si­
tnation au regard de l'un et l'autre régime de retraite 
(celui de l'Etat tt celui de la .Caisse). 

Cet e~amCll portera suceessiVCIDeut SUl': 

a. Les conditiolls d:ouvertul'e du droit à pension et 
la pri:ie en compte des Sel"vÏces; 

b. Le régime des bonifications pour services hors 
d'Europe; 

c. us lÎlllites d'âge. 
A. Conditions d'ouverture du droit à pensioll pt 

décOlftpte des 8(!rV~fJ$ 

Le critère de la l'éUlUllération deE services pour une 
pension est, en Cc qui COncerne le régime des pensiolls 
de '''Etat, pOUl' le:l fOllctionIlaÎl'es des cadres généraux 
de la Fralloc d'outrc-met', fondé SUl' une double di~­
crimiuatioll: na1ure de l't'lllploi et ('ouditiolls d~exer­
cice de l'emploi, Lorsque ledit emploi appartient à 
la catégorie < H» (serviee. actifs) et est exe"cé hor. 
d'Europe ou dans le~ positions limitalin:mt'Ilt énUlllé­
rées par l'article :1 du décret u" 56-... ')1 du :n avril 
1956, Icsdils servic·c, .out rétribués plus avantageu­
sernellt que s'il appartient li la catégorie «A» (sel''' 
viC('d sédentaires), 

Le régime de la Caisse de retraites base ja diseri­
luillatiOll entre 5ël"vices, uniquement sur le lieu d~cx,er­
cice de la fonction; les sel'Yiecs effectués en territoire 
de lu catégorie «H 1) sont, quelle que solt leur nature, 
uniformélllcnt mieux rétribués que ceux accomplit' 
dans les territoires de la catégorie «: A ». 

Pour rj·chet'chl'l" si un fonctionnaire relevant du 
régÎlne général a intérêt Ct opter ou non pour le 
régime de Ja Cai3s~ de l'et raites, il y a lieu d',cxami­
nt'l' qucl:i Sl'ront ceu\. de ses seryice5 qui Seront res .. 
P( ctivemt'nt pl'i5 en compte pour l'ou'\ertul'c du droit 
à j1f'llsioll à 55 aIlS d~àge dans l'un ct l'autre régime. 

A C<>l égard, il ('"JIt\ ient tL' distinguer deux cas: 
- celui du fOllcti0t111airt'-~ l!'ibutaÎl"c du régÎlllc gé­

néral, dont le cadre ou l'emploi appartient à 
Ja catégorie B lactiv'l"i' 

\ . /' 
celui du fOlltdonnaire. tl'ibutaÎt"'e du régin~e gé­

nérai, dont le cadre - ou l'emploi - apparltcnt a 
1a catégorie A (:;édentaire)"' .. 

Des exell1p)es 1igurcnt en alllH:xe pour chacun de, 
c.es t'as. 

lu Cas d'un fcmctiormai,N, tributaire du régime gé_ 
néral, dont le cadre - ou l'emPloi - r;;pparticflt " 
la caiégorie H (a~tive;. 

J. L'article 10 de la loi n" ,;3-46 du 3 févl'Îer 1953 
fi prévu que Je;; ioncrionnait't:8 des cadres géüé1"aU-'~_ 
de la l,"'rallcc d'outre-mer seraient désOl"maÎs affiliés 
au régime général dœ retraites des IOllctiollllaÎres 
de PEtat et l'article Il de la mèlne loi aSt\imitc il 
d1.:5 servici!s d.., Ja catégorie B les services aceomplis 
sous le régime de la c'R.F.O,M. dans les lerrilOires 
classé::, dans la catégorie B par {'.eu\: de ces IOlu,tion­
Haires: occupant UII emploi de PEtat classé dalls la 
catégoric' D. 

CC~ dispositioHs, qui Ollt cssclltidleluent pOUl' hut 
d'éYi1el' toute solution dt: continuité dans la carrière 
des intéressést permettent d'accord el" aux fonctiOIl~ 
nalre., dont il A'agit les a\antages de la retraite dont 
il., auraient été en droit de bénéficier s~iJ5 avahmt été 
affiliés au régime général des retraites ponr les pé­
riodes durant lesquelles ils relevaiellt de la Caissc de 
retraites. 

Doivent toutefois HI'(' exc/us du bénéIiee de 
cette assimilation les services au xîliaircs validés 
puisqut', conforluément à UllC jurisprudence eons­
tante du Conseil d'Etat, de tels !;ervices sont toujours. 
classés dans la catégorie A, au regard du régime gé­
néral. 

Par aillcul'3, seuls doivent être pris en considération 
pour l'application de l'article 11 susvisé /cs servicc~ 
accomplis après le 1"' avril 1932, date d'dfe! .le 
l'article 7., de la loi du 31 ma... 193:! instituant la 
catégorie D, puisque, d'après un" jurisprudenœ éga­
Iement constante du Conseil d'Etat, le classement en 
catégorie H ne peut comportel' d'effet rétroactil. 

En conséquence, kti fOllctionnaires visés à Fartit'le­
Il de la loi du 3 février 195:i pourront obtenir/a prise 
en conipte, corntne services de la catégorie E, des 
services accomplis COmJlle titulaire postél"ieurCIDCllt 
au 1er avril 1932, sous le régime de la C.R.F,O.:\I. 
dans les territoires classés dans la catégorie B par le 
décret du 21 avril 1950, quel que soit le cadre dalls 
lequel ils Ollt été effectuéS et saIlS qu'il y ait lieu de 
distinguer notamment si le .cadre cn question ap­
partient aUA catégol'ies énumérés au tableau l aIlIlcxé 
au décret du 5 mai 1951. 
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C~C6t ainsi qu!un fonctionnaire a"fi,ut appal'trnu 
.à un cadre loeal relevant du régime dé la c.n.F.O.M. 
et qui, if la suite d'un CXlllnen ou de concours, aura 
.été . nommé dans. un. c~dr;' gér!~ral J:':évu par 
l'arhcle 10 de la 101 du .i revner 191}.1 antel'leurement 
.au 6 février 1953, date d'application de la loi susvi­
sée, verra ses services effectués dans le cadre local, 
décomptés comme services actifs du fnOBlent qu'ils 
,auront été accomplis postérieurernent au let' avril 
19J2 dans un Icrritoire classé dans la catégorie B 
par le décret du 21 avril 1950. 

Il. L'article :1 du décret n" 56-451 du 17 avril 1956 
prévoit que seron t assimilés H dC"s services accomplis 
hors d'Europe pour le droit à pCllsion et la liquidation 
et comme tels classés dans la catégorie B lorsqu'ils 
.concernent les personnels énUIuérés au tableau 1111­
llc:xé audit décret: 

Q. Les périodes passées dans les positions régle­
lllcnfaires : 

- de congé administratif; 
- de congé de convaleseeHcc~ dans la lilnittt de 

six mois; 
- de congé de longue dméc pout' maladie imputa­

hIc au send.ce. 
b. Le temps passé l'll France durant !.a période 

.d'interruption des commullj~ations allant du 5 no­
vembre 1942 au JI décembre 19#. lorsque les inté­
ressés 5~y SQnt trouvés en position" régufière de ser ... 
;vice. 

lIL L'arl;i.cle 4 du décret du 27 avril 1956 aasi­
Juile, d'autre part, les serviees accomplis par les fonc­
tionnaires c1assés dans la catégorie «: B» et demeurés 
<JI, position d'activité entré le 6 février 195J et la date 
·de publication dudit décret à des services de la caté­
gorie Il B '», pOUl' Ja constitution du droit à pension 
.el l'our la Ii'luidation. 

IV. Enfin, il a été admis que !cs personnels visés par 
l'article 11 de la loi du :1 févder 1953, c'est-à-dh'c 
>ccu.' qui, aUiliés aU régime général de l'Etat et y oc­
.cupant un cUlptoi de la catégorie '1. B })! n'auront 
.cessé d'être tributuÎl'l'S de cc régime depuis leur in­
tégration, pourrOllt également prétendre pour la pé­
riode compriMe ['ntre le l or avril 19J2 ct le 6 février 
1953 aux aVllll1agc5 prévus paf l'article 2 du décret 
II" 56-451 du 27 avril 1956. 

Il résulte de l'ensemble de l'èS dispositiolls 'lUt; les 
services accOlnplis pal' des fonctionnaires, sous Je l'é­
.g.ltnc de la Caisse, dans les positions éUUluérées ci­
dessus, quel '.lue .oil le, cadre auquel ils ont appartc­
11U, scront pris eU COlllpte comlllC services de la caté­
,gol'ie «: B)J pourvu gue les .lntél'cssés figurent à la 
.date du 5 février 19aa p3-rIni les fonctionnaires visés 
.à l'article 11 prédté de la loi du 3 février. 

Conséquences; Le fonctioIluaire tributaire du ré­
girue des p""sions de l'Etai classé dans un emploi 
actif ou de la catégorie «B» el ell service au 5 fé­
vrier 1953 réunira les f]uillze années IninÎlna néces­
saires pour avoir droit a UHe .pension dtaucienncté à 
25 ans de ser,iccs ct 5;") ans d'âge dans un laps de 
.temps beauooup plus court que le fonctiolluaire tri­
hutaire du régime de la C.R.,F.0.)1. 

D'autre part, toutes choses égale'" il cO;l1ptera 
au titre du régime de l'Etat plus d'années de services 
liquidables pour leur durée effective 'lue s'il d"IllCU­

rai! tributaire de la Caisse. 

Ce fonctionnaire aura donc intérèt. dans la nUljO­
rité des cas, à demeurer affilié aU régime général de 
l'Etat. 

Il lie pourrait en être différemment qne s'il s'agis­
sait d'un fonctionnaire entré dans les cadres avant Je 
1er avril 1932 et qui ne réunirait les quinze années 
nécessaires pour avoir droit à pension à 25 ali5 de 
services el 55 ans d~âge qU'en raison des serviC{~s 

(1eraccomplis avant cette date avril 193:1) dans Ull 
territoire dl,' la catégorie B, c'est-A-dire au titrc de 
la Caisse, ou d'un fonctionnaire dont Ics quinze ans 
de services seraient constitués, en tout ou partie, par 
des ser'vices de liOll titulaire.. 

* •, • •~ 
Les exemples qui font l'objet d'une annexe Il la 

présente circulaire correspondent à la plupart dcs cas 
individuels. Il paraît ""pendant utile de rappeler ici 
'luellc. "ont l'origine et ta raison d'être de la réduc­
tion {PUll shièmc apportée H certaines allIluités. 

La loi du :20 septembre 1948 portant réfol'me des 
pensions de l'Etat - et. parallèlement, le décret u" 
50-461 du 21 avril 1950 sur la C.R.F.O.l\L - ont 
cu notwU11ellt pour dfet de suppriIller Pancicllne 
répartition des ser\'iCès liquidables eIl cillqualltièlUCS 
et en sohan tiètnes. 

En faisant subir une réduction d'un sixième aux 
sel'viœ~ auparavant liquidés l'll soixantièlllcS, Je nou­
veau mode de liquidation réunit l'en;;emble des sel'­
vices en Une seule eatégorie d'annuités liquidables .en 
cÏnquantièlues* Ce sys1èlne pe-rnlet ainsi - c'est là le 
but de la réforme d'arrêter la pension à un pour­
centage déterminé. La réductioll d'un sixième- ne 
cOIlstitue donc pati Ulle dùnÎnution des annuités; dIe 
a pour objet d'ahoutir " un procédé plus homogène 
de Iirluidatioll des peusiolls de J'Etat "u ,lé la Caissc 
de l'ettaitcs de la franoo d~outre-nler. 

20 Cas d'un fonctionnaire, tributaire du régime 
général, d.ont te cad.re - ou r emplo~ - appartient ci 
la catégorie A (sédentaires). 

Ce fonctionnaire n'aura droit à pen6ion d'aneÏen­
neté BOUt; Je l'éginlt> général, que s11 réunit~ H sa 
cessatiOH tructivité, la double condition de soixante 
ans d'âge et ,le trente ans de services effectifs comp­
te tenu, le caS échéaut, des rédudiollS d~àge ct de 
St'l"vioos . 

VOUl' l'echet·eh ...·!' si te IOlH't1Ollllairc retirerait un 
avantage dt; J\;:'(~l'cîce du droit tPoption, il l'0I1yjcut 
de db linguer s'il rrrnpHt ou non, au titre de la Caisse 
ct it Sa oessation d'activité, Ja double conditiOll de 
ciuquautc-dnq aus d'âge ct de vingt-dllq ans de 
Sl'l'ViOO5 dont, quinze dans un tel'l'Ïtoil*e de Ja catégo­
rie li pour ~noil' droit à Ulle pension J'allcicnncté. 
L::3 quinze ans cHcdifs cu tCl'1'itoil'c B lIB pe-uv,ent 
fail'l' l'objet d~aucune réductioll, 
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a. Dow. Ir premier C(.cS (conditions. réunies), il up .. 
particndra ù ce fonclionnaire de décider si, compte 
œnu de la Ürrlite d'âge de .oixante aIlS des cadres 
sé,dentaires, il a l'intérêt à demeurer au régime gé­
nc:al ,ou al' contraire il opter pour le régime de la 
C.alsse ~ retraites, cc qui lui permettrait d'avoit' 
à su Ihnitc. d'âge (57, 58 ou ;i9 all~~; uni' ppHsion 
d'ancienIleté. 

~A,. 1101er que si. Pilltél'cssé demeure affilié ftU régirnc 
gt'AICl'aL les sen lees civils sédentaire:; d lf~~ bonifica­
tious ) affél"t'ntch - ainsi qUf" le C'(u:; édH~a!lt les 
services e!'vils actifs I.'t le;:; bOllifkatiollS co~'et;pondall­
tes ~constttuant. ou compMtant les trente premières 
8l1nc:s de,.ser:Vlces ,;alables daus la Jiquidatio'I d'une 
pensIon cl anClennete - seront au mom,cnt de la H­
q!!idation de la pendioll COI,;ptéR pour les cinq si­
~Jem('s seuklllent de leur duree effective. 

b. Don .... le deuxième cas : conditions ci-dcsriU5 non­
réunies) le fonctionnaire àura intérêt il demeurer 
affilit: au régime général qui lui assurera eH principe 
lé bénéfice d'unc pension d'andenneté à soixante ans 
d'âge et trente aIlS de scrYices: alors qUe sous le régi­
mc" de la Caü:iSc, s'il ne réunit pas quinze ans de 
pJ'~s,t"nee. dans U? terrHoÎl~c de Ia~ catégorie. B, jl. ne 
lm 'era pas possible de pretendre a une penSIon d'au­
cielllleté, sauf s'il peut bénéficier d'une prolongation 
d'activité qui le conduirait il l'lige de soi"ante ans. 

H. Rt:GlME DJ.: LA BONIFl{)ATIUN POLK SER.\'lt:E'i 

nORS D~El.'ROPE 

. Il est rappelé que la bonification susvisée peut, 
Jusqu'~1 COllcurrene,c d'un tinquiènte, servir à cons­
titu~r le miIiÎmum exigible de vingt-cinq ou trente 
annees de seryices pour le droit à pension d 1ancien­
lle~é) ce qui veut dire que, dau:; la catégorie H, il 
suHIt de vingt ans de services effectifs si le fonction­
nuÎl·c justifie d'au moins cinq ans de bonificatioll; 
d",,, la catégorie A, il suffit de vingt-quatre ans 
effectifs.> si le fouctioullaire justilic d'au moins six 
an~ de bonification. 

Les fonctionnaires tributaires du régim,e général 
hénéficiant de ln bonification 111inimum du tier~, sa115 
condition d'originc~ pour tOU3 Jes services {'ivils effec­
tué~ hol'~ d:E~urope (ü l'e:œeption de,. cCUX: rendus eu 
Afnqu<' du l\ord qUi Ile ,ont comptes que pour un 
qUHrt.: sout avantagés par rapport aQ\. foncliolluaÏrcs 
tIibutajre5 dt' la Caisse de l'etraites qui bénéficient 
de celte honHkatioH du tiel'S Ulliquement pour les 
-services ac(;ompHs clans les territoires dus:ié:; clan?> les 
catégories A et B énumérés au tableau allne~é au 
Merel du 21 auil 1950. 

IJe~ conditions d'octroi de ta bonifieatioll de moitié 
sont identiques sous les deu:\. régime:;. Hé~inh; géné­
rai, art. L 9, art. Dl et D:! du code; regilllc C.R. 
F.O.M. art. 9, décret du :lI avril 1950. 

C. -, Limites d·tige 

Les limites d'âge des fonctionnaires des cadres gé­
uél'aux sont fonciioll Ù la fois des t'cxtes spéeiau_'\ ~ 
généralement ceux des statuts - qui ont fixé pour 
chaqu<, cadre des limites d'âge particulières, ct des 
~extes généraux qui intéressent tous les fonctionnaire:) 

régis par décret relevant du ministère de 1" France 
Frane~..d'outl'e~lue:r_ 

Les textes généraux auxquels il est fait 5urtout ré... 
fél'ence sont: 

- d'une part, la loi ua J7-1610 du :l7 août 1947 
rel.lhe {lUX limites d'Hgc du personnel colonial; 

- d'autre part, le dé",·"t Il'' ;;3-711 du 9 août 1953 
relatif au régime de rctraite, des personnels de l'Etat. 
e! des ,5enie". publies. 

11 ressort de l'ell8{'mblc de ces te:des que les fonc-· 
tionuaires relevant du régime générpl elassés dans un 
emploi de la catégorie B ont les mêmes limites d'âge 
que les fonctiollnaires tributaires de laf> Caisse. 

Par contre, s'ils appartieuHent à la catégorie A, 
leurs limites d'âge unifol'luélneut fixées à soixante 
ans sont supél'kures à celles des fonctionnaires de la 
Caisse qui 'Varient t'ntre eillquautc~sept eteinqualltc­
neuf (lIIS seloll kUl'" grades et les cadres auxquels ils 
appartienuellt. 

Cette différence elltre les limites d'olgc possibles, 
d'ua mênH: fonctionnaire ,appzté il opter n'est opé­
rallte qu'en faveur du fonctionnaire qui, ne devant 
pas réunir au titre de fa Caisse au tuomcn t de Sa 
mise ù la retraite les cOlldilions. pOUL' pouvoir préten­
dre il pension d:ancieulleté, appartient au titre du 
régime de l'Etat à un cadre .classé eOfnme sélrelltairc. 

Ce fonctionnaire, ('ompte tenu de la limite d'âge 
de 60 ails aura, il sa cessation d'activité, une limite­
d'àg" égaie à la condition d'âge de 60 ans exigée 
pour Pouverture du droit il pe11sion ct pourra de cc 
fait prétendre il pension d~aneienneté, s'il justifie par 
aiHeurd de ;lO ailS de 'Cl'\'Îces. 

• 

De tout ce qui précède, il ,découle que dans la llIa-' 

jorité des cal::! tes fonctionllair:~s des cadres généraux 
affiliés au régime g&léral des retraites par l'article. 
10 de la loi n" 53-J6 du 3 février 1933 ont intérêt il 
demeurer affiliés à cc régime. 

TITRE III 
(JON1>lTIONS D'E.XJ:l.RC1CE DU DROIT D'OPTION 

11 est rappelé que lie uOÎ\ent opter que les fOIlC­

tionllair~s qui désÎl'~1l1 t:evenir au régime .de ,la Caisse 
de retraites de la fll'unœ d'outI'c-nlcr, dont ils rele­
vaient à la date du 6 février 1953. 

l. L'article il du décret du JO "mît 19.;4 a fixé le. 
conditions d'l'xcr<'lce du droit d'optioll. 

L'option est ouverte durant une ê:tnn6(,: dont Je 
point de départ "st fixé au jour franc suivant la date 
de publication au Joumcl ni/iciel de la République 
française du décret n" 56-451 du 27 anill95b c'ost-,,­
dire gue ce- déJai eonllnelH'C ~'- courh' Ù COlnptel" du 
6 I1HU 1956. 

Les options qui auraient pu ptre formulées anté­
rieurement il cette datc par des fonctionnaires en, 
activité au 6 mai 1956 ne sont pas recevables et les 
iutéressés devront renouveler leur option dont la 
date certaiue sera celle de son euregistrement pa~ 
l 'admillÎ5tratioH. . 
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Le,. options enregistrées après le 5 mai 1957 seront 
salls effet. . 

Les d<3ll1andes d'opiion devront être fuites en triple 
,cxeHlplain~ et adre&5éc.;s directement au ser\'-ice chargé 
.de la solde du fonctionnaire eU cause. Ce service con .. 
:.sel'Yera un e.\.cmplaire en vue de la régularisation de 
la retenue cl de la contribution budgétaire <:1 trans­
lliettra les deux autres au départemeut lscTvice dl:"s 
J.1éllsious, Caisse de retraites de la Ft'unc,,' d'outrc­
HIer). Cet organisnH: assurera la remise au burt:A.u 
/ldlllinistrateur d'un des deux exemplaires de l'option 
·en sa posses:,ion. 

11. LeH fonctionnaires qui auront sollicité ou qui 
'solliciteront leur admission Il la l"t!traite entre le 6 
lIIai 1956 cl le 6 mai 19~7, devrout fllire ac",ompagner 
.Ieur requête, de leur optIOn pour la C.R.l<. O.NI., en 
triptc exelllplaire, ou préciser qu~ils désireut être 
llulÎlltenus au régime général 

Ct'ux qui auront été ou qui seront 111i, d'office li 
la retraite entre le 6 mai 19.56 et le 6 mai 1957 (no­
tal1Unellt pour Hmîte d'àgp), de \ '"oat aviser le service 
des pelnsiolls du département, dès réception de la 
notifiCation de la décision le5 admettant à la retraite, 
·du régime au titre duquel ils dé"irellt que leur re­
traite soit liquidée. Si cc' "égilllc ,'ôt celui de 1a C.R. 
11~.O,~1., ils adresseront eH InèlllC temps leur option, 
·cn triple exenlplaire, dans les conditions indiquées 
plus haut, 

Ill. Le troisième paragraphe de l'article 3 du dé­
-cret du 10 août 195i détermine la situation des 
fonctionnaires adnùs il la retl'Ulr.e entre le 6 février 
19,;;i el Je 6 mai 1956. 

Le droit d'option ouvert à ces agents a permis la 
liquidation de leurs pensions sous le régime de leur 
,choL\, 

IV# POUl' les foueHOfllrail'cs qui appartenaient jus­
.qu'au 0 févrkr 19;',3 à un cadre général relevant de 
la C.n.F.O.M., l'option souscrite par cux pour ce 
dcl'Uiel' réghlle aura effet pour compter dt' t"eite date 

,et les intérl:ssés seront eOHsidérés comme lltayant ja­
.IlIai", eessé (rètl'c l,.ihutaÎtTs clu d~cl'et du 21 avril 
1950. 

\'. 11 en est diffél'emllwut pour lcs fonctioIlnaires 
des cadre", généraux visés au paragraphe l~r de l'ar­
ticle 4 du décr"t du 10 aoùt 1954, à savoir: 

_w les gouverneurs géllél'aux et gouverncurs (dé~ 
nd u" 51-i81) du 26 ovril 1951); 

- les administrateurs (décret nO 51-460 du 23 
uni! 1951); 

-les cherch~urs de l'oIfît'C de la recherche SeiCll~ 
liliquc et technique (décret u" 51-94:i du 19 juilkt 
19,,1 ); 
~ Leb persoJJnds des wcrétariats géllél'lW"" \ décret 

du 2i novemhre 1912). 
Pour que ces Jonctiouuaircn soicnt susecptibJcs de 

bénéfickr, le cas échéant, du droit d'option pOUl' la 
caisse et confonnément aux dispositious exposées au 
titre l, chapitre B, qui précèd.e, il faut 9..u'i1" aieut 
été tributaires de la Caisse au 5 février 19ai!. 

Cette condition peut être regardée comme a~·ant 
été satisfaite. Eu effet, en raison de Pilltcni t'nHon 
de la loi du 30 juin 1950, on a été amené à consi· 
dérer que les fOllctiOllnaires des cadres sU5\-isés qui 
Sc trouvaieut affiliés aux pcnsiOlls de r Etat 100's de 
la promulgation de ladite loi, ont été théoriquement 
tributaires du régime de la Caisse de rc1raib:s. ce 
qui perHlet Inain tenaut dt, les faire bénéficier éY-L'H­
tueUelllellt du droit d'option. 

v1. L'option ",t définitive. 

Toutefois la situation des fonctiolluaires qui Ollt 
été nûs d'office à la retraite entre le 0 fén'kr 19;;;i 
et le 6 filai 1956, d qui ont été mis dand .t'obligation, 
pour permettre III liquidation de leur pension d'opte~ 
dans les conditions prévues par les alinéas 2 des 
articles 3 et 4 du décret du 10 août 1954. fera 
l'objel s'ils le demandent d'un !louve! examen de la 
pal't du ser' ice des pensions du Départeulent. 

VIl. Les dispositions des alinéais 1 à VI du présent 
tHre "ont applicables aux ayants caUrie des fOllction­
llair..~,. décéde:-;. ' 

VIII. Les ""l'vic'_,s cbargés de la solde devront, dès 
réception de la demande d'option, prcudrc toutes 
dispositioJlb utiles en Vue d'a85UJ'cr par [uandai dis­
tinct le verselllent de la retenue de 6 'lu ct de la 
conlribution budgétait·c de 20 ",0 (ou de 14 "Jo anté­
l'ieUl'e1UClll au 1~1' jan\'icl' 1952) au compte 5YY de la 
C.R.F.O.M. ouvert au nOll! de la Cai""c des dépùts 
et cOllsignations dans les érri1urt:& des eou:,ptahll's 
supérieul's et d'inclure les ilOJns des intéresse;) dans 
ks bordereaux semcstdds qui doiven t ~tr0 établi., ré­
gulièrement au nom drs tributaires de la C.aisse de 
retraitüs. 

Cette itnputatioH Se-J'R effectuée pour (a preuIièrc 
fois il la date du 1" janvier 195'7 c'est-il-dîr" pOUl' 
l'ordollURllCCtl1eut d.: la ~oldc du nwis de janvier 1957# 

La régularisation des l'etenUt:8 ct de la contribution 
budgétaire il. l'égard des fonctiOinIail'es qui opteront 
pOUl' la C.R.F.O.1\!. devra être opérée aUilsitôt après 
pour la péIiodc du fi Iénicr 19.5:i aU ,dernkr décem­
bre 19;';6 :el aveC cfIet du 1'" juîllet 19;;0 pour le. op­
tions susceptibles de remonter à cette date). 

J'ai l'houneur de vous prier de bién VDuloir pOI'­
ter le5 dispositions de la présente circulai!'e, dont je 
VQUS demande de m:accuser réooptiou, il la connais­
sance de tous les ionctiolluail'cs des C:üdl'cS générau'\. 
de la France (Foutre~mel', :y (,01npl'i~ l'eux pJad~8 Cil 
position hors cadre, ou de tlétaehcIHcnt, aJin quïb 
pubsf."ut déci(Jel' eH toute COtluai3SalHe de cùu~-c, et 
dans les délai:; Îll1parti~-, ::-l~ils entendcBL ou nolt user 
du droit d'optioll qui leur eHt ouvel't jU5(]U'aU 5 lHai 
1957 inclus. 

Je \'OUS laissc le soitt de rechercher leb mo) CilS d'as­
surer tl ~tte l'~l'c~lairc~ la plus IlU'gc diftu~ioll pos::?i­
hIe aupl'e,; dcs Inlercsse:.;. 

POUl' !te lIIinÎsIt·c cl pal' déligatioll: 

Le directeur du cabinet. 

G. SP';;NALE. 
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ANNEXE 1 

LISTE DES FONCTIONNAIRES DES CATEGORIES 
A ET B 

1. FONCTIONNAIRES APPARTENAN'r A LA CATÉGORiE A : 

Personnel supérieur des bureaux des secrétariat.s gé­
néraux (à partir du grade de sous-chef de bureau). 

Ingénieurs des chemins de fer d'outr('-lnr-f (dé­
cret du 19 mai 1939). 

1
Posles et télécommuTlÎcalioJls d'oulrC'-mer; 

0 Branche administralÎve: tous les emplois sauf 
celui d'inspeetcur prineipal; 

20 Branche: exploitation postale, exploitation radio, 
installations radio, centraux télégraphiques et télépho­
niques: Îllspeetcur élève, inspeeteur adjoint, inspec­
teur, chef de .ection (N.F.), receveur supérieur et 
chef de centre supériew-. 

Personnel de l'Enseignement et de la jeunesse (ar­
ticle 10', alinéa 2 du Jécret n" 53-1060 du 23 octobre 
1953) . 

Personnel d~s trésoreries des tcrritohcs d'outre­
mer (article le< du décrct nO 55-99 du 18 janvier 
1955). 
II. FONCTIONNAIRES APPARTENANT A LA CATÉGORIE B ; 

Tous les autres fonctionnaires des cadres généraux 
de la France d'outre-Iner. 

ANNEXE Il 

EXEMPLES 

1. Cas d'un jonctio7lnGÏreJ tributaire du régime gé­
néral de l'Etat, dont le cGdre-ou 1emploI-appar­
tiennent à la cGtégorie B (active). 

Pour la compréhension dcsexemples qui vont sui­
vre, il est rappelé que, par .fI. année de services dans 
un territoire de la catégorie B», il faut entendre, aq 
titre du régime général, «année accomplie outre-nIer 
comme titulaire -ct postérieurement au 1er avril 1932». 

10 Agent conlptant au moins 25 années de services 
dont 15 ans de présence dans un territoire de la caté­
gorie B: pension identique il l'Etat et il la Caisse. 

20 Agent conlptant plus de 25 anIlées de services, 
dont moins de 15 aIlS de présence dans un territoire 
de la catégorie B, les autres services ne pouvant ètr,e 
considérés comme actifs: 'pension identique à l'Etat 
et à la Caisse. 

30 Agent cOIuptant plus de ,25 années de services, 
dont Ino;ins de t5 ans de présence dans un territoire 
de la catégorie B, les autres services ayant été accom­
plis en Afrique du Nord sans que le total des services 
hors d'Europe atteigne 15 années: pension plus éle­
vée à l'Etat. 

(Au titre de l'Etat, les services en Afrique du Nord 
sont majorés de la bonification du quart.) 

Il. Cas d'un fonctionnaire, tributaire du régime 
général d.e l'Etat, dont te. cadre - DU l'emPlOI - ap­
partiennent à la cGtégorie A (sédentaires). 

10 Agent comptant au moins 25 années de services. 
dont ]5 ans de présence dans un territoire de la ca­
tégorie B: pension plus élevée à la Caisse. 

2u Agent comptant, à 60 ans d'âge, 30 an~é~s de 
senlÏoos, dont Inoins de 15 années de présence dans 
un territoire de la catégorit' B: pension identique à. 
l'Etat et à la Caisse. 

3° A~ent, comptant, lor~ de sa limitl~ d'âge infé­
rieure a 60 ans au titre de la C.R.F.O.M., 30 années. 
de serviees dont moins de If. ans de présence dans 
un territoire de la catégorie B: pension plus élevée 
à l'Etat. 

En effet, il la C.R.F.O.M. et du" fait ,\ue sa limite 
d'âge est inférieure à 60 ans, l'intéresse ne pourra. 
pas justifier, lors de sa limite d'àge, de la condition 
d'âge de 60 ans exigée pour l'ouverture du droit à 
pension d'ancienneté, 11 ne pourra, dès lors, béné.fi­
cier que ·d'Wll~ retraite proportionnelle. 

A l'Etat, par contre, la limite d'âge des caJres de, 
la catégorie A (sédentai"es) étant de 60 ans, l'inté­
ressé dem-eurera en service jusqu'li cet âge et justi­
fiera des deux conditions, de 30 ans de services et 
de 60 ans d'âge, exigées par le droit à pension d'an­
cienneté pour les fonctionnaires de la catégorie A, 

ARRETE No 683-56jC. du 2 aoat 1956 promul­
guant GU Togo l'arrèté interministériel du· 19 jwl­
let 1956. 

LE GOCVERNECR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 

CasvALIBB DE LA LtmON n'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attr-ibuliona. 
t:t les pouvoirs du Commlssaire de la Républiq.ue au Togo; 

Vu le décret du 3 jallvier 1946 portant réorganisation 
administrative du lerritcire du Togo et création d'a~semblée&> 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192-:1: sur le !Dode de promulgation. 
et de publication dcs textes règlelDentaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo l'arrêté intermini6tériel du 19 juillct 
1956 fixant l'échelonnem'ent indiciaire des inspet­
teurs generaux et inspecte,urs du travail et des lois. 
sociales de la Franee d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré. pu­
blié et cOlnffiuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 août 1956. 

J. BÉRARD. 

ARRETE interministériel ail 19 juillet fixant réche­
lormement indiciair.;~ drs inspecteurs génerc.ur. et 
mspecteurs du travail d drs lois sociales de la 
France d'outre-mer. 

Le ministre de la FranQe d'outre-mer, le secrétaire 
d'Etat au budget et le .ecrétaire d'Etat à la prési­
dence du conseil, chargé de la fonction publiqu", 

Vu la loi nO 50_772 du 30 juin 1950 fixant les conditions 
d~uttribution ùes soldes et indemnités des fonctionnaires cÎ-,,'ils 

http:g�nerc.ur
http:R�publiq.ue
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.et militaires releyant du lllinistère de la France d'outre-mer, 
les conditions de recrutement, de mi8e en congé ou il la ret'taite 
,de ces mêmes fonctionnaires, ensemble les décrets no' 51-509 et 
.51-510 du 5 mai 1951 pris pour l'application de ladite loi; 

Vu la loi du 15 décembre 1952 illslltuant lin code du traYail 
,dan/i lcfI territoires et territoires 88s~ciés relevant du ministère 
-de la France d't:'utre-mer: 

Yu le décret n° 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classelDent 
hiérarchique des grades et emplois des personnels civils et 
.militaires de l'Etat relevant du régime général des retraites, 
.modifié et complété par le décret n" 49.508 du 14 a .. rn 19i9; 

Vu le décret n° 55.1679 du 29 décembre 1955 portant 
rlglemfillt d'administration publi.que pour la fixation du starlt 
particl/Her tles inspecteurs généraux et inspecteurs du travail 
et dcs lois sociales de la France d'outre-mer; 

Vu le décret n° 56-586 du 12 juin 1956 modifiant le 
,rla~eLllent hiérarchique dcs grades et emplois tles personnels civjls 
ct milit ..i.Ïres de l'Etat relevant du régime général des retraites, 

ARRETENT: 

ARTICLE PRE.MtER. - L'échelonne1uent indidaire de5 
inspecteurs généraux ,et inspecteurs du travail et dcs 
lois sociales de la France d'outre-Iller est fixé ainsi qu'il 
",oit, à compter du 1,r janvier 1956 : 

INDICESGRADES, CLASSES Er ECHELONS 

Inspecteur général de: 
1" I1I855e 750 
2(; classe 700 
3e classe . . . . . . . ~ . ., 650 

Inspecteur de classe exceplionneHe, éche­
lon unique 630 

lnspecteur de 1" classe: 
3, échelon 600 
2, échelon .565 
1'" échelon " 525 

Inspccteur de 2, classe (1) 525 
3, échelon : 500 
2e échelon . • 470 
1er échelon HO 

(1) 425 
4< échelon 

Ins.p ecteur de 3c classe 
410 

3, échelon 375 
2, échelon 335 
l'l'échelon 300 

1) Indice maintenu li titre personel en f,weur de" inspecteurs 
;.respcctiyement bénéficaires dans l'ancien cadre des indices nets 
..523 et 425. 

ART. 2. - Le présent arrêté scra publié /lU JOUTllUj( 

>officiel de la Republique française. 
Fait à Paris, le 19 juillet 1956. 

Pour le Ministre de la France d'outre-mer, 
et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
Georges SP.t;NALE. 

Pour le Secrétaire d'Etat au budget et par délégation: 
Le directeur du budget, 

Roger GOETZE. 

Pour le B!Ccrétaire d'Etat à la présidence du conscil, 
chargé de la fonction publique, d par délégation: 

Le directeur de la fonction publique, 
Pierre CHATENET. 

ARRETE mmi,tériel au 10 juillet 1956 firant les 
modalités des conCours d~en.trée à f école nationde 
de la France d'outre-mer (Concours B et C). 

Le ministre de la France d'outre-mer,' 
Vil le décret n° 50_1353 du 30 octobre 1950 portant réorga­

nisation de l'école nati.onale de la France d'outre-mer; 

Vu le tlécret n° 56_i89 du li mai 1956 modifiant et 
complétant le règlement organique de l'école nationale de la 
France d'outre-mer; 

Vu le décret n° 55-H-:l:B du 4 novembre 1955 portant 
prorogations spéciales aux limites d'tige fixées par le décret 
n° 50-1353 du 30 octobre 1950 pour la pw.entation aux 
concourj tI'entrée à l'école nationalc de ]ll France d'outre-mer, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les deulandes d'admission 
à concourir des candidats aux conoours d'entrée à l'é­
eole nationale de la France d'outre-mer, dits Il: COlle ours 
B ct C », sont adressées au directeur de l'école 2, avenue 
de l'Observatoire, Paris (6.). 

r,

Chaque candidat doit préci,er dans sa demande: 
5011 adresse, le centre où il désire subir les éprüuves, 
la langue choisie (éventuellement une liste de langues 

ar ordre de préfé~ence), la section de l'école pour 
aquelle il concourt (concours B: section adminis­
tive~ ou sociale; concours C: scctiOIt adulÎnistralivc, 
judiciaire ou sociale~. 

Si le candidat a dép""sé Ics limites d'âge prévues 
à l'articlc 15 du décret du 30 octobre 195U ct à l'ar­
ticle 3 dn décret du 14 mai 1956, il doit ,en outre 
indiquer le temps qu'il a passé sous les drapeaux, soit 
au titre du ,service légal, soit aU cours de périodes 
de mobilisation, soit eU vertu d'un engagement rour 
la durée de la gnerre 1939-1945, et, Je CaB éeheant, 
produire la décision de prorogation spéciale obtenne 
dans les conditions fixées par le décret nO 55-1448 dn 
4 novembre 1955. ' 

Les demandes d'admission à concourir sont accom­
pagtlée::i de::i pièces suivallted : 

10 Unc expédition authentique de l'Hcte de uais­
sance ou du jugemeltt supplétif pouvant en tenir 
lieu; 

2u Un état général des services eivils ou lllÏlitaires 
établi par l'autorité investie du pouvoir de nomina­
tion (ponr le concours B). UIt état de service doit 
être fourni pour chacune des administrations aux­
quelles a appartenu le candidat. Cet état devra pré­
ciser la durée des services effectivenleut accomplis 
par l'intéressé dans les territoÏl'c::i d'outre-Iuer, en 
Afrique du Nord ou en lndochine; 

30 Un état signalétique ct des services Iuiiitaires 
ou une eopie certifiée eonfOl"lne de ce docUjIIlcnt, et} 
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pour les candidals qui n'ont pas effectué leur serviee 
militaire, une pièce attestant leur situation au regard 
des lois sur le recrutement de l'armée. Les .."ndidats 
joignent éventuelIemellt copie de leurs citations; 

40 Une copie certifiée conforme des diplOmes ou 
cerlificats obtenus par le candidat; 

50 Un certificat d'aptitude ph}'sique au servil'c at ­
!if dans les régions intertropicales. Ce certificat, éta­
bli ù la suite de visite et contre-visite médieal..,s et 
de l'e,amen phtisiologique prévu par les règlements, 
est délivré: 

Outre-mer, par k service local de santé; 
A Parh;: par le conseil supérieur de sanlé de la 

.h"runcc d'outre.m,cl'; 
A Marseille et Bordeaux: par les médl;cins du 

service aduIÎuÎsiratH de la France d'outrc~mcr; 
Dans les autres vilks: par jes médecins cllefs des 

hôpitau.\ militaires. 
L'C)iamCll phtisiologique est tiuhi devant un lIlédc­

dn assermenté. 
En u'ansrncttant la delnaudc d~admissioll à COIl­

courir au COneourfi B, acconlJlagné0 des pièces énu­
mérées ci-dessus, le:, autol'ites corllpétente3 joignent 
Il' J'elcvé du calepin de notes des intéressés. 

ART. 2. - La liste des candidats admis à c"ncourÎl' 
est étahlie par arrêté du mini..tre de la France d'ou­
tre..nler, sur proposition d'une commission eomposéc 
comme suit: 

Président: 
Le di...,cteur du personnel aU ministère de la l!'ran­

cc d'outre-mer. 
Membres: 

Le directeur de l'école nationale de la France d'ou­
trc ..mer. 


Un inspecteur de la France d'outre-mer. 

Un professeur lllembre du jury du concoul's. 


Secrétaire, 
Le secrétah'~ du serviee du conCQurs à l'éeole Ha.. 

tionale de la l!'ran,," d'outre-mer. 
Cette liste est publiée par extrait au Jour/lal officiel 

de la Hépuhlique française. 

ART. 3. - Les épl'cuv-eS écrite~ se dérouleront si .. 
multanément daus tous Jes centres de la métropole 
et des l~rritoire8 d'outre-mer fi~és pal' arrèté du 
luinbtr,-' de Ja ~'rancc d'outre-mer. 

L'e:xaIUell oral de langue et l'interrogation portant 
sur deu~ sujets d'actualité ont lieu à ptll'tir d'une 
date fixée par It} même arrêté; les eandidats sont 
avisés individuellement du lieu et de la ùat-: de leur 
convocation devant les commissiolls 10(,81l'5 d\~xanlen, 
~ar les soins du dh·ecteur de l'école nationale de la 
"li r8l1CC d'outre-mer en (!(; qui eoneern~ ll:;~ candidats 
admis ù subir les ,éPI'CUVeS dans Ja luéiropok, par les 
cbefs de territoires en (~ qui concerne les candidats 
adnÙ8 à cOl1couri,' dans les LtrJ'itoil'es d'outI·t~jnel·, 

ART. 4. - Les sujeü; des épreuves écrites sont 
choisis pur le nIinistre de la .b'rancc d'outre-mer, SUl' 

les propositions du dhecteur de l'école llatlŒlale de 
~O: Fran~ d'oqtre-Iuer.. 

ART. 5. Les sujets de com,p.0sitior, sont adn>$sés: 
par le, SOhlS du directeur de l'école "ati,,"alc de 1... 
Frunce d'outre-nlet" aux r-entres d'examen prévus par 
l'arrêté IIIinistéricl portant ouv.ertur·e du concours. 

Chaque Eujet est enfermé dalls Ulle enveloppe s.",!­
lée portant la mention: . 

Concours d'cntrée Li 17écol,' nationale de la France 
d'outre-uler. 

(COllcours B) ou (Concours C). 
Sujet de 

PH à ouvrir 1(· • il . . heures", 
Durée de l'épr>cuve: • heures. 

Tous les plis contenant les sujets ;ont enfermés dan" 
une seule enveloppe également soellée ct portant la.. 
mention; , 

Concours d'entrée à Pécolc nationale de la Fraut'ü' 
d'outre-mer. 

(Concours B; ou (Concours Cl. 
Sujets de compositions. 

Pli .. OUVI'Îl' par le président de la commission de' 
survdllunoe. 

le . .. . heures. 
ART. 6. - Il cst adressé en même telllps à cbaqu'f 

centre la liste des candidats admis à eOllcourir dans· 
cc oeutrè. 

ART. 7. - Les commissions de surveillance sont. 
composées : 

A PariS: du directeur de l'école nationale de la. 
France d'outre-mer ou de sou représentant; du se ... 
erétaire et du secrétaire adjoint du jury du concours. 
ct de fonctionnaires du ministère de la France d'ou­
tre-mer ou de l'école; 

Dans les centres d'outrc-nICl": d!Ull président ct de' 
deux membrl's, dont (~Ull fait fonqtioll de secrétaiI'c). 
désignés par le chef du territoire. 

ART. 8. - Les cOlupo,itions ne reuveut être faites 
que sur de3 feuilles fournies par 1 école nationale de 
la Frallcc d'outre-mer. Elle. Ile doivent porter les:· 
nom et prénom-, du candidat .que dans la bande su­
périeure formant souclte détachdble. 

Dès réception des cOlupositiOllS Ù récole nationale 
de la France d'outr~-Iner, le ~,c.crétë]irc du jury da 
coneours appose U~l numéro sur cbaque composiHou 
et sur sa hande formant souohe et détache cette 
bande. l..,s bandes ainsi détachées sont réUllies ct. 
lnises sous ellvdoppes cachetées et signécs et cOU:'-<'er­
vées " l'école jusgu'a'près la cOrrection des épreuves.. 

Toute composition qui porterait en dehors de la 
bande la signature DU le nOnl du candidat 5cl'ait con­
sidérée conlJUe Hullc. 

Tout paragraphe ou ,igue distinctif 'jUdWllqUC cst. 
également illterdit. 

ART. 9. - Les délais prévus pour chaque épreuve 
par le décret du 30 octobre 1950 et le décret du 14 
mai 1956 ne comprenncnt pas le temps consa(~l'é il 
faire l'appel des candidats, il dicter le texte et à 
le relire. 

Ail·!". 10. - Les candida,s ne doivent être .en pos­
session d!aucull texte iJnprimé ou manuscrit. La loi 



765 1 cr st'prembre 1956 JOURNAL OFfiCIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

,du 23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans les 
exalnens ou 'concours publies est applicahle aUX con­
<coun B et C. , 

ART. 11. A la fin de chaque séance, le président 
,de la commission de surveillance réunit les compoai­
'tiol\l! des candidats et les place dans une m~me .m­
veloppe qu'il .eeile ensuite et sigIle ainsi que tes 
mt'mhres de la commission~ 

il l'st ensuite porté HUI" cette enveloppe la In(~lltioll : 

(;encours d}admission ù Pécole IUltiollllle ut' la Frull ­
rCe d'outre... m,er,. 

(Concours Blou (Concours 0). 
Epreu>"" de 

\ Dans tous les eentres autres que (',clui de Paris, ft 
I,J 41a fin de~ épreuves écrites, le pl't~5ident réunit tes 

plI,;;. contenant les cOlnpositions, Il y joint pour (·hacune 
,des épreuves un procès-verbal constatant la régularité 
,des opérations et mentionnant tout iucident qui a pu 

1 *' produire. Il sigue le procès-verbal ainsi que les 
membres de la commission. 

Plis et procès-yerbaux sont réunis en un unique 
,pü égaIement scellé et portant la mention; 

Centre d'examen de . . . 
Coneourô d'admi""ioll 

à l'éeok nationale de la France d'outre-me,', 
(Coneo"rs B) ou (Concours C). 

C" pli est lui-même mis sous enveloppe à l'adresse 
,'ttuivante : 

:'>1. le directeur de l'école natiouale de la p'rance 
,d'ouü·e-mer. 

2, avenue de l'Observatoire, Paris (be). 
L'expédition doit avoir Heu en «: recommandé ) pal' 

Je prelllh'r eourriet' aél'icll suivant la clôture des épreu ­
.ves écrites. 

Au centre de Pari:!, il est également établi pour 
•chaque épreUVe un procè~s-verhal~ tomme ci-dessus 
indiqué, et signé. ... 

ART. 12. -" L'exa1llell oral portant sur doux sujets 
,d'a"tualité, prévu li l'article lb (~ 2), du dé""et du 
30 octobre 1950, modifié par le décret du 1>1 Hlai 
1956, a lieu devant une cOlumission HomIlIée : 

10 A Paris, par arrêté du ministre de la Franco 
d~outrc-me!'. Cette comlnÎssion ('omprend: 

Président: 
Le président du jury du COIlCOU,·S. 

Membres: 
Le directeur de l'école nationale de la France d1ou­

,tl'c-mer~ 

Ün administrateur de la Frallce d'oulJ'c-l11CI', 


Un magistrat de la France d'outre-mer. 

Un inspecteur du tt-avail et des loÎô sodales de la 


}l'rance d:outre..m<er ~ 

Seerétaire : 
Le r.ccré1aÎJ";' du jury du COlleQUf. 

2° Dans les territoires d'outre-uIer, cette comntis­
sion, désignée par le chef de territoire, est composée 

·comme auit ; 

Président: 

Le chef du seryke de l'enseignement. 

Mernbl",," : 

un administrateu,' de la France d'outrc-mer. 

lm magistrat de la }'rancc d'outre-mer. 

Un inspecteur du b'a"ail et des lois sociales de la 
France d'outre..mer. 

Secrétaire: 

Un fonctionnaire du cadre d'administration gêné.. 
raIe d'oulre-mer. • 

ART. 13. Dans chaque Centre d'examen, l'in­
terrogation portant SUI' une langue d'outre-lUer a lieu 
devant une cOlllmission qui COlnp:rcnd, outre le pré­
sident et le secrétaire de La commission prévue ft l'ar­
ticre 11 du présent arrêté, des examinateurs désigné" 
comme ci..dessus en raison de leurs eOllnaÎSSallces 
linguistiques pOUl' -chacune de. langues admi"", dans 
ce oentr·e. 

ART. H. - A la fin des épreuves orales p"évues 
il l'article lb du décret du 30 octobr e 1950, modifié 
par le décret du 14 mai 1950, le présidcllt dcs <O1ll­

mLssions locales d'examen place : 

10 SOllS une première enveloppe, scellée ct signée, 
les relevés des notes attribuées par les 'examinateurs 
au cours de l'épreuwde langue. Il y joint le procès­
:verbal de la commission locale d'examen signé pal' le 
président et les membres de ladire commission; 

20 Sous une seconde enveloppe, également scellée 
el "ignée, la note altribuée il chaque candid"t à la 
soite de l'interrogation orale sur deux sujets d'actua­
lité. Il y joint également le procès-verbal de la e",u­
mission locale <l'examen sifflé par le président et ks 
membres de ladite commissum• 

Les enveloppe~ sont :"nsuite !'éul1it:~ par le pl'é;~ ... 
d"nt sous un umque ph adresse au dlTecteur de le­
cole nationale de la France d'outre-mer. L'expédition 
doit avoir lieu pu. «recommandé il par le premier 
c.ourrier aérien suivant la clôtture des épreuves orales. 

ART. 15. - Les épreuves sont côtées de 0 à 20; 
les coefficients applkaliles sont déterlllinés pal' !es 
article. lb et 18 du décret du 30 octobre 1%0 mo­
difié par le décret du 14 lllai 195b. 

Nnl ne peut êlre admiR définitivement sil ,,'a ob­
OOnu un minimum de 120 points pour l'wsemble des 
épreuves, toute note inférieure à b étant 'éliminatoire. 

La lisre des candidata admis définitivement est ar­
rêtée par le ministre de la France d'outre-me'" et pu­
blié" au Journd officiel de la Hépuhlique lrau<;ai5C 

ART. 16, - Est abrogé l'arrêté dn 27 lIl!ll"o 19.;1 
fixêlnL lc:~ llIodalités du concours d",entrée: à récole 
nationale de la .Franc...:: d~outl'e-111Cr (concours H). 

AR,'. 17. - Le dit'ec,"u,' de l'écolB nationale de la 
l;'rallce d~outrc-mer t':;t chargé de l'exécution du pré­
selll ùrrèté, 'lui ""ra publié au Journal o{fieid dt: la 
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République française et ~ux J'Ournaux 'Officiel. des 
territoires d!outre-mer. 

Fait Il ParÎl!; le 10 juillet 1956 .. 
P'Our le ministre de la France d'outre-mer 

et par délégati'On : 
Le directeur du cabillet, 

G. SVÉNALE. 

-ARRETE Nu 6S4-56jC. dit 2 ,!oùt 1956 promulguant 
au Togo le décret llU 56-709 du 11 ju,Ud 1956. 

LE GOUVElL'<EUR DE LA FRANCE D'OVTliB-MEIl 
CasVA.I.IEB. DB LA. LÉOlON D'liOlfNEli'll. 

CoMMlSSA.lRE DE LA RÉPUBLIQUE AV TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 dêtenninant les attributions 

et lèd pouvoirs du Commisnire de la République au Togot 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamütioD 

administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblée6 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubiication des textes r(:.glcm~ntDires au Togo; 

ARRETE. 
AllTICLE PB_1ER. - ElIt promui?;ué daus le Ter­

ritoire du Togo le déeret nO !f6-709 du 11 juillet 1956 
étendant .. ux territoires relevllllt du ministre de la 
Franee d'outre-mer les décrets nO 53-947 du 30 sep­
tembre 1953 et no 55-62i du 20 mai 1955 modifiant 
la loi nO 52-332 du 24 mars 1952 relative aUX eutre­
prises <le crédit d,i)'féré. 

ART. 2, - Le présent urêté sera enregistré, pu­
blié . et ll"mmuni<jué !Iutout où besoin~a. 

Lomé, le 2 aont 1956. 
J. BÉJURD. 

DECRET No 56-i09 du 11 juillet 1956 ételldant aUX 

ter"toires rele!'(mt du ministre de 14 France d'QU­

tre-mer le~ décrets 110 53-947 du 30 septembre 1953 
et no 55-627 du 20 mil' 1955 modifiant la loi ·no 
52-332 du 24 mars 1952 reÛltlve aur entreprises 
de crédit différé. 

Le Président de la République, 
SUl" le rapport du president du conseil des tninL.'1tres, du 

miDi5tce de 1.1 ,b'rançe d'outre-Iller, du mini.stre d~8tat, garde 
des scenux, chargé de la justice, et da ministre des affaires 
écollQ01Îtlues et financières, 

Vu l'article 12 (alinéa 2) de la COlliititutioll; 

Vu la loi n" 52_332 Ju 2-:1: mars 1952 relati\~ lUX cntrepriàes 
de credit différé; 

Vu le décret u" 53-9-*1 du 30 septembre 195~) mcxlifiant la 
loi n" 52..332 du :H lDar.s 1952 cclat! ,te .lUX ..:ntrli'prÎ.5es Je crédit 
différé; 

Vu Je décret n" 55~627 du 20 Ul~Î 1955 portant modification 
ùe Farl.Î.ele 5 de la loi du 24 mars 1952 relative aux entrepd.se.s 
de credit différé; 

Aprt:6 avis de l'Assemblée de l'Union française; 

Le cone.ei1 des ministte> eDtendu, 

DECRETE: 
nQARTICLE PREMIER. - Les décrets 53-947 du 30 

septembre 195.'1, m'Odifiant la loi nO 52-332 du 24 
mars 1952 relative .. ux ;,ntreprises de erédit différé, 
et nO 55-627 du 20 mai 1955 portant modification· 
dc l'article 5 de la même loi dll 24 mars 1952, sont 
applicables aUX territol'Îes relevant du ministre de 
la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présideut du C'Onseil des ministres,. 
le ministre de 1.. Frauce d''Outre-mer, le. ministre· 
d'Etat, garde des sceaux, chargé de la justice, et Je 
ministre des affaires économiques et financières s'Ont 
chargés, chacun en ce qui le concefllc, de l'exécution 
du pr&.ent décret, qui sera publié au Journal ofticieC 
de la Républi'l.De franç .. ise et inséré au Bulletin uff·- Cf 
1),,,1 du mini.tere de la France d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 11 juillet 1956. 
René CoTY, 

Par le Président de la République, ~ 

Le président du cOIueil des mÎilûtres, 
GUY MOLLET 

Le ministre de ta /"JURee d'outre-mer, 
'GASTON DEI'!'ERRE. 

Le ministre d'Etct, garde des sceaux, 
chargé de la iu$lice, 

François MITTERRAND. 

Le mini$/l'e des affriÏI'& éccnomiqucs et tinancières~ 
PAUL RAMADIER 

Commerce 

ARRETE N° 699-56jC. du 6 août 1956 f.mmul~uaJ!t: 
au l'oga le décret 110 56-710 du 11 juillet 19:.6. 

LE GoeVERNEUR DE LA. FR.ANCR D'OUTRB-MEIl, 
CusVJ.LlE.R O. t..A. Lt:GIOl'f l)taoNN&ra, 

CO)IMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQJ::E AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoir!i du Commissaire de la :dépublique au Togo j 

Vu le décret du 3 jao"'iet 1946 portant réorganisation 
administratin du territoire du Togo, et e,~ati.oD d'assemblée&. 

Vu Je décret du Hi' avril 1924 sur le mode de promulgation. 
et de publication des textes r('glcmentaires au Togo; 

ARREn~: 

ARTiCLE PR1S>IIEll. - Est promulgué dlllls le Ter­
ritoire du Togo le déeret nO 56-710 du 11 juillet 1956. 
rendant applicables dans les territoires d'outre-IIIer. 
..u Togo et ..u Cameroun l'artiele 28 de 1.. loi nO 55­
722 du 27 mai 1955 et le décret nO 55-620 du 20 mai 
1955 complétant le décret du 30 octobre 1935 relatif 
à la pr'Otection des ohligataires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 aont 1956.. 

J. BÉRARD. 
--_ ........_­

http:e,~ati.oD
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DECRET No ,56-710 du 11 juillet 1956 r.",dl1Jlt appli­
wbles dalUi (,es territoires d'outr,e,_mer, au Togo e< 
au CameroUTl ['I1rtu:le 28 iÛ' la loi no 55-722 Jp. 27 
mai 1955 et le décret n" 55-620 du 20 mai 195.1 
comPlétant le décret du :10 octobre 1935 reb!tf à 
la protection des obligataires. 

LE PR':SIDENT DE LA Rf:PUIILlQt;E, 

Sur le rapport .Ju président du conJteil ùes ministre:., -lu 
ministre d'Etat, ,garde des sceaux: chargé de la justit'e, et tltt 
9l1nistrc de \a France d'outre~mEr. 

Yu l'article 12, alinéa 2, de la Constltution ùe l,il ltépublique 
françaiS<{ ; 

Vu le ~ret du 8 août 1935 modi:fié créant au profit des 
actionnaires un droit préférentiel de sOWlcription aux augmenta.· 
tions de capital; 

Vu Je décret du 3 Septembre t9:~6 rendant applir.ahle ~ '*ux 
t"~IQnic:5, pays de prQtedorat et territoires $OU8 mandat te dé"'tet 
du 8 noM i935 portant création au profit des actionnaires d'un 
droit préférentiel de $ouseription :.tUX: augmentations de eapital; 

Vu le tlécret du 30 octobre 193:1 relatif à Ja protection des 
obligataires; 

Yu le 4écret iu VI '<ln;:ier 1938 portant applicntion, ~ou;; 
réserve de modifications, aux: colonies françaises. palS de pru­
Itectorat et territoire:t sous mandat dépendant du mmietèrc .w.s 
'Colonies du décr~t .Iu 30 octobre 1935 sur la protection ~l,.., 
obli~ataires.; 

Vu le décret n" 55-620 du 20 mai 1935 complétant le d.F-"ret 
du 30 octobre 1935 relatif à 1a protection des obligataires; 

Vu rarticle 28 de ln 101 11" 55-722: du 27 mai 1955; 

Après Il' i5 de l'Assemblée de l'Union frl1nçaÎ~; 

Le conseil des ministres: entendu, 

DECRETE: 
AllTICLE l'RE"lER. -- Est abrogé l'article 12 du 

décret du 3 septembre 1936 rendant applicable aux 
territoires d'outN~ ...lner, au Togo et au Cameroun le 
décret du 8 HoÜt 1935 portant .création aU profit de' 
actionnaires d'un droit préféœnticl de souscription 
aux augmentations de capital. 

Al\T. 2. - L'article 21 du décret du 13 janvier 
1938, portant application aUX territoires d'outrc-mer, 
au Togo et au Cameroun du décret du 30 octobre 
1953 relatif à la protection des obligataires, est com­
plété par le paragrap~e suivant: 

«S'il y a contestation entre les obligataires ou les 
porteurs de titre~ d~(~l11prunt d'une part, ct une coJ­
leetivité étrangère d'autre part, l'assemblée générale 
peut délibérer SUl' une pl'oposilioll d'arbitrage dans les 
conditions prévues par \el; articles 22, 23 ct 2i ci­
dessous, pour les cas mentionnés .. l'article 20. La 
résolution soumise à l'assemblée doit indiquer l'objet 
sur lequel portera l'arbitrage. > 

ÂlIT 3 c- Le prési~t du conseil des ministres, lemi_ 
nistre d'Etat; garde <les sceaux, charg"dc la jUstIce, ene 
UÜl1il,1r(' de la }"'ranc~ d'outre-mer sont rlHtrgés~ cha­
CuH en re qui Je concerne, de Pexécu.lOll du préaellt 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la Ré­
publi~ue françai'Al et inséré au Bulletul njficiel du 
ministert' de la Franc.: d~outre-nler. 

Fait à Paris, le 11 juillet 1956. 

Rellê CoTY. 


Par le Président de la République, 
Le président du conseil des ministrc., 

Guy MOLLET. 

Le m""islre d'Etat, garde des sceaux 

chargé de la ju.•tiee, 


François MITTERRAND. 

Le ministre de la Frunce d'oulre-lner, 
GASTON DEFFERRE. 

LOI de finances pour /','xercice 1955 (no 55-722 du 
27 l7UIJ 1955.) • 
L'Assemblée nationaL' ~l le co.lseil de la népubli ­

que ont délihér;é, 

L'A_mbl6e nationale a adopté, 
Le Présidient de la République promulgue la loi 

don t la te~ul' suit : 

TITRE III 

MOYEI\! DE SERVICE ET DISPOSITIONS 

SPECIALES 


3u D,.positiuns diver.es. 

'A.rt. 28. - L'article 12 du décret-loi du 8 août 
1935, modifié yar le décret-loi du 30 octobre 1935, 
modifiant le regilne du droit préférentiel de. action­
naires; !lst abrogé. 

,~---~--

DECRET t'v o 55-620 du 20 mai 1955 comPlétant !e 
décret du 30 octobre 1935 relatet à III pruteclion 
de. obbgataires. 

ExposÉ DES MOTH'S 

L'article 20 du décret du 30 octobre 1935 relatif à 
la protection des obligataires dispose que: 

« ]}assemblée générale des obligataires délibère éga­
Icmellt. •. 

«; 2(1 Sur lt~S propositiolls relatives,' soiL à ["abandon 
tolal ou partiel de" garanties conférées aux obliga­
tau'es ou aux porteurs de titres d'emprunt, soit à la 
prorogation du payement des intérêts, soit il la lUGdi­
fiCtltioll des modalités œamortÎS&ement, soit kt Ulle 
trausaction sur les droits litigieux ou ayant fait Pob... 
jet de décÎ3io1U; judiciaire8~ j) 

Cet artjèle~ qui est intel'pi'été restrictivcllient par 
la Cour de cassation interdit à l'HSsemblée générale 
des obligataire; Je délibérer, alablement SUl' une pro­
cédure d'arbitrage. Or, le recours à l'arbitrage est la 
seule voie' ouYerte aux obligataires pour obtenir un 
règlement de leurs créances lorsque le débiteur est 
une collectivilé publique étrangère qui refuse d~ .'in­
cliner devant une décision judiciaire française favo­
rable aUX ob1igataires, 't't de soumettre à ces derniers 
de. propositions acceptables de règlement amiable: 
Un~ application stricte de l'article 2U du décret du 30 

http:diver.es
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octobre 1935 peut alors présenter de g,'aves incon­
vénients. 

Dans ces conditions, pour permettre d'obtenir une 
sQlution satisfaisante dans de llonlbreux litiges, il 
parait souhaitable, dans les cas de contestalions entre 
les <lbligatail'cs ct une coUectivilé étrangère de don­
ner à l'assemblée générale des obligataires le droit 
de délibé,,,,r sur une proposition d'arbitrage, 

Tel e:ll l'objet du pré!lCllt déc,'ct qui favorisant le 
règlement des litiges entre ks collectivités débitrices 
étrangères et les obligataires français et permetlant 
aillsi le réillvesHssement de l'épargne en vue de la 
poursuite de l'çxpansion économique entre dans le 
cadre dCb IneSUI'C3 prévues au paragraphe 1er de rar­

ticle unique de la loi n" 54-809 du 14 août 1954. 

Le président du ..'onscil des nlÎllistre~;, 

~ur l.c r.ilPllort du ministrC' de" finilUl'CS et des affaire~ ~co­
llomÎ!pJe!' el du gardes des "œmJX, ministre de la justice, 

V u le décret ou 30 octQbn:: tY3,i j'elatif :1. 1.1 protection des 
oùligataires: 

Vu la loi n~ 54~a09 du !4 <loùl lY5..f autorisant le gou"erne­
ment il Illettre cu œuvre un programme d'équilibre financier, 
t.I'e\paut'>ion éC'J1Wmillue cl de progrt':i social; 

Vu III loi n" ,"i5~349 (tu 2 a,-ril 1935 accordrl{l( au gouver­
nement de'> pouvoir)' ~pécian.x ell m'ltièrr économi.que, ,wcialil: 
et fi:icale; 

Le cou~éîl (PElat entendu; 

Le nmsel1 de.. ministres entendu, 

DECRETE: 

ART"'LE PREMIER. - L'article 21 du décret du 30 
octobre 1935 relatif li la p"otectiou des obligataires 
est complété par le paragraphe suivant: 

,S'il Y a cOlltestatioll .entre les obligatsires ou les 
porteurs de titres d'emprunt œunc part et une col­
lccthité ftl'&ngère d'autre part, l'assclllblée générale 
peut délibérer ;,UI' UIll' propo~"ition (Parhitrage daus 
les conditiolls prévu{'s par tes articles 22~ 23 ct ,24 
cj-dcssous~ pow' les cas mentiollnés à l'article 20. 
La résolutioIJ 50UlHis',~ à l'assemblée doH jndiquer l'ob­
jet sur :cqud pOl'te'" l'arbitrage, » 

ART. 2. - Le ministre dL"g fiuaucl;S ct des affaires 
écollomiqut's et le gardc deG SCt"au\., ministr'c de la 
justice, sont chargés l chacun eu C~· qui le COll!'Cl'ue 
de Pexécu1ioll du présent décI"ct, qui sera publié au 
Joum21 vl/id:t de la Hépuhliquc française. 

Fait H Parh, k 20 Jllai 1955, 

Edgar FALRE, 

Par le président du eonsdl des Il1inistres: 

Le Min;'lre des Finances el des /ttjaires économiques, 
Pierre PFLIMLIN. 

L« Garde de~] Sceau:r: ~i!irti..{tre de la Justice j 

SCllUHAN. 

Election 

ARRETE N" 707-56;' du 10 aoili 19,,(, 'promulguant 
au Togo le décret n" ;;6-753 du '1.7 jutlM 1956, 

LE GOUVERNELR DE LA. FRANcE D'OUTRE-Mn 

CnZVALlBR DB LA. LÉQION n'noNNEUIl. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPl'BLlQUE At: ToGO 


Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant lee attributi,J'M 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du terrÎ.torre du Togo et croatioD d'llssemblées 
représenta tives; 

Vu ie décret du 16 avril 192..J: sur le mode dt' .rpronmlgation 
et de puùlication des 1exte~ û'glementaires au Togo; 

Vu la loi n~ 55..426 du 16 avrH 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo BOUS tulelle française; 

Vu Je dôcrel n° 55-809 du 18 juin 1955 portant rpglement 
d'admiubtration l:'ublique pour l'applieMion lIe III loi n" 55-426 
du Hi ;n ril 195!) su'ni~e. 

ARRETE: 

ARTICLE PRE"''''R, - Est promulgué dall" k Te,'­
n ül'Hoirc du Togo le décret ,36-753 du 27 juillet 

1956 étendant aux communes de plein "".rt'Îce ,.( 
aux commuue~~ de JllOyCll exeJ'cice de l'Afrique o~· ... 
cidentaie française:, de l'Afrique équatoriale françaiS", 
du Togo, du Cameroun et de Madagawar, la loi n" 
56-,425 du 28 avril 1956, modifiant l'article Il 
du décret ré~lemelltail'e du 2 février 1852 pOUl' l'é ­
lection des deputés. 

ART. 2. Le présent arrêté sera ellregi"tré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 10 août 19.';6, 
J. BÉRARD. 

DECRET No ,36-753 du '1.7 iuiUet 19:;6 étendant aux 
commune.') de plnu !JxercÎce (Jt aux comm.unes d~ 
mOJen ex('rcÎcf' de l'Afrique occid{'nla(e jrançai;'P j 

tiR l'Afrique équatoriale jrenfuise, du Togo, du Ca­
meroun el de Madago"car, Ul loi Il" 56-425 du :.lI! 
avril 1956, modifiall! rarlicle 11 du. décrel régle­
mentaire du :.! lévrier 1852 pour l'flecl;,,,, des dépu­
tés. 
LE l)R'::;~lDE~T DE. l .. A lH:,Pl:BLJQCB. 

Sur If' rnpport du pre"idl'Jlt (hl fOIl'ieil des ministres 'tt 'lu 
.ninistre dl' III France tl'oulre~mer, 

\ u h loi \l" 5;)_Hag du 18 nmembrc 1955 relative li la 

o;:,éorgani~llfîo/i llHlUidpu\f' en AfritJuc Q(;('ideutale ham;aÎ.;e, "n 
Afrlljlll' ~quatoritlle frmh,:ni5e~ nu Togo. liU Cameroun cl ;. 
Madaga~c3r .::( nOl;J.mment hon article fi aux termes duquel 
'X le" lwtrc" [e"tes l"~gi.~1<1.tih \.lU réglementait'eti <il;'plif'<lbles 'lUX 

('ommUlle~ ,je la métrnl)f}le 
Pré-"ident de la Répuulil[u/:', 
f:r ':lllçHbe ,,: 

,Yu les t1ferets organtt{ue 
pour t'élection fle~ députvs 

'Yu la loi du ? juillet 
muni(·il'ul; 

pvut'tnnl ~otrc étendus p>lt d~c.ret du 
apri:!:J H\i~ de l'As$e!nbl,;.. dc l'rnion 

et réglcmCHlItirc du 2 {(>\rkr 1H52 
t,t les te:des ltUt lei ont modifiés; 

Uftt mo.1ifiiie relatin~ ù i'l't'lertorat 

Yu ta loi du Ci o'IHlI t384 sur t'org;misu1üln Ulunici[lale; 

'-n la loi na 51-:380 ùu 23 mai t951 relallve il Cdection des 
Mputé:o. à r A!;sembltze naliol1<llc dans te~ territoire'i n'levant 
du utinisl(:l'C de la Frfmtc d'()utre~mer; 
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Yu la loi nO 52-150 du 6 féHier 1952 relati.ve à la formation 
des a~semblé-es de groupt'" et de5 assemblfcs locllies d'Afrique 
occidentllie française et au To~o, d'Afrique équatoriale franç"lilSe 
lot du Cameroun, de Madagascar et des :Comor~; 

Vu la loi 56--t:.25 du 28 llvril 195(i modifiant l'article 11 <tu 
I;Jécret -.::églemcntaire du 2. fénier 1852 pour l'élection des 
"~Sputp"-;; 

Aprb aüs de l'Assemblée de l'Union fran<;aise; 
Le Conseil d-es ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La loi sllsvi"ée du 28 avril 
1956 est étendue aux COinffiWleS de plenl exercice et 
aux communes de moyen exercice de l'Afrique occi­
dentale française, de l'Afrique équatoriale fran~~aise, 
du Togo, du Cameroun et de Madagascar. 

ART. 2. - Le président du conseil d.es Ininistre.s ct 
le ministre de la France d'outre-mer sont ehargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent décret, qui sera publié au :/ournal officiel de la 
République française et aux Journaux officiel:, de:, 
territoires intéressés et inséré au Bulle/in officiel du 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 27 juillet 1956. 
René CoTY. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil des ministres, 

Guy MOLLET. 

Le ministre de IG France d' outl'e-",-er, 

GASTON DEFFERRE. 

LOI N° 56-42.5 du 28 avnl 1956 modifiant ["article 
11 du décret réglementa"e du 2 février 1852 pour 
ré/ection des députés. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la Hépublique <Jllt 

Mlibéré, 

L' A~semblée nationale a ad.opté, 

Le Président de 1,11, République l'romulgue la loi dont la 
\enenr 1t,uit: 

ARTrCLE U"Ql E. ,- L'article 11 du décret réglc­
llIcntaire du 2 février 185'2 pOUl' l'élection au l'orps 
législatif est compJété eomme suit: 

«Toutefois, une réquisiHoll ne peut avoir pour oh­
jet d'eInpêcher lel; candidats ou leurs délégués d'exer­
cer le rontrôle des opérations électorales ou toute 
prérogative prévue par les lois ct règlenwnts, 

« Lor3qu'une réquisition aura eu pour résultat l'ex­
pulsion soit d'un ou de plusieurs asscs;;cur,;, :.'oi1 d'un 
ou de plusieurs délégués, soit d'un ou de plusieurs 
scrutatt'uL's, le président sera tenu, avant que la réqui­
silioll :;oit levée et que l'autorité requise ait quitté 
le bureau dl' ,ole: de pL'océder 5allS d,~(ai et e:mIor­
mément au'\: textes législatif~ et régkIuelltail"::., en 
~igueur au rcmplacl'IDent du ou de:; e'\:pulsés. En ras 
d'expulsion ou de défaillal1c~' pour quelque r,ause quc 
ce soit d'un asseS:-ieur ou d'un Scrutateur: le pré: .. idcllt 
pourra dél~iglll'r pour le remplacer l'électeur pl'é:wnt 
Je plus âgé sachant lire d énÎL'c. 

«En cas d'expulsion ou de défaillance pour ~uel­
que cause qui ce soit d'un délégué etde son suppleant. 
.le président pourra, à défaut d'un autre repré­
sentant désigné par Je candidat ou son mandataire, 
faire appel pour le remplacer il l'électeur présent le 
plus âgé sachant lire et écrir,e. 

« L'autorité qui aura procédé, sur réquisition lFun 
président de bureau de vote, à l'expulsion soit d'un 
ou de ylu,j,eurs assesseurs, soit d'un ou de plu.5ieurs 
délégues, soit d'un ou de plu:,ieurs scrutateurs, ~evra 
immédiatement aprè;, l'expulsion adresser au procu­
reur de la Hépublique et au préfet un procès-verbal 
rendant compte de sa mission». 'ft 

La présente loi sera exécutée comme loi dè l'Etat. 
Fait il Paris, le 28 aHil 1956. 

René COTY. 

Par le Président de la République: 

Le Président du Conseil des Jl<nistres, 
Guy MOLLET. 

Le ministre d~Etat. garde des sceaux. 
chargé de la ju,tice. 

François .MITTERRAND. 

Le ministre de l'inlérieur, 
Gilbert JULES. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Emprunts 

ARRETE Nu 688-.'i6jF.du 2 août 1956 ji.rant 1:" con­
dition.'i dan,') lesquelle1! les Conseils de Cl:rcol1SCl'ip­
hon p'.mrrout contrac.ti-r de;; emprunts. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D~OUTRE-MER 

CHEVALIER DE LA. L"ÉmON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AL" TOGO 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminllnt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de La llépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratÎ't'e du territoire dn Togo ct création d'assemblées 
représentatives; ~ 

Vu le décret du 2:5 Octobre 19-:16 portant créa lion d'une 
assemblée représentali \C au Togo; 

U UVu Iii loi 5;j--:l2{i du Hi 'l'ril 19:3;3 relative aux in5tilUtio~H 
tel'l"itoriales et r~J'!,ionales du Togo ..on:;; tutelle françai~e; 

Yu k décret ()u Hl juin 1955 portant règlellle,nt (Padminil'i­
tratiou pOUl' l'applieation de la lù: Ilu Ir; avril J955 précitée; 

Vu le décret du 30 décembre 1912; sur le régiDle financiel' 
(les territoires d'outre-mer et tous les actes modificatifs 'iub­
séqllenh: ' 

Yu l''arrêté n" -t9;l-51/AP. lin Iii juillet 1951 organisant les 
Con"eils de Cireon~erir tion; 

Vu Panèté n" 1059-55/F. <Ill 29 décembre 1955 portant 
néation de:; budgets de circonscription; 

n QVu 1..a d'&'i.sion 78 du 11 jan\'ier 1956 du Conseil de 
Gouvernement aceortlant la personnalité morale aux circons­
criptiolls territoriales du Togo; 

Le Conseil de Gou'ier.nement entendu,; 
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ARRETE, 

ARTICLE PaEMfER. - Les Conseils de Cireonscri)!­
tion décident des 'emprunts à contracter par les Cir­
conscriptions. 

ART. 2. Les délibérations prises en cette ma­
tière ne sont .exœutoires qu'après approbation du 
('..ommi.saire de la République en Conseil de Gou­
vernement.. 

ART. 3. - Ces emprunls peuYent être réalisés, soit 
aYec publicité et concurrence, soit de gré il gré, soit 
par souscription publique aYe" faculté d'émettre des 
obligations négociables. 

ART. 4. - Les Circonscriptions pcuycnr contracter 
des emprunts dans le cadre de la loi nU 46-860 du 30 
avril 1946 cl suivant les dispositions du décret du 
.24 octobre 1946 modifié par le décret du ;'10 Septem­
bre 1950. 

Les emprunts contractés dans les conditions d­
dessus sont somni.." aux di3po:"dtiDIlG de.s articles l et 2 
du présent arrêté. 

ART. 5. - Les arrérRg"S el annuités de rembour­
sement (ks t'mpruuts font l'objet d'une inscription 
en dépenses obligatoires au budget de la circoll6crip­
tion en application de l'article 4 de l'arrêté nO 10591 
F. du 29 décembre 1955 portllllt création des budgets 
de cÎrt"ollsniptioll. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ct communiqué partout oùœsoin sera. 

Lomé, le ;1 août 1956. 
J. BÉRARD. 

Douanes 

'I1RRETf,' ,\" 689-::i6;SD. du 2 août 1956 rendao!· 

eûcu(Qire la délibération n" :~3/ATT. du 22 mni 

1956 po riant modiJiection de la liste de. ·matériels 

Încbi.strÏels t:l'on;rés de ln taxe'" forfaitaire relJré­

.senlative de le taxe sur les troll.8actions, ci l'impor­

fatiou. en "erlu de /'nrticl" 30, premier alm"a, 

de la délibérqûo/t 11" 4i. ATT. du 2;3 novembre 195,:;, 


LE GOFH<;Ryr:rR HE ].;A.' ~"'RAN(;g D'Ot>TRK-~tERj 


CHEVALlEE DE LA Lt:GlO'l 1);Hœ~N...:rR, 


COW\US~AIHE nE LA Ihj;p'CBT",JQt::B AU TOGO, 


VU le tlécret du 23 mur::; 1921 tlétermlnaut lcs nftributions 
et léS poun,il's Ju CQmmi~:l.)ajre de la République au Togo; 

Yu le décret du 3 jUll\îer 1946 portant réorganisation 
,.dministratiYe du territoire Ju Togo et créatiou d'assemblées 
représcntati "CS; 

Vu 1<1 lui n" 55.-4:26 du 16 Inti! 1955 relative aux institutions, 
lerritoriales et régi.onales du Togo 50US tutelle française; 

Vu te dé,..rer n" .);).B09 du 18 juin 1955 portout rèslemtmt 
d'administration publique pour l'application de la loi "n" 55-.,.26 
do li, a\rÎl 19,"i,"i relallve au, inSlitutions lerritoriales et 
régionale" du Togo sous tutelle française; 

"--u le t:':;c'ret du Hi a~'rH lY2-l ...ur le m-()Je de p"'oU1ulgotioll 
et dt:' public;>t,ion tlt.,.,; [(l,te!> r.'-glementaite,,;· au Togo~_ 

n C\"u la' déli!Jération 3:~/AIT. 1(11 22 mat 1956 port<!.l1t 
modification Je la liste Jeb marerie'" industriels exonérés de 
la 'fa~ .. -forfaitaire représentative Je la t.nt: SUr ks tran~ 
8actlon. il J'importatîon Cil vertu de Partide 30, premier 
alinéa~ de la Mltoorlf'''Jon 11" +l/ATT. (lu ~5 novembre IG!i!.!; 

Vu le télégramme ministériel 'Q" 50,086/ AEP.du 21 iwllet, 
1956; 

Le conseil de Goln.ernement ~ntendu ~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Itst re:nduc exécutoire la 

délibération nO 33f.A.TI. du 22 mai 1956 portant 
modification de la liste des matérids industriels 
exonérés de la taxe forfaitaire représentative de h 
taxe sur les transactions, à l'huportation, en vertu 
de l'article 30, premier alinéa, de la délibération 
nU 441A.TI. du 25 novembre 1955. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté qui 
cst ~cndu immédiatement applicable par 'voie d'aifle 
chage, sera enregistré, publié et communiqué Ilartout 
où besoin scra~ 

Lomé, le 2 août 19;;6 . 
J. BÉRARD. 

DELIBfi:llAT/OV ,"u :iilfATT. du 22 mai 1956 porlant 
modification de la Ii.te des matériels industripl. 
exonéré... de la taxe forfaitaire re-présentutire de 
la laxe sur le$ tran,Sac.tLOnsJ il fimporlation~ en 
vertJl de l'article '10, premier alinéa, de la délibé­
ration n" H/,\TT. du 25 novembre 1955. 

L~A8sE-'M:BLf.'E TElllUTORlAt.E nTJ TOGO, 

VU le décret du 23 maH 1921 détèrmillant les attributions 
et les pouvoirs du Commi!8a.ire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jlIDYier 1946 _portant réorganisation 
administrative du tet'J'itotr'e du Togo et .création d'as3embiéea 
repr~ntatives:! 

Vu la loi '\)" 52~130 du Hi fé,rier 1952, portAl.t création 
de. l'Assemblée territoriale .-lu Togo" 

nQVu la loi 55-426 du 16 avril 1955 relative aux îm,HtuHom 
territoria1.es et ré;ionales du Togo l':IOUS tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d)adminiat:ra~ 
'fion publique pour applièutïon de la loi du 16 avril 1955; 

Vu le 46cret 4u 30 4écembre 1912 sur le régime fiDimf'it'r 
"'es tec:ritoires de \a Franee d'outre~me_r et les textes: modi.fi~ 
rat ifs: ultérieurs; 

Vu P''Irrttt(> Il'' l061·55/SD. du 30 dét'embre 1955, rendant! 
exéruloire. Iii ~lêlib6ratiou' n" 44/ ATT. du 25 novembre 19!'i5) 
portanl, refonle des ~extl'::; iIll'>ti.tutif:. de l,a taxe. sur les 
tral""a('tjon!'\; 

Yu l'ayi!'f t~lUis par 11\ Ch<'l.mbl'e de Commerce. d'Industrie 
et d'Agriculture du Togo: 

Vu le rapport ,le présenlation n" ;;:').fSD. :ILt B Illai 1956. 
Lv Conseil de Gouyememetit entendu; 
A ndopté dans M séanCe du 22 mai 1956 la délibération 

dont III teneur tliuit: 

ARTICLE PRF:UlER. t.c tableau de l'anne\"{~ II 
de la délibération u" H/ATT. <lu 2,3 novem.bre 19[;;), 
établissant la liste des matériels industriels exonéré .. 
de la taxe forfaitaire tel'réscntative de la taxe sur 
les tt'an5acti()n8~ ~ l'iIuportation. en \'crtn de l'article 
:30: prclnicl' alinéa, (le ladite délihération~ est anuulé 
et remplacé par le tableau ci-après: 

ANNEXE II 
Tableau de5 Il1até'riels. industriels exoncres de la 

taxe forfaitaire représent.atiye de la tflxe 5U1' les 
transactions Cn ,,:crtu du premier alinéa de l'artirle 
30 de la délibération nO 44jATT. du 2,) nO"cmbre 
1955. 

, 
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N- DU T AR'F 

:liétropolitain du Togo 

ex 677 B 
eX 1202 

ex 12·t3 

1290 ;, 1294 

.~ \: 1?99 

ex 1304 il 1306 

." U04 ~ 1306 

ex 1304 à 130 

~" 1387 

ex 1399 

ex 1:199 

ex 1399 

ex 1-103 

~x 14t:i 

ex 1476 B 

"119 . 
1;;24 

1.'i25 A 

1525 Il 
1,;26 

ex 1,;29 

e" 07-92 

ex 15-22 
I~\. 1,3-:16 

17-27 

ex 17-:j;j 

l~,\. l7~37 

ex 18·11·2a 

eX 18-11-211 

, 
ex 1B-11-28 

ex 18-11-211 

ex 18-12-18 

n. 18-14 

ex IB-:U 

ex t9-1I 
19-1;;-1 

t9-Vi-:! 
19-15-3 

19-16 

ex 19·17-3 

DESIGNATION DES MATERIELS 


Electrodes pour fours électriques et éle~troly5e. 

Briques ..éfl'Retail·es. 

Ouvrages ('I! verre il faible coeffieient 00 dilata­
tion, .rtich·s pour l'innu,trie et l'agriculture exclu­
sivement. 

Matériel pour VOle:-i r!Tré(~~ et ehemins de tel'. 

Fanes ealibrée& d'eut ratnenH'1I t du .ttraill de fige 
et leurs raccords (toci joiu!) ; 

Fige de forage (tiges normales, liges lourdes < drill­
eollars >. tiges cnrrée" ou hexagonales, tubes "a­
roUi.ers L~tC •• ) et leurs l'accords !rname-lons et Inan­
chonsl. 

Eléments de j>ylolles pour le tran,'port -1;' l'éllcre;ic 
éledriquc, tétescupiqucs1 à eluooitem,,>.nt. en ,lf~ier 
spécial. 

Tubes de forage d'un poids au IlI~t rc liué,ir" sUj>é­
"icur il 14 kgs. 

Conduite~ forcées Cil aeicl', mèulC frcttée:~ pour 
installations hydrauliqucs. 

COllstruclions métalliques: installations de stQekage, 
de traitement et de manutention il usage industriel 
sous condition réglementaire d'emploi direct dans 
l'industrie. (1). 

Poteaux en 1 .. larges ailes pour le transport de 
l'éner~c électrique d'one haut.eur égale ou supérieure 
il 8 metN's. 

l'ylones en éléments assemblés par rh·otage. hou­
Iwmage ou soudure, pour le transport de !'éucrl.\ie 
électrtque d'une hauteur ~ale QU supérieure à 1ii 
mètres_ 

Vannes d'entrée .,n charpente métallique pour l'ali­
mentation en cau des (,:entraLes électriques. 

Réservoirs et citernes .le plus de 16 ru:! sous condi­
Hou réglementaire d'emploi direct dans l'industrie 
( 1 l" 

Câbles nus d~ullc section égale ou supériL'ure à 
:iii mm:! ldiamètre 6mm,64). 

Portes blindées à fermeture étanche pou.r d.ambre 
dt· pl'i5(~ d'cau. de Vaunes ou de turbincs. 

Chaudières. 

2\lachiucs alternath-es à vapeur. 

Turbin.l>'"5 à vapeur. 

Turbines à gaz. 

Turbines ct mues hydrauliques. 

Autres moteurs à piston à explosion ou a Injection 
fixes, d'une puissance ~Ie ou supérieure à 25 CV 
sous eonditioll réglementaire d'emploi dirert dans 
l'industrie. (1). 
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N° DU 

Métropolitai n 

ex 1530 

v;;n 
l'X 1:335 ,\, 

ex 1536 A 

eX 1.537 ,\, cl Il 

ex 1;337 C 

ex 1:;38 

1:340 à 1;342 

1547. 

liH8 

1552 

1553 

15;36 B, C. D 

ex lfi57 

ex 1;358 

ex 1559 
ex 153ï 

TARIF 

du Togo 

19-17-4 

ex 19-18 

eX 19-18 

e., 19-18 

n 19-18 

ex 19-18 

ex 19-18 

ex 19-21 

19-23-1 

ex 19-23-2 

ex 19-24 

ex 19-25-1 

19-:31-1 

ex 19-31-~ 

ex 19-:j 1-3a 

ex 19-31-:ja 
ex 19-31-:jz 

DESIGNATION DES MATERIELS 


Propulseurs il réaction (turbo-réadeurs, turbo-pro­
pulseurs l statoréacteurs, générateurs il pislons libres. 
fusées il réaction chimique ,etc .. ), sous condition réglc­
mell taire d'emploi direct dans l'industrie. (1). 

Elevateurs à liquides avec ou sans moteur. 

Pompes à liquides nues à commande mécauique : 
pompes centrifuges, sous condition l'églcnlCntaire 
d'emploi direct dans l'industrie. (1). • 

Moto-pompe il liquides et turbo-pompes il liquides. 
Electl'o-pomp~5, groupes autOInatiqul's de pompage 
aVt~l' !'éHcrvoir d'air sous pr,ession,' sous cOluHtioll 
l'églclllcntaire d',{'mploi cl il'cct dans l'industrie, (1). 

COlnpresseul's d'air, de gaz, pompes il vidc, nus, 
il commande Juécallique: compresseurs ct pompes 
il vide. ~,OUf'l {"olldition réglemen1air.e d'elnploi direet 
dans les l'indu,t!'ie. (1). 

Comprcsseur~ d'air, de gaz, (il l'exclusion des 
cmnQl'csscurs pour appar,eils frigorifiques illlPOI'1és 
isolément), pompes à vide, nus, il commande méca­
nique: compresseurs et pompes à vide ccntrifuges 
et ::Iutres, sous L'.:mdition réglenlcntaire d'emploi 
direct dans l'industrie. (1). 

Groupes moto-compresseurs ct moto-pompes à vide, 
turbo-.;:ompresseurs et turbo-ponlpes à vide, SilUS 
condition l'égleulcntairc d'emploi direct dans l'indus­
trie. (1). 

Ventilateurs et leurs partics, appareils dc tiL'age P:t 
lcurs partics, aérateurs, accélérateul's, manches à air; 
chapeaux de ehcminée. 

Fours industriels, briquetés ou non. 

Cm'bonisatcurs. 

Equipementf'l frigorifiques~ à compl'ession, dout la 
puissaIu'c du <."ompresseur cst égale ou snpérieut"c à 
10 CV. 

Groupes aérothcnnes industriels, frigorigènes ill' 
dustriels, sous conditioH réglementaire .iFenlploi dir,e~'t 
dans l'industrie; li l'exclusion des apparcil~fde l'espèce 
dcstinéf'l li l'équpeluent des SL'l'yi('cs a(hninistratifs 
de 1~'i.Jlrlu5trjc. 

1\lollt(·-chargcs. ascenseurs, descendl'urs, ~kip~ et 
lcurs pal'ties~ sous réserve que ccs parties ne sQ,ient pas 
importécs isolément. (2). 

TrclJils ct cabestans autres qu~à bras et leurs partics. 
(2) . 

Pouts l'OU laIl h'i, ponts. tournants de lO~Olllotives~ 
transbordeurs dl' wagons, lllonornils et birails de 
InallutclltÎon. 

Grues d'unc force égale ou supéri~ure 11 2 tOIllles. 

Portiqucs ct bardelJr5. 

Enfourncuses, défourneuses, !"trippcurs. 
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N" DU 

Métropolitain 

156Q 

ex 1562 

eX 1563 

1.')64 

1565 

1566 

1;",67 

1'568 

1569 

1570 

1571 

1572 

1,,73 

1,374 

1575 

1576 

1377 

1;'578 

1.579 

1581 

1,,80 

1:382 

1;')Sa 

TARIF 

du Togo· 

19-:11-6 

cx 19-::11-7 

ex 19-:U-8 

oxI9-31-9 
• 

ex 19-:H-9 
ex-19-:11-9 

ex 19-:32 

eX 19-;j1 

ex 19-32 

ex 19-a2 

ex 19-a2 

ex 19-,12 

ex 19-:l2 
ex 19-32 

ex 19-33 

ex 19-34·.1 

ex 19-34.2 

eX 19-34-3 

t'X 19-:l4·5 

(l'X 19-:14·6 

ex 19-:l-I-6 

ex 19·:14·6 

DESIGNATION DES MATERIELS 


Bennes preneuses1 griffes articuléc8~ efo('hC'ts pre­
neur~ et QI'ganes similaires. présentés ÎsoléuX!nt ou 
avee leurs appareils de levage, 

Crics et vérins d'une force supérieure H 7 tOllnes. 

PaJ~Hs et moufles d'tUB' [uree supérieure ou pgale 
à 500 kgs. présentés isolélnent ou avec ~eurs appareils 
de levage. 

Transporteurs rnéctlniqu'··.. ft ad ÎOII t'ontinuc autres 
que l'al" eâbll's, 

Transporteurs aérien:~ sur ('âbli'S, 1 éléphériqut."5. 

lJégrilleurs pour iustallatiolls h}drauliques, 

Appareils de le\'agl:' pt rle manutl'ntion. non dé­
nommés ni conlpris aUleurs. 

:\latél'iels (Fextration. d\''x('8\ ~,tiOH d (h· prépal'ation 
du 001. 

:\"lachjnea el appareils de eOlH'3:lfdge. de I)i'o~'age 
cl de pulvérisation simples non déllùlUl1lés IIi ('omp"is 
ailleurs, leurs parties et pièn>s détaf'hées. (1;-. 

Appareils de criblage, dt' triage, de dHS:5ClllC"uL de 
lavage et de poussièragt' 11011 dénoTllmés Hi eompri-s 
ailleurs (y compris Irs appareils élertro-s!atiques ct 
nlllgnétiqucs j, leurs partic'i et pièces détathées. (2;. 

_vlélangeurs et malareul's non déllonUllés ni ~l'om­
pris aille ur., leurs pal,ties et pièt"es détaehées, (2), 

;Mac~in~s et appareils ('e~trifuge~, non ~énon!lnés. ~i 
(~OlIIprlS atlleurs~ leurs parties et pH:.ees detuehees. ~1, . 

Filtres-presses, avec' ou sans. pompp. 11011 dénOlnmés 
ni r-ompl'is ailleurs. . 

Presst'"s lion dé-Ilommées ni compl'i>;('s ailleurs. 

,Ial'hines ct 3l'pal'cils à former, à mouler, " agglo­
mérer.. etc. 

Laminoire et calandres. 

MachineR ct appareils pour la fabrication du ..imen!, 
de la chaux ct du l'Iàt ..e, l"urs partie.,; et pièces 
détachées. (:!). ' 

Machines et appal'dls pour la préparation du béton: 
bétollu"'r,," de 500 litres ct plus d" eapaeité•. 

'l"chines el appareils pour la préparation des ,,­
l'haltes, bitumes, tarmacadams, goudron ..t appareils 
slmila'ÎI'l's, leurs partir-s (·t pif.('{'[; détachées. (2). 

~lat~hines et appareils nOU dénommés ni ('ompris 
ailleurs POUl" les ÎlJ(lu~tril's (·él'amîques. 

:\Iachi.nc.-i ct appareils pou t' ('okerÎl';:; et usm:.:s à 
gaz~ leurs parties ct pièces slétachées. (2). 

~'Iachjncs llOB dénollnnét."3 ni ('omprist's "illl~urs 
pour les indus1l'ies de la verrerie. 

Maehines pour la fabrication de lampes électriques, 
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1584 

1,,8;; ex 19-:i4-6 

1587 à 159.'5 ex 19-4 

1596 eX 19-51 

Vl98 c\. 19-:;:1 

1;399 ex 19-:;3 

(" 1600 il 1606 19-G4-1 à 6 

1609 19-61-a et z 

1607 eX 19-61-t 

ex 1608 t'X 19-61.z 

", 1610 (" 19-61-z 

1611 ", 19-62-1 

161:! ex 19-6:!-2 

1614 A et li 

1614 A cl H 19-62-3 z 

161:3-1615 à 16G 19-62-4 

16H1 ÎI Hi26 19-63 
l(i;jO Il 19-6.3 

1632 19-66 

DESIGNATION DES MATERIELS 

Maohines ct appareils nOl! dénommés ni compris 
ailleurs four la sidérurgie, la fond"rie, l'aciérie 
et la metallurgie (y compris l'électrométallurgie); 
leurs parties et pièces détachées (2). 

Machines;' décaper au sable ou il la grenaille {'OUI' 

~es métaux, le verre, la piene etc ... 

Machines et appardl. pour l'agricultu'·ji. 

Machines cl appareils {'our la laiterie et les pro(!uits 
Jaitiers. 

.Macbines préparatoires pour la lllinotel'ie ct leurs 
pièces détachées, tlUUS réserve qu e ses pièces déla~hées 
ne soient pas importées isolément. (2). 

,'l'tachines et appareils pour le. décortiquage, la U10U­

turc, etc, ct leur pièces détachées, sous réserve que 
ces pièces déta"hées ne soient pas importées isolé­
Illent. (2). 

Machines cl appareils pour les industries alimen­
taires. 

Machine; el appareils pou,' la savonnerie. 1. sté­
arinerie, la fabrication des {'foduits {'harm..ceu tiqu eS 
et leurs pièees détaehées, sous réscrv,e que ces pièces 
détachées Ile soienl pas import~cs isolément. (2). 

Machines et appareils pour les industries du caout­
choue ct des matières plastiques etleurs pièces déta­
chées, sous réserve que eeS pièces détachées ne soient pad 
importées isolément. (2). 

Machines et appareils pour la fabrication des pein. 
tures~ vernis et teintures, et leurs pièces détaehées, 
sous réserve que nos pièces détaC'hées ne soient pas 
importées isolément. 12). 

Autres machines et appal'dls ['our Jes industries 
chillliqul's~ et leurs pièees détachées, sous résCI've 
que Ct'S vièees détachées ne soient pas importées 
isolément. (2). 

Machines d appareils pour la tabri"atioH de 1" 
pâte à papier! t!t leurs pièec5 détaehées, SOU$ réscr'- t' 

que Cf'R pièecs détul'hées Hü soie.nt pas hnportées 
isolément. (2). 

Machines pour ln fabrication du papier cl <lu 
cartOIl. 

Machines cl appareils pour la fabrie"tion des sa," 
d'l"ltlhalJage. 

Autres machines ct appareils pour le travail du 
papier ,-~t du carton. 

Autres macbines el Hppareils pour la papeterie et 
l'imprÎrncl'lt< . 

Machines el appareils pour l'industrie textile. 

:Machincs à coudre industrielles. 

Machines et a{'parcils pour l'industrie des (2) cuits 
"t J)Caux, leurs parties ct {'ièces détachées. 
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lIî33 

W:il 

lfï:iS 

ex IGH A 

ex Hi 11 B 
\:x 1611 C 

ex Hill D 

ex 161! ( ; 

ex Hi 11 Il 

ex Hill 1 

ex 1611 J 

ex Hill K 

ex IG 11 L 

ex Hill ~l 

ex 1(i41 K 

ex 1641 P 

ex It;~2 A 

ex !tin B 

ex Il;~2 C 

ex Hl 12 \) 

ex 1642 E 
ex 1642 }' 

1643 

1644 

164;j 

liHi7 

l!HiX-1 cl 2 

l'X 1!J-(i\) 

ex 1\1-'71 

ex 1H- il 

ex 1!I-71 

ex 19-71 

ex 19-,1 

ex 111-71 

ex lH-ï 1 

ex 1il-,I 

ex 111-71 

ex 19-ï 1 

ex 19-71 

ex HI-il 

ex HL 71 

ex 111-72 

ex 10-72 

ex l'l-ï2 

ex 1!)- ï2 

ex 111-72 

ex 1 \1-72 

ex w-n 

JU-7:J 

19-74 
a&b 

DESIGNATION DES MATERIELS 


"1achines et appareils li fahriquer h~:;; ("hausslJres~ 
I .. ur:; partie,; et pieee. détaehées. (2). 

I\JaehinPR et appareil", pour la fahdt<ation et le 
('onditiOnlwnwnt des tabacs et <Led allmuette::;. 

~Iat'hille., d .tpparcils Ù n'mplir, fernle!': étique1cr, 
(~apsulel' Jt·s récipielllS. leurs parties .et piè.ees dé .. · 
lacbées. (2). 

TOUI'H pa:·allèle . ." 

Toul'-J ::wIHi-automatjqut's~ 

Tou1's au1omatjflucs. 


oulils Tours v('1'1h'MU\. 


iravnillnnt 

cnlè\cllH'llt 

du 

mélal 

sous condition ré­
glementaire d'cmploi 

dire"t dans l'indus­
trie. (1). 

Ma('hinc~ à .tI~ j~r, 

)hehinc:s il raln!("l' . 

Etau\~iillWUl'S. 

\fa{·hinc:, ;1 lllor!aj·;,.,:- fî\:C8. 

\hu,hine, à fraise/', :"p·é(·ia~ 
lioée, 'Ou Hon. 

,?I!acl\ines 
\il Hadial"s 

l)<lrecr 1 Aut.res 

..L\lachinc:; tl l'cl,tifier, ~\ af­
fùtcl" etc. 


Machiues à b,'oell",', 


:\lachines 1, lailler les en­

grenages. ' 

Bunc3 à étircr~ ch-.!\laehint~S, outils lion 
hydrauliqUt>s travail ­ ~lachillC'1 'il tÎsailkr ete. 
lant par défonnatioll 

PI'CS3<'f' mé(·auiquc5,du métal sous C011_ 


clion rég1<'mentair~' ~la('hines à forgi.'l' et .à 

d'emploi direct dom l (>:;taHlpel'. 


FiilduR1ric. (1). 
 !\Iaehines à Il'diler elc, 

Au11'1"~ lluu",hinci'. 

Machilles-outils hydrauliqm" lI'availhnl par défor­
I1mtion du métaL 

Machines, outils l'our l,· travail de la prerrc, du 
'\-{'l'rt~ et de lu céralnique. 

Machine" outils pour le travail du hois. des Hla­
tière. 1:'lastiqut's, de l'ébonite et des autres matières 
tlures. 
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lü;)1\ A 

• 
1~5n A 

ex 1659 H 

1700 fi 17O,} 

ex 1709 Il lïll 

ex 111ï 

ex lï2l 

ex ln! clin;; 

ex 17.1; A 

ex 17;,i li 
1770 il liil 

177.1 à 1 illO 

1/81 il 17S.' 

1 iôG " 17Kï 

17BS A 

ex liOS Il 

ex 1798 B 

ex 19-81 

ex 1!1-81 

ex 19-Rl 

20-11 

201:, 

2O-11 

ex 20-1.-, 

ex 20-18 

ex 20-27 a 

ex 20-17 a 
21-11 

21-j 2 

:.lI-lI 

21-1~ 

ex 2t-22 a d h 

ex 21-2:; 

DESIGNATION DES MATERIELS 


Appareils et instruments de pesage lIon automati.. 
'lue,: ponts-bascules et bascules à installation fixl· . 

Appareils cl instruments de p"6age aulomati«(lIes 
et senti-automatiques ~ ponts-bascules et ba5,-~ules il 
installation fixe_ 

Bascules mobiles et balances il lecture direl"!" d'une 
l'apaeité de pesage él;ale ou supérieure 'à 10 10nlles­
peure. .. 

Machines ~énératril'cs! ulOteUl'S, transfol'lUateuffi, 
convertisseurs et assimilés, sous condition l'églcmcu­
taire d'emploi direet dans l'industrie (1). 

Appareils Je <coupure et &:: sectiOlluemeut pout: une 
tension minimum ae .1.(){K) 'ToIts, sous condition rè­
~lelllen1atr(' d'emploi direct dans l'industrie ~1), 

Ancbsoire.., pour Hgncs de transport de foree ct 
lignt's de traction, sous condition réglemclltairr (rem­
ploi direct dnns l'industrie (1). 

Iso1.ail'ul's eu verre ou matièt·cs sérumique:, pour 
tellsiOfl ég!tle ou supérieure à 5.000 Volts. 80U3 COH­
dition réglementaire d'emploi dans l'industrie (1). 

Câbles isolés à un ou plusieurs l'onducteurs en 
euivre électrolytique l'our le transport de l'énergie 
éle(',triqUt.~ d'une section égale ou supérieure à 10 tnU12 

de section utile; sous condition règlementaire d't'rnploi 
dans l'iudustrie (1). 

Matér;d électrique il souder , appareils à arc: tètes 
('t lllOntages de soudu~e automatiques et semi-auto­
matiques. 

Appareils il résistance. 

~lalérid de lraction ferroviaire pou,' voi" de plu3 
de 0,50 d'écartement. 

Matériel f{"TOy,aire roulaut pour voie de plus de 
0,60 d'écartement. 

1\lah~ricl de transport ferrovjajre pour \'oie~ de 
0,60 et moins <l'écartement. 

Parties ('1 pi{>.ces ,1état;hées dl' ma1él'iels ""de trans­
port ferroviaire. 

Matériel -fixe des ,-oies ft'nées ci uppnreils de signa­
lisatioll non éteetdque pour voies de eonUllunÎ\'atjoll. 

'Voitul'es au1011lOhilc5 pour le trllnSpol't des 'nar­
Chall(lise~ : 

camions ü. henne bas(:ulallte ,l'une t'hurge utile 
~galc ou <mpéricUI'e il 10 tonnes. 

- ,'allIions à benne bas«ulantc type ( Durnpers,» et 

,huil.ires de plus de GlUa de capacité, types « Tour­

uarockcr » et similaîL'l's (rUUe puissance supérieure 

Il 150 CV. (3). 


Tractçurs il ehenilles d!un poids supél'i{;ur à tl'oia 
tonnes (3). 

T,'ad4-mrs Et J'oues agricoles li How~,'ops \j ct 3l1tres" 
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ex 1798 B 

du Togo 

ex 21-23 

ex 1 ï9!!-1I\OO ex 21-21 

ex 

ex 11101 D 

1813 à 18lf) 

ex 21-26 

21-29 a-l 

ex 1816 D ex 21-29 z 

DESIGNATION DES MATERIELS 


Tracteurs à 1'0008 standards d'un poids supefleur 
à trois tonnes, sous ('onrlitioll réglementaire d'emploi 
direct rlaDs l'industrie (1), et sous r"""rve de l'aoeom­
plissement des mesures d'identification définies au 
l"envoi (3) d-apd~s. 

Voitur,," .. usages spédau, ct matériel de travail 
et de manutention autOlnobile sur l'oues ou sur che­
nilles. " 

Grues, pelles, ex.ca\'af~~u ..s. (Ohargeuses t décapeurs,:' 
routeaux-Qomprcsseurs~ élevatcurs 8 fûul'cheUe~ d'une 
force supérieure ou égale à une tJune, niveleuses, 
chariots de manutention pOUl' exploitation Inmière 
dire «ShuttIee_ > engins sur "heuilles destinés à 
la confection des revêtements l'Imliel's Chni,her Bnl'­
ber Greene et similaires), . 

DCllIi-chenilles pour trtu'teurs à roues~ 

Re1uorques de 5 tonnes ct plus ~e,tinées "u t"ans­
Dort cle~ marchandises, sous (~ondition réglrmt"utaire 
d'emploi direct danA l'industrie (1) et sous réserve de 
l'accomplissement des mesures cl'id,entificatlon prévues 
au l'e,lIvoÎ (3) ci-après. 

Autres véhicules: 
Triqueballes pour le t1éplaoomell t des boi3 Cil gru­

ues. • 

(1) -.Sous condition rél!.lem~ntaire d'emPloi direct 
dans l "'du.trie : Les industriels importateurs ries 

lliachines et appareils devront, pour pouvoir hélléfidn' 
du r~me de f,,\'<lU!' attaché à la destination privilé­
giée de leur matériel, adresser aU Chef de Bureau de:; 
Douanes de Lomé, avant déprit de 'la déclaration en 
douane d'importation, d:une p~U't, la communication 
de Ja correspondallee relative à la eOInluande de 
leur lnatériel, d'autre part~ une déelarntion~ les en­
gageant personnellement sous le. peines de dmit pl'é­
yues {~n matière d1Ïlnpol'tation frauduleuse sans dé­
claration, ù fournir, à {>remière réquisitioll du Sel'vice 
des D()UUllCS, la -preuve qUt' h'7 lnlatél'icl ainsi inlporté 
a bien été. employé, soit il nnstallation d'une industrie 
naissante~ soit romll1C conlpiément d~équipement ou de 
Inodernisation d'une industrie déjà e",islallte. dans Je: 
Territoire. Cette <lédaratiQII ,lev,... ['omporter h,n;'­
mératioll descriptive en poi(ls et val eu l'S, de "('l~ ma~ 
térid~ aU1si que son elllploi précis (:HllS riutlustrie 
considérée, Enfin \.."Ct ~mploi sera soumi6 au contrôle 
effectif et permanent du Service des Douanes qui 'lma 
lJualité pour réprimer le ras échéant 'Qut ahus. td 
(lUe (Tssion OU tiétoU!'uenlent Ultél'i,'ul' du IP,üédef 
jlllpoJ'té~ . 

(2) - L"s pièoes détachées ries llla"bines et appa­
reile ci-dessus énumérés, seront exdu~s du l'égiule 
rie tawur, lorsqu'elles ,"ront impoJ,tées i .. oMment, 
Pa.r ~Olltre, C'(':~ pièces pourront bénéficier du r~me 
de taveur, lorsqu~dlcs accompagneront l'ilnportatioll 

d'un appareil complet ct Jorsqne leur importauee 
l'éduitc ne laissera aucun rloute au Service df!3 Doua­
nes .,ur le caractère de llièe(!ii de rechange nornlalf':5 
et indispensables il l'utilisation l'ationnell,' dl'- .~es 
matériels, . 

(3) - t/identificati~ en 'lue d~uu eOlltrole -ma­
tériel de l'emplQi industriel de ces véhicules, sera 
assul'é(: au nlOyeu <fun cstalnpillag-: par k Service 
des Douanes, 

Ct' matél'id devra~ CIl outJ'c. être inrlî\'iouaHfit? exté­
l'jeurcUlcnl par un tevètf'm~llt ne peintUré, VI~rtc 
striée de launc, suffisamment VO)aIlte, Enfin, t'Au­
tOt,ité Supérieur(': du Territojrt~ se réserve la faculté 
de d~lilllitcr étrOÎtt'ment rételltlue ou l'a\on d'adioH 
Bonnal ùe cc:=. véhicules, ainsi admis en ~~~xonératiou. 

ARI', 2, Le parugraphe le, de l'article 30 de la 
délihération nO .4/Arrr. du 2J novembre 1955~ e5t 
COlll(>lété {'omnll~ suit: 

En règle ~élléralc, lcs cessions ou reventes des. 
matériels ainsi exonérés, Inèlne usagés. 'sont rigou .. 
rCU5Crnent illtefditL'S ft l'intérieur ou Territoire, SOU#i: 
les {tC'-ÎJJCS "Prévues en matièr.e de détournement cr,uue, 
destination privilégié<, (importation frauduleuse). 
Toutefois, en cas de toroo majeure, tels que , fer­
meture, transfert ou modernisation de Péquip~ment 

, 
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industriel (Fun étahl1s5~;lllent il pourra êtr{~ assÎgué au 
matériel vendu ou cédé un nouveau régitne doua~ 
Jliel'~ prh ilé~ié. ou n[}Il~ sclou que S~ destination finale 
sera indu " trie lit: ou ('Otmnet'cÏah::, sous t'é:~cr\'-e eX{H'cs3C 
que le Chef du Service des Düuanes 30it saisi préa~ 
lablemellL pur Pimportalcllf initial, d'une demande 
partlt,,'dH'I'C, pr~cisallt la natUl'e d-e h. ees5ioH ou. vente 
p~·otl'lét' 4<:t donnant Fénumération pt'éci5~' du 1llviéricl 

. cede. 

. ,\RI'. :1, _. Le plIraO;I'''phc :! ue l'article :l0 de ln 
délihél'ilUOn nO 44 ·-ATT. du 25 novembre 19.'i!i est 
ahl'Qgé et r('mplacé' par les dt,positiOIlS eÎ-aprÈ'S ! 

2) le:.i importations de timhres et de papicl's timbrés 
destinés il ,'Ire vendus au profit du budl5'ct local. 
ainq,i que les billets ùe banque uon émis, ünpot·tés par 
l'Institut d'Emission du Togo, 

Al<T, 4. L"l'liele 30 de la délibération un 
HiATT. du 2;; um"lIll,,'" l'l,;.; [)l'écitée. est complété 
pal' le pal'agl'apbe 8" ('i-~p,.èq. 

8) - les importations de gas oils, dçstinés aux 
COut~cf.5ioUllail·'~'i'l dl' sen it'L~i' pub!ies proùucteurs f-r~,­
Ilcl'gie ~lc(·trique. 

L~s (!arbUl'allts, UiU5i «xcmptés ù>c la taxe fQrfaitaire 
repl'éSclltntin: de la taxe ;.our le;; transactions, (hwront 
obligatoirement (ltre présentés isolément (lU 1lI0lnent 
de leur mise fi. la consommation, ils devront faire 
Pobjet d'une déelal'atiolt qui 'indiquera, outrc les 
énonciations d~usagc\ le nom ou lA. raison sorialc! 
ainsi que l'adresse d~s cOlwesslonllaÎrcs de sel'vires 
publics intél'es~.,és. 

Les dédarants serollt personnellement responsables 
de la stricte observation des présentes dispositions et 
toute fausse rléclal'ation sera poursuivie, contr~ eux 
ct leurs COIUp1iCCS, eOIume en matière de dnuane. 

Fait t't délibéré en séance publique fI LOlué,le 22 
Ill'" 19,56. 

Le Secrétaire, Le Pré,<iaent de /,,1. T. l'., 
L. LA"soN. N. GRCMTZKY 

ARRléTf; N" 690-56 SD. du 2 août 1956 rendant exé­
cutoire la délibéràtiou Il'' 32/ATT. du :12 mai 1956 
de LoJ..snnblée Territoriale' du Togo, exemptant 
du droit fiscal d'entrée cerlams matériel., d'é'lUI­
pemmt industriel. 

1..J: GOl \ ER:'ItEl'R DE LA FRANCE n'OI"TRE-l\b:R. 
CHEVALJEll lU) LA LfGION U·HOl\NEl'R. 

CO\]MIS,~,URE DE J~A UÉPL-nUQlJE At: TOGO. 

VU le tlécre~ du 23 mars 1921 déterminant les attribuHons 
et les pouvoirs du Commissaire du la République au Tc.go; 

Vu le f1éerd du 3 janYier 1946 portant réorganisation 
administra the du territoire du Togo ct création d'assemblées 
représentatives; 

Vu ln loi nit 55--126 tlu lG huil 1955 rdarive aux imtÎlutioM 
tcrritorl.11c!I e't r{-giolH\lcs du Togo SOU:i< tutdle Iran~4i$e; 

\"u le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'ndllliuis~ 
tnition pour l'npplinltion dé la loi du 16 nnil 1955 précitée; 

Vu le Jécret du lu avril 192.f sur le mode de promulgation 
et de publication des textes rf.gtementaires au Togo; 

Vu la délibération Il~ 32/ATT. du 22 lnaÎ 1956 eXf.Juptant 
du droit fiscal J'enlNe r",rlains matérids d\'<Iuipement ÎDM 

dm"triel; 

Vu le Iflégrnlllrne mÎlli.. tédel n" 50.OfHi/AEP. du 21 jml!efl 
1956, 

IJe Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

ARTJCL:E PREMIER. Est rendue c'\é(~utoire la 
délibération 11" 32/ATT. du 22 mai 1956 de l'As­
semblée Territoriale du Togo. exemptanr du dmit 
fis('al €Peutrée eertains matérÎi.·)fi tféquilk'ulcnt" indus­
triel. 

ART. 2. - Vu l'urgence. le préseut arrêté qui est 
rendu iuunédiatemellt applicable par voie d'affh"hage, 
sera <"nrc.,gistré, J.luhlié 'Ct communif}ué 'pal'tout où 
besoill St'l'fi. 

Lomé, le :! août 19,;6. 

J, B':RARD. 

DELIBERATiON No 32/ATT. du 22 mai 1956 exemp­
t'ml du droit fiscal d'enirée certains matériels d'é,· 
quiPement industrie/. 

L'Assemblée Teri'itorillie du TO!5'0; 

Vil le décret du 23 mars 1921 déterminant les llttributions ct 
les pouvoirs du Commissaire de la République <lU Togo; 

Vu le décret tiu ;j janvier 1946 portant réorganisation aùmi­
lüslrfllÎYe 1111. lcrritoire du Togo et créMoin d'Assemblée repré­
sentalh",.,; 

VII Ja loi UO .12--130 .Ju Hi Mvrier t9.12, portant C'J'éa!ion 
;:je l'A&i>embl& territoriale tIu Togo; 

Vu la lQi ll~ 55~426 du IG auH 1955 relative aux institulion, 
ten'itorÎa1e!) cl régionale!) du Togo sous tutelle française; 

Vu le JéCrt~t tIu 18 juin 1955 portant r&glement d'adminis­
traLion pour l'application de la loi du 16 avin 195t) prédtée; 

Vu le décret du 3() décembre 1912 sur le régime financier 
des lerritoires de là FralH'C d!ou'trcMOlC'r et les lextes mo(HficaliIs 
ulté.rieur~: 

Yu F.arrèté n" 966-49(0. du 7 àéfembre 1949: rendant e).L>{'uloire 
ln (l~jitwriitiOJ1 n" :2-:l:_~9/D. dn 25 l\uil J949 portant rdo'Qfc 
des tnrlf~ rit':;' taxC'", fi!)(,llies ,rentrh: et de ~ortie applicables 
'<.<1 To~o; 

Yu rnvis émis p.1r 1;\ Chambre. Je Commer·t'e. tI'agrîeulturf) 
et (ll\ndll~trl(, -lu Togo; 

Vu le r,1ppOl't Oc pr'~5euta(ion lI" ;')6.'80, du Hi mai 19;")(;; 

Le '::ollseil de GouverneUlent entendu: 

A ",Topr-é daus s.a ~ann~ <.111 2~ mûi 195f). 1,\ déliikation dont 
1,1 teneur suit; 

ARTICLE LTNIQl'E. - Par dérogations aux disposi­
tions de la délibération n" 24-49/D. du 25 avril 
1949 pmtRn! refonte des tarifs fiscaux d'entrée ct ue 
sortie. sont exemptés du droit fiscal d'entrée les 
luatériels d'équipl'fIncnt industriel d-après; 

http:i-~p,.�q
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N° DU 

Métropolitain 

ex 677 B 

ex 1202 

ex 1245 

1290 à 1291 

ex 1299 

ex 130fà 1306 

ex 130tà 1306 

ex 1304:à BOl; 

.ex 1399 

ex 1399 

ex 1399 

ex 1408 

ex 1413 

ex 1476 B 

1519 

1:;24 

1525 A 

1525 B 

1526 

ex 1529 

TARIF 

du Togo 

ex 07-92 

ex 15·22 

ex 1.')-36 

1ï-27 

ex 1;-33 

ex 17-3i 

ex 17-37 

ex li-3i 

ex 17-38 

ex 18-11-2 a 

ex 18-11-2 a 

ex 18-11-2 a 

ex 18-11-2 a 

ex 18-12-1a 

ex 1~-14 

ex 18-31 

ex 19-11 

19-1~)-1 

19-15-2 

1(l-15-3 

19-16 

ex 19-17-3 

DESIGNATION DES MATERIELS 


Electrodes pour fours électriques et électrolyse. 

Briques réfractaires. 

Ouvrages en verre à faible coefficient de dilatation: 
article pour l'industrie et i'Agriculture exclusivement. 

Matériel pour "",ies ferrées et chemins de fer. 

Farres calibrées d'entraînement du train de fi~ et 
leurs raccords (tœï joint); ft 

Figes de forage (tiges normales, tijte8 lourdes • drill~ 
collar;"i tiges carrées ou hexagonales, tubes carottiers 
etc... ) et leurs raccords (mamelons et manchons). 

Eléments de pylonespour le transport de l'éner­
gie électrique, télescopiques: à emboîtement, en acier 
spécial. 

Tulles de forage d'un poids au mètre linéaire supé­
rienr à 11 kilogrammes. 

Conduites forcées en acier, même frettées pOlir 
install ations hydrauliques. 

Constructions mt'talliques: installatious de stocka­
ge, de traitement 'et de manutention à usage indus­
triel, sous oondition réglemenlaire d'emploi direct dans 
l'industrie. (1). 

Po1eaux en 1 à larges ail€s pour le trarusport de 
l'énergie éJoectriqlle d'une hauteur égale ou supérieu­
re à 3 imètres. 

Pylones ,en éléments assemblés par riv€tage,' bou­
lonnage ou soudure,' pour le transport de l'énergie 
électrique il'une hauteur égale ou supérieure il 15 
mètres. 

Vannes d'entré€ en charpente métallique pour l'ali­
mentation en eau des centrales él€ctriques. 

Réservoins el éÏternes de plus de 10 m., wus oondi~ 
lion réglementaire d'emploi direct. dans l'indus­
~ie. (1). 

Cùbles nns d'une secLi.JJ1 égale ou supérieure à' 
:-J5 m/m2 (diamètre 6 m / m ,66): . 

Pories blindées à fermelure étanche pour chambre 
de prise d'eau, de vannes on de turbines. 

Chaudière. 

Macbines alternatives " vapeur. 

Turhines il vapeur. 

Turbines " gaz. 
Turbines et roues hydrauliques. 

Autres moteurs à piston, il explosioll ou à injection 
fixes, d'une puissance égale ou supérieure à 25 CV 
sous conrutian réglementaire d'emploi direct dans 
l'industrie. (1). 
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N° DU TAR'F 

Métropolitain du Togo 

ex 1530 

1533 

ex 1535 A 

ex 153(; A 

ex 1537 A et B 

ex 1537 C 

ex 1540 11 1542 

1547 

1518 

1552 

1556 B, Ci D, 

ex 1G57 

ex 1558 

ex 155!) 

1\1-17-t 

ex 19-18 

ex 19-18 

ex 19-18 

ex 19-18 

ex 19-18 

ex 19-18 

19-23-1 

ex 19-23-2 

ex 19-24 

ex 19-2.,-1 

19-31-1 

ex 19-31-2 

ex 19-31-3 a 

ex 19-31-3 a 

ex 19-31-3 a 

DESIGNATION DES MATERIELS 


Pr-opulseuŒ à n'action (turbo-réaclell!'s, turbo-pro­
pu/seurs; slatoléateurs, générateuŒ il pistons libres; 
fusées à réacti~n cbimique t'le ... ), sous oondition rè~ 
g!ememaire d'emploi direct dans rinduslrie. (1) 

Elevateurs il liquides '\l'ec ou sans moteur. 

Pompes à liquides nueS à commande mécanique.
• 

Pompes centrifuges, 30US condition réglementai"e' 
d'emploi direct dans l'industt·ie. (1) 

Molo-pompes à liquides et lurbo-pompes à liqllitles. 

Eleclro-pompes. groupes automatiques de pompage' 
avec réservoir d'air wu, pression, wus condition ré­
glementaire d'emploi direct dans l'industrie (1). 

Compresseurs d)air; de gaz, pompes li vides, nus, à 
oommande mécanique: oompreo.seurs et pompes à vi­
de/ ,50US condition règlementaire d'empLo, dtrect dans. 
l'industrie. (1) 

Compresseurs d'air, de gazi (à l'exclusion des com­
presseurs pour appareils frigorifiques importés iso­
lémerrt), pompes à vide, nus, à oommande mécanique: 
compresseurs et pompes à vide, centr,fuges et antresJ, 
sous condition réglementaire d'emploi direcl tIans 
l'industrie. (1) 

Groupes moto-oompresseurs et moto-pompes à vide,. 
turbo-compresseurs et turbo-pompes à vide, sons con­
dition réglementaire d'emploi dired dans L'Indus­
trie. (1) 

Ventilateurs et Leurs parUes, appareils de tirage 
et Leurs partie;; aérateurs, accéléra"'urs, manches' f 
à air,. chapeaux de cheminée. 

Fours industriels, briquetés Ou non. 

Carbonisateurs.. 

Equipements frigorifiques, à com'pressiûn; dont la, 
puissanœ du rompresseur est égale on supérieure à 
LOCV. 

Groupes aér'othermes industriels, frigŒ;igènes indus­
triels,sons condition réglementaire d'emploi direct 
dans l'industrie, à l'exclusion des appare,ls de l'es­
pèœ destinés à l'équipement des services administra­
tifs de l'Industrie. 

Monte-charges! ascen:..'ieurs, descendeurs, sIdps et 
leurs parties sous réserve 'lUê ces parlies ne soient 
pas impork'es isolément. (2) 

Treuils et eai>estans autres 'IU'à bras et leurs 
parties (2). 

Ponls roulants, ponts tournants de locomolives~ 
transbordeurs de wagons, monorails ou birails et 
manutention. 

Grues d'une force égale <lU supérieure à 2 Tonnes 

Portiques et bardeUI'S. 
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N" DU 

Métropolitain 

ex 1557 

ex 1560 

ex 1562 

1533 

ex 1535 A 

ilX 1536 A 

ex 1537 A et li 

ex 1537 C 

ex 1538 

ex 1540 à 1542 

1547 

1548 

1552 

ex 1553 

155G 

1556 B, q D, 

ex 1557 

TARIF 

du Togo 

ex 19-31-3 a 

ex 19-3161 

19-31-ô 

ex 19-18 

ex 19-18 

ex 19-18 

ex 19-18 

el< lll-18 

ex 19-18 

ex 19-21 

19-23-1 

ex lIJ-23-2 

ex 19-21 

ex 19-2,)-1 

19-31-1 

, ex 19-31-2 

ex 19-31-3 a 

DESIGNATION DES MATERIELS 


Enfourneuses, défourneuses; strippeurs. 

Bennes l'renensesl griffes articulées; crochets pre­
neursct organes similaires, présentffi isolément ou 
avec leurs appllreils de levage. 

Crics et vérins d'nne force supérieure à 7 lounes, 
sous condition règlementaire d'emploi direct dans 
l'industrie. (1) 

•
Elevateurs il liquides avec ou sans moteur. 
Pompes 11 liquides nues il cnmmande mécanique: 
pompes centrifuges, wu, condition règlementaire 

d'emploi direct dans l'industrie. (1) 

~folo-pompcs à liquides et turbo-pompes il liqui­
des : 

Elect.'<)-pompes, groupes automatiques de pompage 
a'VCc réscn"oir œair sous pression, SOUS condition ré­
glementaire d'emploi direct dans l'industrie. (1) 

Coulpr-cssenrs d'air» de gaz, pomp'CS à vide, nus, il 
oommamle mécanique: compresseurs et pompes à 
vide, sous comtition réglementaire d'emploi direct 
dans l'industrie. (1) 

Compresseurs d'airl de gaz, Cà l'exclusion des com­
presseurs pour arpareils frigorifiques importés iso­
lément), pompes à vide. nus li commande mécanique: 
oomlJresseurs et p()mpes il vide centrifugleS et au­
tres; SUus conditions réglementaire d'emploi direct 
dans l'industrie (1). 

Groupes moto-compresseurs ct motù-pompes li vi­
de. turbo-compressenrs et turbo-pompes li vide, sous 
rondition r'égIem1!nlaire d'emploi direct dans l'in­
dustrie (1). 

Ventilateurs et leurs parties, appareils de tirage 
et leurs parties. aérateursJ accélérateurs, manches 
à air. chapeaux de cheminée. 

Fours industriels, briquetés ou non. 

Carbonisa1eurs. 
EquipeDlents frigorifiques, à compression; dont la 

puilisanœ de compresseur est égale ml su[lérienre 
il 10 CV. 

Groupes aérdthermes industriels, frigorigènes in­
dustriels, SOUS oondiUon r'églementaire d'emploi di­
rect dans l'industrie, à l'exclnsion .tes apppareils de 
l'espèce destinés à l'équipement des serviœs admi­
ni.stratil~ de l'industrie. 

:\Ionte-charges, ascenseurs, descendeurs; ski!," et 
lem,. prurlies, S:lUS r~se.-ve que ces parties ne s.oienl 
pas imporlées isolément. (2) 

Treuils et cahestans autres qu'à bras el leurs par­
lies. (2) 

Ponls rouiantS; ponts tonrnanls de locomotives, 
trausbordeurs de vagons, mOIl",,-ails et birails de ma­
nutention. 
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DESIGNATION DES MATERIELS
.. ----~-- ...•__._-----,--_. ----~---~--

Métr;,politain 

ex 1558 

ex 1559 

ex 1557 

1560 

ex 1562 

ex 1363 

1561 

1;;6;; 

1566 

1567 

1568 

1569 

1;;70 

1571 

1572 

1573 

15U 

1575 

1576 

1577 

1578 

1579 

1581 

du Togo 

ex ID-31-3 a 

ex 1!J-:ll-:l a 

ex 19-31-3 z 
ex 1 !1-:lt-6 

19-:H-6 

ex 19-31-7 

ex IH-31-S 

ex 19-31-8 

ex 19-31-11 

ex 19-31-9 

ex 19-32 

ex 19-32 

ex 19-32 

ex 19-32 

Cx 10-32 

ex 19-32 

ex HI-32 

ex 19-32 

ex 19-33 

ex 19-al-1 

ex HI-34-2 

ex lU-31-3 

ex 19-3-1-5 

Grues d'une force égale ou <upèriellre à 2 tonnes 


Portiqu€s et bardem'l>. 


Enfourneuses, défourneu.scs; strippeurs. 


Benues preneuses, griffes articulées; crochets pre­

. neur< et organes similaires, présentés isolément ou 
avec leurs appareils (le lavage. 

Crics et vérins d'une foree supérieuI'l! à 7 tonnes 

Palans et moufles d'une force supérieure ou égale 
à 500 kgs. présentés isolément 'Ou avec leurs. appa­
re1ls de levage. 

Transporteurs mécaniques à action continue autres. 
que par câbles. 

Transporlenrs aériens sur câbles téléphériques. 

Dégrilleurs pour in&talllltioos hydrauliques.. 

Appareils de levage et de manutention, non dé-· 
nommés ni comprh ailleur". 

f,fa:bériels d'extraction, d'exdllvation et de' prépa­
ration d II sol. 

Machines et appareils de concassage, de broyage: 
et de pulvérisation simples lion dénommés ni rom­
pri, ailleurs, leurs parties et pièces détachées. (2) 

Appareils de criblage, de triage; de classclIlIent,. 
de lavaI!" et de dépoussiérage n011 dénommés nL 
compris ailleurs (y oompris les appareils .01 e<-11'o­
statiques et magnétiques); leurs parties et pièce> dé­
tachées (2), 

Mélangeurs et malarenrs non dénommés ni oompris. 
ailleurs, leurs parties et pièces détachées. (2). 

Machines ct appareils centrifuges non, dénommés, 
ni compris ailleurs, leurs parties et pièces déta_ 
chées (2). 

Filtres-presses, avec ou sans pompe: non dènom';' 
més ni comprl~ ailleurs, 

Presses non dénommées ni oomprisœ ~iJleurs. 

Machine6 et appareils à former, à mouler, fi ag­
glomérer, etl:••. 

Laminoirs et calandres. 
Machines et appareils pour la fabrication du ci­

ment, de la chaux et du plâtre; leurs parlies et 
pièces détachées (2). 

~Iachines et appareils pour la préparation du M­
Ion: bétonnières de 500 litres et pl us de capacités. 

Machines et ~PP~l'eiJ, pour la préparation del< 
asphaltes, bitumages; tw'macadams, gou~ron et ;;p­
pareils similaires, leurs parues et pièces deta­
chées (2). 

Machines et appareils non dénommés ni c{)mpris. 
aillenrs pour les industries céramiqlles. 
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N" DU 

Métropolitain 

1580 

1582 

1583 

1584 

1o'i85 

1587 à 	1595 

1596 

1599 

,ex 1600 à 	11\06 

1609 

1607 

ex 1608 

ex 1610 

1611 

1612 

1614 A et Il 

1614 A et B 

l613-101S à 1617 

1618 à 11:\26 

TARIF 

du Togo 

ex 19-34-6 

ex 19-31-6 

ex Hl-:l"-(\ 

ex 11l-3·1-6 

ex 19-31-6 

ex 19-4 

ex 19-51 

ex 19-:;3 

ex 19-53 

19-54-1 à () 

19-61-a et z 

ex 19-61-z 

ex 19-61·z 

ex HHil-z 

ex HHl2-1 

ex 19-62-2 

19-62-3 a 

19-62-3 z 

19-62-" 

1\l-63 

DESIGNATION DES MATERIELS 


Jfachines cl appareils pour cokeries et usines à 
gaz; lellrs parties el pièces détachées (2). 

Machines non dénommée, ni oomprhes ailleurs pour 
les iudustries de la verrerie. 

Machines 	 pour fabrication de lampes électdqlles. 

Machines el appareils oon déuommés. ni oom!'r;, 
ailleurs pour la sidérurgie, la fûnderie, l'aciérie et 
la méla!lurgitl (y oompris l'électrométallurgie), lellrs 
parties ct pièce, détachées. (2) 

Machines à décaper an sable ou à la grenaille l'our 
les méLaux, le verre, la pierre etc, .. 

~fachines et 	appareils pour l'agriculture. 

Machines et appareils pOlU' la laiterie et les pro­
duits laitiers, 

Machines préparatoires pour la miuoterie et leurs 
pièces détachées, sous réserve que ces pièces déta­
chées ne soient pa~ inlportées. i&oléluenl. (2) 

Machines ct appareils pour le déoortiqllage, la mou­
ture, etc... et leurs pièces détachées; sous réserve 
que ces pièces détachées Ile soient pus importées 
ioolément. (2) 

lIIachines et appareilS pOlir les illllush'ies alimen­
t,aires. 

Machines et appareils pour la sav..,llnerie, la sté~..i ­
nerie; la fabricatiou des produits pharmaceutiques et 
leurs pièces détachées, sous réserve que ces pièces 
délachœs ne soient pas importées isolément. (2) 

Machines et appareils l'ou!' les inùustries du caoul­
chouc et des malièr" plaslÎques et lem's pièces déla­
chées. sou,; réserve que ces pièces ùé1nchées Ile soi,'ut 
pas imps.'lrLées isol~menL (2) 

Machines et appareil, pOlir la fal>rica~ion des pein­
tures, vernis et teintures, et leul's pièces déiachérs, 
sous r~;sel've "lue ces pièces détachées ne s'Oient im­
portées ÎSOltIDCI1l· (2) 

Autre,") macüipts cl appareib pvur le!', inùuslrîes 
chimÏilues, elleutli pièces détachées, sous réserve que 
ces pièces détachées Ile soient J'as importées iso­
lément, (2) 

:llachines et appareils pour la fahrication de ln pù­
te à papi,cr, et leurs pièces d~!achéesJ sous réserve 
(Ille ces pièces ;J~laehées n;; soient pas ilnport{~es iso­
lément. (2] 

:Machincs pour 141 fabrÏl'atiou ùu papier cl du cnt·t'Ün~ 

~Jaehil1CS 	et appareils pour la fabrication des saes 
d'emhallage, 

Autres 	machines et appareils pOlir le [""y,li! dn 
papier 	et le carton, 

Autres 	machine') ~,t ilPpardIs pUUl' bl pnpcterÎC et 
l'inlprÎlllerie. 

;\lachincs 	et ,lppard['5 PLJlH' !'Îuùu:;lrit lcxiilt'. 
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N" DU TARIF 

MétropoJ;t~~~--r ---d~~~o 

1630 n 1D- G;; 

1632 1 tl-St! 

1633 ID-G7 

16lYI 19-68-1-et 2 

1638 ex 19-69 

ex 16<11 A ex 19-71 

ex IMl B ex 19-71 

ex 1641 C IlX 19-71 

ex 1641 D ex 19-71 

ex 16H G ex 19-71 

ex 1641 Il ex HI-71 

ex 1641-1 ex 19-71 

ex 1641-J ex 1!l-il 

ex 16J1-K ex 1!l-71 

ex 19-71ex 1641-L 

ex 19-71ex 1641 M 

ex 1641 N ex 19-71 

ex 1641 P ex 19-71 

ex 1642 A ex 19-72 
ex 1612 B ex 19-72 

ex 1M2 C ex 19-72 

ex 1642 D ex 19-72 

ex 1642 E ex 19-72 

ex 1642 F ex 19-72 

1643 ex 19-72 

1644 19-73 
• 

1645 19-74 a et b 

1658 A ex 19-81 

DESIG:-IATION DES MATERIELS 


Machines à coudre industrielles. 
Machines cl; appareils JXlur l'industrie des (2) cuirs. 

et peaux; leurs parties et pièces détachées. 

Machines et appareils li fabriquer 1 es chaussuresl. 
Jeun; parties et pièees détachées. (2) 

Machines et appareils pour la fabrication et le oon­
ditionnement des tabacs et des allmnetles. 

Machines et appareils Il rempli!'; fermer, éti([ueU,r­
capsuler les récipients, leurs parties et pièces déta­
chées. (2) 

Tours parallèles 

Machines 
Tours semi-automatiques.. 
Tours automatiques.

outils Ira vaillan t 
Tours verticaux. 

Machines Il aléser. 
par Machines li raboter. 


Etaux-limeurs. 


Machines Il morlni ,el' fi-" 

. xe.'i. 

Machines Il fraiser, spé"­enlèvement du métal 
cialisées ou non.sous oondi&n ré­

glementaire d'emploi Radirua. 
Machines Il ~ direct dans l'indus­ ! 


trie (1). 
 percer ( Autres 

Machines il rectifier, à, 
affilter etc. 

Machines Il brocher. 
Machines Il tailler les. 

engrenages. 
Banos à étirer, etc. 


hydrauHques travail ­

Machbres"JUtils non 

Machines à cisailler etc~ 
lant par déformati-on 

Presses-mécaniques,du métal sons oon­

dlti!Jn réglementaire 
 Machines à forger et à 
d'emplQi direct dans estamper. 

l'industrie (1). 
 :\1achines il tréfiler, etc. 

Autres machines, 

l\Iachines-<:>utiIs hydrauliques travaillant par défor-'" 
mation du métal. 

Machines-outils pour le travail de la pierre, du, 
verre et de la céramique• 

:\Iachines-outils JXlUl' le travail de bois; des matières 
plasliques, de l'ébonite et des autres matières dlll1fli. 

Appareils et instruments de pesage non auloma-" 
tiques: ponts-bascules et bascules à installation fixe_ 
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N° DU 

"'étropolitai n 

1659 A 

ex 1659 B 

1700 à 1705 

ex 1709 à 1711 

ex 1717 

ex 1721 

ex 	1724 et 1725 

ex 	1757 A 

ex 	1757 B 

1798 A 

·ex 	1798 B 

ex 17lJS B 

ex 1798 B 

.ex 	1799 

TARIF 

du 	Togo 

el< 19-81 

ex 19-81 

20-11 

ex 	20-15 

ex 	20-18 

ex 	20-27 a 

ex 20-27 a 

elt 21-22 a et b 

ex 	21-23 

ex 21-23 

ex 21-23 

ex 	21-21 

DESIGNATION DES MATERIELS 


Appareils et ins'tlrumenls de pesage auloma­
Uques et semi-automatiques: ponts-bascules et bas­
cules à installation fixe, 

Bascules mobiles el balances à lecture directe d'une 
capacité de pesage égale ou supérieure à 10 tonnes 
heure. 

Machines génératrices, moteurs: transformateurs, 
ronverlisseurs et asshnilés, sous oondiootI règlemen­
taire d'emploi direct dans l'industrie. (1) 

Appareils de coupure el de sectionnemenl pour mie 
tention minimum de 5.000 volts, sous condition rè­
glementaire d'emploi direct dans l'industrie. (1) 

Accessoires pour lignes de traul'jlQrt de force et 
lignes de traction, ISOUS condition règlementai.re d'em­
ploi direct dans l'indu~trie. (1) 

Isolaleurs en verre; ou matières céramiques pour 
tension égale ou supérieure à 5.000 VQlts, sous CQn­
dition ré!(l<,mentaire d'emploi direct dans l'indus­
trie (1). 

Câbles ioolés à un ou plusieurs oonducteurs en 
cuivre électrolytique pour le transport de l'énergie 
électrique d'une section égale ou supér.ieure à 10 mlm! 
de section uti.l<', sous condition réglementaire d'em­
ploi direct dans 1'industrie (diamètre égal ou su­
périeur à 3 mlm 56 (1). 

M.atériel él·ectrique à souder: appal'eils à arc: 
têtes et montages de soudage .aulomatiques et semi­
automatiques. 

Appareils à résistance. 
\'Qilures automobiles poUl' le trans!lQrl des mar­

chandlse, , 

-	 camions à benne hasculante <l'une charge utile 
égale ou supérieure à 10 tonnes. , 

camions à benne basculante type ,Dumpers> 
et similiaire, de l'lus de fi rn.' de capacité. type 
«TDurn.anocker;, et ,simïHaires d'une 11ltÎssapce supé... 

rieure li 150 C\' (3). 

Tracteurs à chenille, d'un poids supérieur à 3 
tonnes (3). 

Tracteurs à roues agriooles ,HOWCl'OPS > et autrœ. 

'l'racleurs à roues standards d'uu poids supérieur 
à 3 ·tonnes, 'i{)US condition réglementaire d'emploi 
direot dans l'industrie (1) et sous réserve de l'uc­
oompHs1iemeD't des mesures d'identificatian dél'ini~ 
au renvoi. (3) cl-après . 

Voitures à u;;ages spéciaux et malériel de travail 
et de manulentian automobile sur roues ou sur che­
nUles : 

• 
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:-\' DU TAR'F 

,lu Togo:\1 étropo 1i ta i n 

ex 21-21îex lROI Il 

21-29 a 1ex 1813 à ISIG 

ex 21-2~ z181fl fiJ 

DESIG~ATlON DES MATERIELS 

GI'ne.,; pelles, eX{'~lTntelirs. chafg~'u:sest' dépanllUl's 
l'1wleatlx-rompressellrs, éléY<llt'llTS à fourchette (June 
fQrre supérieure ou og:ale à une ·tonne; nivelellses, 
charÎals de manutention pOlir exploitalion lllinière 
dHI): ((Shuttiecars1i, engins SUL· chenilles deslinés, 
Ù la oonfecti:oll des FNC'menls l'.oldiel's :Finîsher 
barber Greene et s!tniliaire). ' 

Demi-chenilles pour tractelll'S il Mues. 

Hemorquc< de 5 tonnes el plus d,'stinées an, 
lr,ansport des lllarchandbes sous conditiDns règle­
mentaire d'emploi direct dans l'industrie (1 j et SDUS, 

rfserve de l'accomplissement Ù2S mesures d~il1d{>llti .. 
fkntion pré\'llCS nu ,'en'v>oi (3) ci-après. 

Aulres véhicules: Triquehalles ponl' le déplace­
menl des huh eu grUlnes. 

(1) - S:>us ronditi'Jn réglemenlaire d'emploi direct 
dans l'induslrir: Les industrieLs importaleul's ùes 
maehines et app:wC'il-; devront, pour pouvoir hénéfi­
der du r~gime de faveur aUaché li la desUualion pri­
viIégée de tenr maté"œli ad,'esS{'r au chef de lmrefiu 
des douane, de Lomé, >7lJllnt dépiJt de la déclara~;o" 
en <k>oone d'impor'tati,on d'une part, la communica­
tion de la oor,-esp,md"nce relative à la L'Ommande 
dc leur matériel, d'autre part, une déclaration, les 
engageant perwncIlemcnt ~ous les peinl'$ de droit 
prévues Cn matière d'importation fraudnleuse sans 
déclaration, à fOlH'nir, il 1'remiè.'e n"l'lisitioll du Ser­
vice des Douanes, la preuve que le matériel ainsi im­
porté a bien été employé, soit à l'installation d'une 
Industrie naissante, soit comme oomplémenl d'équi­
pement ou de l11oùernhatim\ d'une Îudmtd:e d"jà exis 
tante dans le Territûire. Cette déclaralion devra 0001­

porter ['{-numération descriptive, en poids et valeurs, 
de ce matériel. ainsi 'lue ;on eillploi précis dans lïu­
dllstrie considérée. Enfin cet emploi gcra -"Îonmis au 
oon'trôle effectif et permanenl dn Serviœ des Douane, 
llui aura qualité paul' réprimet' le ca.s échéant toui 
abus, tel que cessj,on üu détoul'nemenl uH('rienr ùu 
Inalériel huport(:. 

(2) - Les pièce, détaellées des m~,,:hines el 1lp1'a­
n,ils cio-dessus énum0n';s, S(Tollt exdues flll l~t;;.rïHl(' de 
f,;.tycurs lorsf(u'clles sel'Qnl impill-tét,s i~ql;~m':i!t. Pur 
œnlre, ce:) pIèces poueront bénérider du r/';.::im.: de 
f~l\'elll~ lorsqu'elles aeoonlpagner.ollt l'Îlllporl:!U Hl <fun 
appareil cûmplel f:t inrsflu:: lem' inllyw[anc,> i'l\duilc 
ne laissera aucun dûuLe aU Service lies: ])m:all!(''; Slll' 

l'e cHractère de pièces p.e rechange uorln.Ù).\ d in­
{jh;pensahle~ tt l'utilisation rillÎollnelic dc ces 1ll:1Ié­
riels, 

{3) - - L'idenlil'i{'-3.LÏolI, Cil \'Ue d'lm ~:otlll"ôl{' l11;!~Ù­

l'ie! dc l'elllplvi industriel de ccs ,'éhittlle" SCl'a assu­

rée au Jnoyen d'tul estampillage pal' l~ Ser\-iL'e des. 

DOllanes. 

Ce !uatériel devra, en ollLre~ être inùiviùuaiisé exté­
rieurement par un ,re,'ètemenl de peinlufL: YCl'te­

s;lrife de jaune; sut'Hsmnnrent voyante. Enfin, Llllt,O" 
rHé Sllpérielll'C du Territ(lire se réserye la lacIIlLé· 
de délimiler étl'xJilelUenL l'ëleudlle du ray.un ù'acliŒI 
normal de ces véhicu!.cs ainsi adlllis en exouéfiltion... 

Arn. 2. - En règle générale, les cessions OH re­
ventes des matériels uinsi exonén~, mêuIC usagés;. 
sont rigünl'eusenlent interdites à rintédem' ùu Ter­
ritoire, SOU::i les pClne~ prévues eu lnatif:l'e de dé­
tournement d'unc destinatioll prh-ilégiée (impûdaliiÜn 
frauùuleuse). Toutefois, en cu:'> de .fDfce majeure,. 
tels que: fermeture, tran!->t'erl OH modernisation de 
J'équipement industriel d'un ét"blissemcnl, il t){)urm 
are assigné au matéri<;l vendu ou c('dé ûn nouveau 
l~gime douunier) pt'lvi!t'gié >ou non; s21û ll que :-;a 
tle!->tinalÎüH finale sera intiu,-:triellc OH ootUlllcrcial e 

sous n~s.erve expresse) [lUe le Chef du St'rvicc des 
Douanes ~oit saisi préalahleUH!llL par l'irup-oL'la[eur 
initial, d'uue demflnde particulière, précisanl la natnre 
dc la cession 'Ou yeule pro.lell."e I0t donnant l'éHullle­

raliKm pl-écise dn mal~riel c{(lé 

l'ail et délibéré en ,G,lnce plL!.,!illllC à LOlUé, 1'" 
22 mai 1 n;)t). 

Le Secrétaire, 
L. LA'\'I;-SON. 

Le l'résident de fAJ.T .. 
N. Gm::'ilTZJo:, y 
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~:ARRETE No 691-56/80. du 2 août 1956 rendant eré­
'cutoircda délibérd.tion nu 1.5/ A TT. du 30 avril 1956 
portant modification de l'article 2 de la délibération 
n" 39/ATT. du 25 n.ovembre 19.55 exonérant des 
tare . ., .,~scale.ç d'entrée certains matériaux et maté­
riel:; de.'ilinés aUI grands travaux entrepris ,'\ur 
le compte du, ~udget local, des budget annexes et 
du burf~;et specIal du F.I.D.E,S. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE_MER 

CBEv,u..lIm DB LA. LÉmoN D'UONNEUll, 

CoMMISSAJ.RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
..-et les pouvoi.rs du Commissaire de la République au Togo; 

\'U .le décret du 3 janvier 19-:16 portant réorganisation 
. administrative du territoire du Togo ct création d'assemblées 
. représentatives; 

\"1 la loi n° 55·426 du 16 a\'ril 1953 relative aux institutions 
_territoriales et réçi:ollales du Togo sous tutelle française; 

"n 1 e décret n° ;;,>-809 Ju lH juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour l'''lpplication de la loi n° 55-426 
du lG avril 1955 relative aux institutions territoriales et 
régionales du Togo sous tutelle française; 

"u li" décret du 16 a ...·ril 1924 Sour le mode de 'Promulgation 
, et de publication de:; textes réglementaire:; au Togo; 

Vu la délibt:ration nU 15/ATT. du 30 avril 1956 portant 
modification de l'~r'ticle 2 de la délibération n~ 39/ATT. du 25 
nOYembre 195;) exonérant des taxcs fiscales d~entrée certains 
matériaux et matériels d.estihés aux ~ranJs travaux entreprid 
6UC le compte du budget local, des budgets annexes et du budgt't 
spécial dn FIDES.; 

,'u le télégramme ministériel nu 50-086/AEP. du 21 juillet 
~ 1956; 

Le conseil de Gouycrnement entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire la 
délibération u" 15/ATT. du :30 avril 1956, portant 

'modification de l'article 2 de la délibération nO 1.5/ 
ATT. du 2;3 novembre 19.55 exonérant des taxes 

,fiscales d'entrée l'ertaills matériaux. et matériels des­
tnlés aux grand., travaux cntrepris sur le cOInpte 
du budget local, des budgets annexes et du budget 
spécial du F.l.D.E.8. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le préscnt arrêté qui est 
rendu immédiatcJlIcnt applkable pal' la voiû d'affi· 
chagc, sera enregistré, publié d communiqué partout 
0\1 le besoin sera.

l' Lomé, le 2 aoùt 1956. 

• J, BÉRARD, 

DELIBERATION ;Vo 15/ATT. du :30 avril 1956 por­
lanl modification de l'article 2 de la délibération 
nO 39/ATT. du 25 novembre 1955 exonérant des 
taxes fiscales d'entrée certain.ç matériaux rt. maté· 

. riels destinés aux grands travaux entrepris sur le 

compte du budget local, des budgets annexes et 
du fiudget ,-Pécial dll F.i.D.E.S. 

L'ASSE\{BJ.. ~:E TERRITORIALE DU TOGO) 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'aèsemblées 
représentata ...'es; 

Vu la loi lin 52_ L30 du Hi février 1952, portant création de 
l'Assemblée Tel'ritoriale du Togo; 

Vu la loi n° 55-426 du 16 a'irit 1955 relative au~ institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle ft'lnçaisej

'"li le décret du 18 juin 19.>5 portant règlement d'adminis­
tration 'Publique pour l'application de la loi du 16 avril 19~$; 

Vu h· Jéeret du 30 Mcembre 1912 :sur le régime finanrier 
,les territoires de la Franre d'Qutn"'-mer t't les textes modificatih 
ultérieurs; 

Vu l'nrrt:-tr- n" 192/0. du 12 mars 1949. e~onérant les taxes 
fiscalt'<.; d'elltr~e eertaills matériaux de construrtion importl"S 
sur l,t' rompte du budget local, des budgets annexes et du 
budget spérial du F.I.O.E.S.; 

Vu l'arrêté n" 966--19/0. du 7 dt:,cembre 19-19. rendant exécu­
toire \a délib(-ration nU 24--19/0. du ~5 avril 19-19 ,?ortaut 
refonh' dtl tarif des fiscales d'entrée et de sortie npplicable 
au Togo; 

Vu loU déli.,bération 1l~ :19/ATT. -lu 25 Qo ...'embre 1955. c'{onérant 
des tax~ fiscales d'entn:e f"ertains matériau x et lIlatéri.el~ 
destinés aux grands tra ...·aux entroepris sur le rompte dq budget 
local. des budget~ anne\:eS et du budget spécial .lu F.1.0.E.S.; 

Vu le rapport de présentation, n° 31/S0. du 18 a\'ri1 1956; 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce de Lomé; 

Le conseil .-le GOll ,'emement entendu dans sa séance dn 12 
auil 1956: 

A adopté dans sa séanc-e du 30 avril 1956, les dispositions 
dont la teneur suit~ 

ARTICLE UNIQCE. - Le deuxième alinéa de l'ar­
ticle 2 de la délibération Il'' :i9/ATT. du 25 novembre 
1955, est abrogé et remplacé par les d~spositions ei­
après: 

.;{ A l'aplJUÎ de cette demande devra obligatoire­
nlcnt être produite une attestatioll d'achat établie 
SUl' papier libre pal' J'oJ'donnateul' du' budget utili.;;a­
leur» . 

Fait ct délib~ré 
30 aHii 1956. 

en séance publiqu~ ù LOlné, le 

Le Secrétaire, 
L. LA\\'50:'01. 

Le Président de l:A, T. T.; 
N. GHUNITZKY 

ARR};rr; No 692-:i61F. du 2 août 1956 l'e/1dalll exé­
cutoire la drlibération un ~7 /.1TT. ('n datp du 22 
mOI: 19;36 de f'Ass('mblie lerritr;riale tendant Ù. {oc­
ll'oi aux retrailés. de la caiss,? local,-' de retraites 
du Togo du bénéfice de lïllderllnit~ -'(m~p()raire 
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créée par le décret no 52-1050 du ,10 septembre 
1952. 

LE GOl.'VEllNEU.... D1I LA FIl4NCB D~OUT1lB-M1m, 
CueVJ.t.UPL pa Ll t.ÉaION: n~llO"NB_, 

CO'OIlSSAIlIE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le d€cret du 23 mars 1921 déterminant les attributioœ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret du 3 jauvier 1946 portant réorgamsatiou 
admin.istntive du territoire du Togo et erea110D d'assembléea 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créati.on d'une 
,ft$,'Jemb}~ repr6ilentatin au Togo! 

Vu la loi n" 55--426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle .française;. , 

Vu le décret nU ~s..809 -iu UI i.uin 1955 portant règlement 
td'adwÎnÎhtratiAIl publique pour Papplication de la loi n° 5s..~26 
tlu 16 ll."\'nl 1955 relative aux immtutions territoriales et 
Tégionales du Togo SODI} tutelle française; 

Vu le décret n" 52-1050 du 10 septembre 1952 portant 
,attribution d~une indemnité temporairt'! aux versonnel5 retraités 
tributaires du code des pensions civiles et militaires et !;le la 
caisse de retrai:te& de la Franoo d!outre~mer en résidence da:D5 
les territoires relevant du mini6tère de III FranfX' d'outre-mer 
ou dans Je département de la Réllnioo; 

'Vu la délibération n" 27/ATT~ du 22 mai 1956 de l'A'\Setl1blée 
territoriale du Togo; 

Vu l'approbation ministérielle notifiée pAt lettre n" .fl38fPEf 
CRFOM/1. du 10 juillet 1956, 

Le Conseîl de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la 

délibhation n" 27/ATI. du 22 mai 1956 de l'Assem­
bléc territoriale du 'Eogo tendant li l'oetroi aux 
retraités de la eaisse loeale du bénéfice de l'indemnité 
.temporaire créée par le décret nO 52·1050 du 10 
septembre 1952. 

A....T. 2. - Le présent arrt'té sera enregistré, com­
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 août 1950. 

J. BÉlWID. 

DELIBERATION N° 27/ATT. du 22 mai 1956 tendant 
à l'octro, aux retraités de la ca~.e locale de retra'­
!e.sdu Togo du béné{,,,,, 'ite Cindemm!e temporaire 
'de 40 0/0 créée par e décr"t nO 52-10iiO du 10 
s!>'ptembre 1952. 

L'AsSEMBLÉF: TJ,;:RRITORIALE DU TOGO, 

Vu le décret du 3 janvier 19.f6 portant ~éorganisadon 
administrllthe du territoire dn Togo; 

Vu le d("('lret du 25 octobre 19·Hi portant création d'une 
assewbl':c représentative au Togo; 

Vu la loi n" 55--126 du 16 A,"rîl 1955 relative aux inatîtutioœ 
tcrritoriales f:'t régionales du Togo sow tut~Ue -française; 

Vu le doét'ret n" 55-809 du l8 juin 1955 portant règlement 
jI'administration publique pour l'<tpplicatiuD de la ioi u~ 55-426 
du 16 avrH 1955 relattvê aux i.nstitutiuns territorillles tt 
r~gionalli:S du Togo 4QUS tut.elle française; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le 't6gime fmaBcÎer" 
des territoi.res d'outre-mer et les actes modificatifs àubsét]uents; 

Vu le déeret du 29 IllArS 195i rporganisant la cai.8se localc­
de retraites du Togo; 

Vil le décret u" _52.1050 du 10 septembre 1952 portant 
attribution d'une indemnité temporaire aux personnels retraitéfr. 
tributaires du GOde 4es pensions civiles et mnitairM et de ta 
caisse de retraites de la France d'outre-.mer en résidente d.&;ns; 
les territoires relevJWt du ministère de la Funce d'ontN.-mer 
oa dans le département de la RéunÎoD; • 

Vu la cireulaire ministérielle {FOM) n" 1579{pE/CRFOMjl_ 
du \1 mal:s 1953; 

Sur 'I.e rapport Ile pre.entation de Monsieur le CoqImi55aire' 
de la République au Togo n" 54{p. du 14 mai 1956; 

Le Consell de Gouvernement entendu~ 

A adopté dans sa l'iéanœ du 22 mai 1956, les dispositiODS-. 
dont la teneur $llit: 

1erARTICLE PREM'ER, - A compter du janvier 
1952 il est 8cc<>rdé aux titulaires de pensions con­
cédées liU titre du décret du 29 mars 1954 portant 
réorganisation de la rJÙMe locale de retraites du 
Togo une indemnité temporaire dont les conditions 
d'attribution sont prévues aux articles lec et 2 du" 
décret nO 52.1050 du septembre 1952. 

ART. 2. - Les dépenses résultant de l'application, 
des présentes dispositions ""ront 11 la charge de la 
caisse locale de retraites. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
22 mai 1956. 

Le Secrétaire, 
L. LAW"ON. 

L~ Président de (.'>·T·T. 
N. GRUNITZKY 

Eau" .. , foril. 

'ARRETE No 693-56jER du 2 aoat 1956 portant clas. 
semelit du phimètre de Gando - Cercle de Mango. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE n'OuTIlE-MER, 

Ctml".l.Lllm. 01$ t.4 LÉGION n'UONNBU'Il, 

CoMMISSAI1\E DE LA RÉPUBJ.IQUE AU TOGO, 

Vu. le décret du 23 mars 1921 déterminant les Ilttribntion. 
et les pou\'oir8 du Commissain:: de la BtSpuhlique aU Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorga.nisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée&­
représentatives; 

Vu le ~ret 4U 5 février -l938 portant crganil)ation -lu 
régime fore8tier du Togo, promulgué au Togo par l'arrèté 
n~ Hl du 9 mars 19:38. f'omplHé par Je décret du 20 maî 1955 
'Rromu1gué au Togo ~~ arrêté n" 560 du 14 loin. 1955; 
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Vu la loi du 16 avril 1955 et le décret du 18 juin 1955 
:l'0rt.mt rèslement d'administration publique pour \'ap~lication.
:;re la loi précitée relative aux institutions territorlales et 

régionales du Togo .,OU8 tutelle française; 

Vu la décision u" 4OfEF. du 6 jan,ier 1956 portant c.ompo.. 
,l'litiQn d(' la commiai<m de tlasaement; 

Vu le pr<.tCès~"Verbal ~n date du 19 janvil!!r 1956 de la téunion 
,de ~tte CQmmi8Sion~ 

Le çonseU de Gouvernement entendu; 

ARRI!.'TE. 

ARTICLE PREMIER. - Est constitué en périmètre de 
reboisement le terrain suivant dit «Forêt de Gando. 
,d~une smfare de 100 hectares environ, sis' dans le 
canton de Gando, cercle de Mango et dont .les 
limite:; sont définies conlme suit: 

Soient les points: 

A - Angle sud-ouest de la teckeraie scolaire (oou­
pou 54) de Gando. 

B Extrémité ouest du barrage de .Gando. 

C - A 300 m. en amont du pont sur le Gnigou 
(confluent avec le marigat du barrage). 

Dl, D2 - Les sources du Gnigou. 

E- A 700 m. à l'Ouest du point suivant F, 
!!Oit sur la dr.,ite d'orientation magnétique 85 gr. 
'passant par F. 

F - Sur la route Gando-Cobly (Dahomey) et à 
:700 m. du point A (à l'Est). 

Les limites .'ont : 

AB - Conventionnelle. 

BC - Thalweg du barrage. 

CD - Cours du marigot Gnigou (branche Ouest 
:puis Est). 

Dl, 0'2 - Conventionnelle. 

D2, EF - Con ventinnnelle. 

FA - Route Gando-Cobly. 

ART. 2. - Les droits d'usage maintenus sur la 
forêt sont ceux énumérés à l'artiele 14 du décret 

.du 5 février 1938 sur le régime forestier du Terri. 
-toire. 

ART. 3. - La répression des infractions aux J'res­
.criptions du présent arrêté s'effectuera conformement 
aux dispositions du Titre '\\ du décret du 5 février 
1938. 

ART. 4. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts 
et le Commandant de Cerele de Mango sont chargés 
de l'exooution du présent arrêté qui sera enregistré, 

.communiqué ct ptlh1il partout où beSOln sera. 

Lomé, le 2 août 1956. 

J. BÉRARD. 

R....... cl.. C.,..T .•1 Wba.f 


ARRETE No 694-56;'CFT. du 2 aoiÎt 1956 rendant 
erécutoire la délibération 1/" 9 CPiAT!'. du 30 
juillet 1956 de la Commission Permanente de fA.­
semblée territoriale du Togo portant création, sou., 
forme d'annexe c:u RereuU des tarifs du CFT.,-d'un 
règlement de la publicité concédü aux tiers par 
le., CFT. dlll... leur enceinte, ct dans les voitures 
,voyageurs. 

LE GoL VER.'fEUB DE LA. FRANt$ D'OUTRE_MER 

Cu.:sVÂLL8lt H t.& LÉaION U'UOl'fREVli., 

eo....ISSAlllE DE LA RÉPUBLJQUE ...{; ToGO, 

Vu le décret du 23 tnal'3 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoir!) du Commi89aire de la Répnbliqlle au Togo; 

Vu le <Ueret du 3 janYiu 19-16 portant réorganisation
ndmÎnistrati\"& du territoire du Togo et creation d'll8tiembléea 
repr~tatlYeS; 

Vu la. loi '0" 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutioM 
territoriale:;. et régionales du Togo 80116 tutelle franç,aÛle; 

Vu l'arrêté n" 281 du 15 juin 1939 promulguant au Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation dea chemiœ 
de fer roloniaux; 

Vu l'arrêté uij 1017/49 du 27 décembre 1949 rendant applicable 
au Togo \In nouveau recueil génér~l der; tarifs CFT. et tou 
les textes 'li(ui Pont oornplèté Ou modifié; 

Vu l'alTèté na i36~51jCFT. du \2 décembre 1951 iixant lctl' 
tarifs du Whad de Lomé et tous les textes qU! Pont complèt6 
ou modifié; 

Vu l'arrêté na S'l6/56 du 7 juÎn 1956 par lequel l'As.sewhlée 
terri.toriale du Togo délègue ses pouvoirs à sa commiMion 
permanente aux uns d'aCOO{>ter. pro"'isoirement des modificatioM 
ou aménagemenœ aux tadfs déS chemins de fer et du whad du 
Togo, 

Sur la propU5ition du Directeur du lWseau <les Chemins de (el' 
du Togo; 

Le ConseH de Gouvernement entendu:. 

. Vu la délibération n~ 9/CP(A'IT~ du 30 juillet 1956 de la 
Commission permanente de 1 Assemblée terrî1oriaJe; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 

Togo, la délibération n" 9 CP/ATI. du 30 juillet 
1956 de la Commission Pcrmallcn te' de l'Assemblée 
Territoriale, 

lu autorisant le Directeur des ChCJnins de Fer 
du Togo li accepter les œmandes émanant de maisons 
de Commerce désireu'les de (trofiter des installations. 
du Réseau pour fai,.., de la publicité; 

2° -- fartant création, sous forme d~allnexe nt! 4 
au ..ceuei général œs tarifs, d'un règlement de la pu­
blicité concédée aux tiers par les Chemins de Fer du 
Togo dans leur enceinte et dans les voitures \,.,ya­
geurs. 

'ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter dn 1er juillet 1956, sera curegistré, OOlll ­

muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 août 1956. 
J. BÉBARD. '< 
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DELIBERATION N° 9 CPjATT. du 30 jutllet 1956 
de la Commission Permanente de l'Assemblée Ter­
ritoriale du Togo. 

La Commission permanente de l'Assemblée terri­
toriale du Togo; 

Vu le dê('cet du 3 jan'lier 1946 portant réorganisatton. 
admlnistrali vc du territoIre -du Togo; 

Vu le décret du 25 odobre 19-*6 pOrlIl.nt création d'une 
asscUl.blée repré;entali \-e au Togo; 

Vu la loi n~ ~)5-~2ti du t6 avril 19:15 relative AU'X institutions 
1e,rrÎLOL"talt',S el ré/t!jionales du Togo 80US lulelle f.rsnt;i'llst:; 

Vu le d;:kl'el ,lu lB juin 19:;5 porlanl Tt<glemenL d'a(hniui~lration 
pout' la loi du 16 avril 1955 précitée; 

Vu Farrêlé n~ 281 du 15 juin 19-19 promulguant aU Togo 
le décret du 19 mal 1939 J,}Octant toorganisaliou des (!hemins de 
{el' eok~l}iaU1q 

Vu Farrèté n" 10l7--f9/rp. du 27 décembre 1949 rendant 
applicable au Togo ml nO~lVeau tet'ueH des tarifs CFT. et 10U6 

les 1e'<t,es <lui Pont oomplèté ou modifié; 

SUt 'la proposition du DÎteehmr du Réseau <les CFT.; 

Vu le rapPIH"l n~ 8t du commissaire de la Ré-publique; 

A adopl<é au ('ours de sa séanœ du 30 juillet 1956 t>1 délibéra­
tion dont la teneur suil : 

ARTICLE PREMIER. - Le Directeur des Chemins 'de 
Fer du Togo est autorisé 11 accepter les demandes 
élnanall.t de maisons de Commerce désireuses de prQ­
fiter des installations du Réseau pOlir faire de la 
puhlicité. 

ART. 2. - Un règlement de 1. puhlkité concédée 
aux tiers pal' les Chemins de Fer du Togo dans J\lUl' 
enreinte et dans les voitures voyageurs est eréé sous 
forme tPanncxc nO 4 au recueil général des tarifs. 

Ce règlement cst joint à la présente délibération. 

Fait et délibéré en séance le 30 juillet 1956. 

Le Secrétaire, 

J. F"iAH. 
Le Pré.id",,! de ta Commission 

Permanente de 1',1,.1'.1'.; 

G. TAJ~LR. 

Cbemi. de Fer du Tog" 

UECUElL G::tJN}::RAL DES TARIFS 

ANNK\E n" 4 

Règlement dc la publicité concédée aux tiers par 
les Chemins de Fcl' du Togo dans l'eHceinte) des 
~hernhls de Fer ct dans les voitures voyageurs. 

Article Premier. 

Objet 

Le présent règleuH'lll Il pour objet de fixer les. 
l'rh. cl les conditiOlls auxquels peut être effectué la. 
puhlieité dllUS les ,"oitmcs, les gan's, ou les dépen­
danoes du domaine public f,édervé aux Chenlins de: 
Fer du Togo. 

"-l'lido 2. 

Per$01J.nes admis,"s '-li bénéfice des près-mles 
àt:rpoûtions. 

•Sous réscl'vc de ('al'l'l'ptalion des demandes pa, le· 
Dircdeul' du Réseau qui ~cut les r.ejetet· sans avoir à_ 
en faire connaître les mOtlfli, seront admises au béné.. 
~iec des préSf:'fltt's ~dispmlÎtions toutcs ..J:>ersonllcs ou 
Sociétés l'résentant dcs ~"rantles de moralité 'Cl d~· 
sohahilite reConnue;:; satI~fai5antes et justifiant, ('n. 
outre, dan3 le ead de publieité conllnert~ialc ou indus... , 
trie Ile, de leu, inscri.ption au rôle des 'palentes. 

La publicité pour des boissons alcooliques IJe l'0ur-­
l'U ètt'c re\~Uf: sous queJque fonne que ce soit. 

Al'Iirle :1. 
CandiUoTLs de forme et de remise des demaudes 

Les dcnumdes rPautol'isation seroIlt établies con..­
formémellt au modèle faisant &)ohjet de l'anuexe 1. 
Elles seront adressées sous pH l'c('offilnandé au Direc­
leUl' du Réseau, accompagnées d'un récépissé de la 
patcntp qu~i1 s'agisse de ,publicité ('ommcrdale ou 
industrielle. 
U~s deulandes seront accompagnées d'un SpéeiUletL 

des affichc8 ou paullcaux que le pétitiOIlnaire 50 

propose de placer dans le domaine du .Chemiu de 
'Fer ou dans les voitur0s. 

Si les dimensions des affiches ou des pauueaux. en 
f<>ndent le nlanÎemcnt difficile, ie pétitiOIUwÎrt! sera 
dispensé de les joindre à sa demande. Dans ec ca~ 
.lesdits panneau:\. ou affiches seront transportés, par 
le demandeur, il l'endroit qui lui sera ç1ésigné Far l~ 
Directeur. En t'uS d~impossihilité, le pétitionnaire de~ 
V1'a soumettre un t'roquis t!ôté ou Ulle maquett c ~'om­
portRni les textes et les attributs dhers. Jlinsi quo 
10U5 le:; l'ellseigll('nl>:llt~~ sur la fortne ct les tcintüs~ 
prévues pour chacun de, panneaux ou affichcs. 

Les cliché8 d'impression 'Visés à l'alinéa pl'ét'édent 
devront parvenir il la Direction du Réseau en tclnps 
y:HIc et au moins 8 jours il Pavanee. 

Le Directeur du H€scau .je réserve le d"oit d.~ 
l'duser le3 affichcs ou pnnncaux qui Ile sel'aient pas, 
à sa eOIlyellance pour quelque moHf qw: ce soit. 

~\.rtiek 4 . 

. 1ulurisation Durée. 
Les autorisations seront Recordées par le Directeur'"· 

du Héscau. 

.EJI('5 seront valables, en principe, pour une période 
maxima d'une almée renouvelable paf" tacite rc{'on ... · 
duetion. 
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Toutefois, le DirecleUl' du Réseau ct le bélléfidail'c 
conservent la faculté de faire cesser l'effet de l'auto­
risation donnée, il quelque moment que œ soit, apre.. 
prr:avis d'un mois adressé par lettre rccOlllmandée. 

Article 5. 

Prhclltation el format 'des affiches 1'[ panneaux 
Toules les affiches .il apposer dans les gam; ou 

les voitures seront nlacées sur cadre. Les panlwaux 
pourront être réalisês, soit par peinture din~ct,_· SUI' 

un cadre en bois ou métallique, soit l'al' de. plaques 
peintes ou émaillées ou tout autre moven 'préalable­

, " Jncnt accc,Pte. 

Les dimensions des affkhes ou panneaux il plaool' 
dans les gares ou cil bordure de la voie seront f.ixée.s 
par le Direcb~uJ' du Réseau, le pétitionnaire .entendu. 

Article 6. 

Redevance 

Les taux: des redevances annuelles Il per(>('\ oir 
pOUl' la 100~atiOll des crnplaèenlCnis réservés sont thés 
par l'annexe 2. 

Article 7. 

Epoque des paiements. 

Les redevanc,cs visées li l'article 6 seront payablé. 
d'avance touie période entamée serti duc en entier~ 
Saur l'e,,,ception prévue li l'article 14 ci-après. 

En l'as de retard dans le paiement, le Directeur du 
Héseau sera libre de rapportcl' l'anlorÎ/!ation sans 
qu'il soit h<'soÎll de nouveUe mise en dcnlCurc. 

Article .8. 
Frais d" pos!' et d'entretien des aflwh.. ou panneall:t. 

Les frais de confection, de pose et d'entretien 
sel'ont exclusivement à la charge du bénéficiaire. 

La l'os<' des afficbes sera erfeet uée , 

a) - dan" les voilures, par le réseau, aux l'mpln­
celuents choisis par lui, 

b) - dans les gares Oll teun emprises, Soil par 
les agcnts du Cbemin de Fer, soit par le pet'sonnd 
du bénéficiaire sous la surveillance des agents qua­
lifiés du Réseau, aux emplacements désignés d'un 
cotnmun a("eord. 

e) - le long de la voie; par le bénéficiaire il ses 
frais et risques, sous sa responsabIlité. aux (:'mplace~ 
ments neeeptés par le Directeur du Réseau 'jt il ;3 
mètres au IlloÎns du rail extérieur. 

Tous les frais de pose engagés pal' l" Réseau pOUl' 
1(' compte du béuéfidaire lui seront relnboursés. 

,\rdele 9. 

Rm;l!ect des .lois et règlemmts. 

Le bénéficiaire s'l:ngage fOrmellement à sc COIl­

former aux lois. décrets, règlements etc... sur la 
police et la sûrèté des Chemins,de F .lI' ainsi .qu'à 

CeUX qui règlementent l'affichage sur la voie pu­
blique. 11 restera seul responsable des conséquences, 
quelles qu'elles soient. .Iécoulant de .. ·ct Œgagelllent. 

Article 10. 

Bisquf'S de lr1t,>. roi. avcrie. dc. 

rJC bénélïciaire l'OUSlI'Vel'a il Sa dHl.rgc tou., les 
risque, de pert.. , avark. ou dégradation des affiches 
ou pallllcau:\ sa!)., qut' Il' rés~>}tu soit t~nu il indenulité. 

Il devra remplacer "'8 affiches ou ['anneaux dété­
l'Ïorés ou dégradés à p"emière injonction du Dircc­
teur du Ré:-eau# 

Article 11. 
Responsabilité ù l'égard des liers 

Malgr~ l'acceptation pal' 1" DircetcUl' du réseau 
d"une affiche ou palllWau. le bénéficiaire re3tel'a seul 
et entièrement responsable tant à l'égal'd de l'RUtO­
rité qu'à Pégard des tie-rs~ dl> la nature. (k· l'aspect, 
de la forme et du contenu de <'es anllOJJCCli. 

Article 12. 

Jlisques d~accidf!1I:ts 

Le bénéîieaire dcnlCun.:' dire.."tcnlcnt responsable 
des accidents de toute nature qui pourraient être 
occasionnés aux personnes ou aux choses eu (+onsé­
quence de l'exécution des présentes dispositions, 

Dans le cas où il s'assurera t~Olltre ec~ risques, 
il sera tenu d'exiger _que la compagnie d'assurance 
aVeC Jaquelle il traitera n'exercera a.ueUil r('f'3UI'5 

contre Je rés:2au à l'occasion de ces risque;;;. 

Article 13. 
Sujétions imposées au bÎ'lIéfîcicire 

[,e bénéficiaire scra tenu dt~ souffri!', sallS Indeln­
nUé, tous les travaux que le réseaù jug~ra utile de 
faire ,exécuter; il ne pourra prétendre d:~ ec fait à 
aucune diminution de la rt'devRlICC Jhéc~ qm>lk que 
soit la durée des )ravau:\:. 

Article H. 

Supprssioll des (mpÙ1"emellls loués pOlll' lIlotif 

de servire 

Si pour des lllOtifs de servit'c, Je réseau supprimait 
les l'mpJaecllrents loués. sans offrir des eUlplaeements 
au ru.ojns équivalents, Fautorisation serait résiliée de 
plein droit sur préavis d'un rnois adressé pat' Jettre 
recommandée. 

Dans cc l'as, et par dérogation au premier alinéa 
de l!article 7 d-dessus. le~ sonlmes 'V'C1'5éer; cor­
rc~pondant au temps ..~ffectivemcnt couru, t'0sie:'aÎent 
seules acquises au réseau. Cette redcvanCt'; sera cal­
culée par trimestre, tout trÎIncstrt' elltanu; ~tallt dû 
cn entier. 
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Article 15. 


lmp6ts - Taxes fisCIJ/es diverses. 


Le bénéficiaire sera tenu d'acquitter tous les impÔts; 
droits de timbœset autres, présents ou li veniri 
relatifs li l'affichage, de payer les frais de timbre et 
d'enregistrement s'il y a lieu, et toutes taxes dont 
il pourrait être redevable. Sa responsabilité li cet 
'égard restera intière. 

Article 16. 

Remise des lieux en état à l'expiration. 
de la période d'autorÙlation 

A l'expintion de la période d'autorisation, ou cn 
MS ,de résiliation pour quelque eaUBe que ce soit; 
les frais de remise en état des lieux seront exclusive­
~ent à la charge du bénéficiaire. 

Article 17. 
Défense lie sous-tra,ter SCIlS autoruatÎon.. 

Le bénéficiaire ne pourra céder ses droits en tota­
lité ou en partie sans le consentement expr",""" du 
Directeur du Réseau. 

Daru; le cas où il y set'ait autorisé, il ~esterait seul 
responsable ,de la bonne exécution ~ Pengagement 
souscrit. 

ANNEXE No 1 
MODÈLE DE DEMANDE. 

Je soussigné (nom, prénoms, profession ou raison 
sociale). 
deuleurant à 
et faisant élection de domicile à . 
sollicite de Monsieur le Directeur du réseau des 
Chemins de fer du Togo l'autorisation d'apposer 
les (1) . . ., . conformes au modèle ci-
joint (2) . dans (3) 

Ces affiches (ou panneaux) ,seront au nombre de '. 
~e lll'engagt< il me confoflner à toutes conditions 

du règlement ,'e/atif à la publicité concédéc aux tiers 
par le.. Chemins de Fer du Togo dana l'enceinte 
des Chemins de Fer ct dans les voitures voyageur., 
dont je déclare avoir une parfaite connaissance, ainsi 
qu!aux di3posiHolls, du décret du 9 mai 1937 et de 
tous actes ultérieurs qui viendraient le complèter 
ou le modifier, sur la police, la sûreté et l'exploita­
tion des Chemins de Fer de l'A,O.I<'. 

Ci-joint récépissé de la patellte Frs , 
Cil date du 

1) Affiches ou panneaux 

2) ou dél;'osé il . . . . , . ou conformes au 
croquIS ou la maquette joints. 

3) Les Voi turcs de ,classe des trains 
circulant entre . ". . 
Les bâtiments du Chemin de Fer, 
en bordure de la voie au P. K. ,> 

ANNEXE No 2 

REDEVANCES 

Redevances Annuelres. 

Il sera perçu pour la location des emplacements 
réservés les redevaltces annucHes ri~après : 

1°) Pour les panneaux implantés en dehors des 
emprises des gares ou en bordure de la voie: 
80 fraucs par mètre carré, avec Ininimum de per­
ception correspondant à la location de 1 mètre carré. 

2°) Pour les affiches placées .~uro/l dans les 
bâtiments ,appartenant au Chemin de fer ou dans 
les 'empris"s des gares : 

a) li Lomé: 

800 francs par tnètre carré, ayec mmllnum de 
perception correspondant à la location de 1 mètre 
carré. 

b) AlIécbo, Palimé, Atakpamé, BUtta: 

600 fl"anes par lnètre carré, avec mmlnIutn de 
perception conespondant à la location de l mètre 
c.arré. 

> c) dans les autres gares du réseau: 

400 francs par mètre. carré, avec mmlmunl de 
perception correspondant il ta location de 1 mètre 
carré. 

Pour les afficbes apposées dans les voitures. 

40 francs par décinlètre carré, avec minimum de 
perception correspondant à la location de 5 décimè­
tres ,carrés. 

Cette taxe est doubléc pour les 'lfficbcs apposées 
dans les compartiments de 1'~ classe, et dans les 
autorails. 

Pour le calcul des redevance.s, la s,urface sera al''' 
rondie: 

- au mètre carré supérieur pour les affiches 
et panneaux posés ,dans les gares ou en bordure 
de la voie. 

- au décimètre cané supérieur pour les affiches 
posées dans tes voitures et autorail•. 

ARRETE NQ 695-56jCFT. du 2 oolÎl 19;;6 rendant 
exécuroire l'a délibération no 8iC/'IATT du 30 
juillel 1956 de la Cûmmis.si,on Perrrowenie de l'As­

, .emblée TerrilJ:Jrio./e du Torp porlant modilicalion 
auz Imils du C.P.T. et du Whml. 

LE GOUVERNEt:R DE LA FRANCE D·OUTl\E-~1E8., 

CHEVALIER DE LA LÉmoN D~HONNECl\J 

CoMMISSAIRE nE LA IlÉPUBLIQtlE AU TOGO; 

Vu le décret dn 23 mars 1921 déterminant les attributiona 
et le, pouvoirs du Commwalre de la République au Togo; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
;administrathe du territoire du Togo et création dtllssembl~ 
tepr&entatives; 

Vu la loi 0" 55~426 du 16 avril 1955 rolative aux institutionlt 
territoriales et régionales du Togo BOUS tutelle fran-;AlÎ.8e; 

Vu l'U'~uS 11'" 261 du 15 juin 1939 ~romulgtlant ...u Togo 
le décret du 19 mai 1939 portant réorgani"ation des r:hcmiM 
4e fer ~OlODillus:; 

Vu l'arrêté 0" lOl'l_49 du 27 décembre 1949 rendan1 appHcll~ 
ble au l'og<> un nouveau recueil ~énéral ~C\\l tarif:; CFT. ~t louS 

Jes textes qui l'ont complèté ou modifié; 

Vu l'~rrêté uo) 886N51/CFT. du 12 déeemb~ 19S1 nxant les 
tarifs 4-u Wharf de Lomé (\t tous les textes qui. Font complèté 
ou modifié! • 

Vu l'arrêté n" 52(j-5{j du '( juin 1956 par lequel l'Assemblée 
Territoriale ..Ju Togo délèl:;ue ses pouvoÎr!! à sa ('QmDlÎ8si.m per­
manente aux fins d'act"eptl:'r, provisoirementt des modifieatiohs ou 
aménagements aux. tarifs des chemins de fer et du ,",'harf du 
Togo; 

Sur 14 proposition du Directeur du Rélleau -les Chemins .Je 
fer Ju Togo: 

Le Conllen de Gou '-Cilw_ment entendu; 

Vu la délibération n" 8/CP/ATT. du 30 juillet 1956 de la 
commission permanente de FAssembIk territoriale; 

ARRETE: 
ARTICLE Prm"lER. - Est renùue exécuroire au 

To/lO, la délibération No 8/CP/ATT dn :iO juillet 
1956 de la Commis,ûm Permanente de l'Assemblée 
TerriCnriale portant modificatioll au turif spécial PY 
nO 7 du Recueil Général des tarifs des Chemins de 
Fer dtl Togo, ainsi qu'uu tarif d'exportatiou dlt 
:Wharf de Lomé" en ce qui concerne les minerais 

AHT. 2. - Le présent arrété qui aura effet ponr 
oompter du 1" juillet 1956, sera enregistré, COlll ­

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 aoùt 1~56. 

J. BÉRARD. 

'DELIBERATION ,\'0 8/CP/ATT. du 30 juillet 19:;6 
de la 	C.vmmissivil P~rmanenle de rAssemblée n.r­
riloridle du T,ag.3. 

La Commission permanente de l'Assemblée terri ­
toriale du Togo; 

Vu le déocret du ~ j;';n'Îer 1946 portant réorgrulisation 
administrative du territoire tlu Togo ':'t création d':l~embl~ 
represe.ntativesz ' 

Vu le décre.t du 25 (}('.tobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Vu la loi n° 55~426 du t6 In-ril 1956, relati\'l~ am: institutiontl 
1erritoriale~ et régionales du Togo !Sous tutelle française; 

Vu te décret du 18 juin 1955 portant règlement d'admi­
nistration pour la loi du 16 avril 195.5 précitée; 

Vu }farrêté n" 281 du 15 juin 1939 promulgant au Togo 
le décret du 19 mal 1939 portant réorganisati.on des chemine! 
de fer colvniaux 1 

Vu l'arrêté n" 1011.49 du 27 décembre 1949 rendaplt applica­
ble .au Togo un nouveau recueil général des Larat; CFr. et tous 
les 1;extes qui l'ont compJèté ou modifitt; 

Sur la propOt>ition du Directeur du R~seau des C.F.T.; 

Vu le rapport nI' 83 du Commissaire de la Jtépublique; 

A adopté. au cour!l de sa séaJ1(~e du 30 juillet 19;,6 la délibé­
ration dont la teneur !luit 

ARTICLE l'uEMIER. Le Tarif spédal l'Y 110 7, 
actuellement en vigueur, relatif au transport des 

l'ari/; spécliJl PI' ï 

minerais, est annulé el remplacé par le nouveau 
tarif spécial l'Y nO 7 ci-après: 

• 

:\IlNERAlS 

CHAPITRE 1 - Chmmjle 

TamaUJn ù titre pr~visCJire 

Par tonne el pal' kilumètre . .. l'l'CS .-••00 

CHAPITRE Il ~ l'I!ospllate /l,dllrcl !>nt 

l'al' tonne et pal' kilomètre . . . Frcs '-,.00 
Toutefois, ù litre proviSIOire, 1er..; laxe~ suivantes 

SCI'Onl appliquées pOlir le transport tiu pIN"pha~e : 
Par tonne et par kilomètre, pour les tr'Ois mille pre­

mières roll11es exp. en J U56 . l'l'CS ,1.00 

Par tonne et par km, ensuite .. Frcs 5.00 

CONJ)/TIONS J)APPLIC1TION 

1" -	 Le transport e'>t effectué à découvert. 

20 ,_. 	 Le chargement est rait pal' rexpédileUl', et le 
déchargement ptu' le destinataire, il le"l', 
frais, risques et périls. 

30 ...:... 	~ Ininfr!lÎS transportés aux conditions du 
présent tarif sont exempts de la laxe de voie 
locale à Lome, cette taxe éUmt compt'Îse dans 
le tarif d'exportation. 

(Voir article nC) 2-1 des lHI'il'S g(;,n('raux 
du Wharf). 

ART. 2. - Les modifications suivallles sonl appm'­
té-es aux tarifs généNux dtl Wharf de Lomé; 

Exporlillion 

Arlicle 23 bi,. ~ Supprimé, et remplacé P"" l'al'li ­
de 2~ ci-après; précédemment réservé, 

Article 24. - Les nünerais IlOm' l'expol'lalioll sonl 
taxés d'après les bases suivanles : 

1° ~ Cl!rumite 

Pur tonne 	 l'l'CS 

Tamti01l ri tilre provisoire 

Ce prix romprenù les taxes de voie loca,e de L<:Jlllé, 
il ne curnprend pas la fotll'llit"re des filets J1('ce"aires 

http:r�organisati.on
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à la mise tl ])iJrd. Le~ filels sont f.olll'nis pnr l'expul'­
taleur. 

20 ~ PIDsphalc nulurel brui en sa,' 

Pal' Lonlle . . . . l'l'CS 1;\0.00 

Ce prix eomprend les taxes de wlÎe locale de Lom<'. 
T;.nl'lef()is, à titre provisoire, les taxes sUIvanles se­

ronl appliquées pOlir l'exrortalioll du phosphate net­
ture! brut: 

Par 'umne, pOHl~ les troL-; mille prelnière-; l'Onnes 
exporlées en 1936 . l'l'CS 300,01\ 

Par tonne, en.':i;u~te . . . . l'ces 150.00 

Ces 2 prix OOUlprennent les taxes de "oie l>oca!" dl! 
Lomé. 

Fait et délibéré' en séance le 30 juillet 1n.'Ô 
Le Secrétaire 


J.FIG"". 

l~(' PréSIdent de {a Cmnmisioll 

l'('rmanefLte de l'A.T.T., 

G. TALLf:. 

ARRI:Tr: .'1" 696-56'CFT. du 2 août 19.56 rendant 
exécutoire la délibiration no 7 CP[ATT. du 30juiUet 
1956 de la Commission Permanente oe rAssemblée 
Territ.oriale du Togo portant modification aux tarifs 
du C.F.T. 

LE GOUVER"E(JR DE LA. FRANCE n'OUTRE-MER 

Crn!:V.A.Lt&a 011 LA LÉG10l't otlioNNEtlll, 

CoMMISSAIRE DE LA. RÉPL"BLIQu:E ...U TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 19'2:1 déterminant les attributions 
et les POU\OÜS du Commissaire de la République au Togo; 

\'U le décret du 3 janvier 19,*6 portant réorganisation admi:­
niti.trati,c du cCrl'itoire du Togo et création d'Atosemblées repré­
.scntafÎ\cll': 

\·u la loi n~\ 55-';26 du 16 ll\ril 1955 relative aux institutions 
ti'rrit()riale~ ci rt'gionale3 du Togo sous tutelle françaÎse:; 

\'u Farrùté u" 281 du 15 juin 19a9 .:romulgtlant au Togo 
le dCt'l'el du HI mai 1939 p{)rtant rvürganbation Je? Ch.emins 
dt' fer ~oh)Hiau \; 

Vu l'ùrt't~tê p~ 1017~49 tlu 2? d~cem.bre 19",9 rendan.t applicaUle 
:.tu Togo uu uou\eau recueil 1;.':'néraJ des tllrifs CFT. et tOltS 

le::. te'\f-cS tJui l.,'ont eOlUplèl6 ou modifié; 

"u Parl"l~té nu aSti-5l/CFT. du 1'2 décembre 1951 fixant le" 
tarif" {ln Wharf de LOI~é et tous les textes qui l'vnt complèté 
ou mmlilié; 

Yu l'arrèté n" 526-56 Ju ? juin 195(; pal' I~quel l'Assemblée 
TelTi.torÎll1e du Tago ùétè.gu~ t'ieJ pouvuirlJ à sa cc;mllnlhsinn per~ 
tlHtUente àu, fins ù'a~ceptet, ul'odsoirement des !l)odificatloIlS- ou 
.'unénagl'lIH'lll ~ 1111"( tarifs dei< Chemim tic- fcr et .tu WhArf ,ju 

Togo: 

Sur ta propo...i!ÎOll Ju Di.rerteur (lu llé5eau ,le,:î ChemiQ$ de f~r 
dl! Togo; 

Le C'(JIl"Cil I]e. GouyerUCH1enr entendu; 

Yu li! .1fiiUénHÎou n'" 7lep/ATT, du 30 juiHet 1956 de la 
Cù!luui~~ioll Permanente tIc r A.~mblœ Territoria1ej 

ARRETE: 

ARTICf,E PREM1ER. - Es' rendue exécuioÎl'c au 
Togo. la délibération nO 7 CP;ATT. du 30 juillet 1956 
de la Commission Permanente de l'Assemblée Terri ­
toriale portan t modifieation au tarif spécial PV nO ;; 
du .. eerl<'il dt'"S tarifs des Chemins de Ji cr du Togo. 

ART. 2. ~ Le present arrêté qui aura effet pour 
compter du 1er juillet 1956, sera enregistré, cormnu­
uiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 .oût 1936. 

J. BÉRXRD. 

DELIBERATION No 7 CP/ATT. du 30 juillet 19i1l> 
de la Commission Permanente de l'Assemblée Terrt­
tariale du Togo. 

La Cûmmission Permanente de l'Assemblée 'fèl"l'i­
wrîale ùu Togo; 

Vil le tlocret du 3 jnn \ ier 1946 port~mt réorganisation 
admini~trative du territoire du Togo; 

Vu le- Jécret ,lu 25 octobre 1946 portant créAtion d~une 
nssemh16: représentath'c au Togo. 

Vu la lQi u" 55-126 du 16 nril 1955 relative aux institutions 
territoriales et t'"ésionah~$ du Togo sous tutelle française; 

Vu le déf're! du 18 jUill 1955 portant rt'glement d'administration 
pour l.a loi du 16 as.rH 1955 pOOcitée; 

Vu P'u'rêté \l" 281 dll 15 juin 1939 promulguant liU Togo 
le déctet <tu tg mai 1939 portant réorganisation des CneruÎœ 
de fer ooloniaux; 

Vu t'arrêté u" l017-i9)!TP. du 27 décembre 19.f9 r~ndant 
applicahle 'lU Togo un nOuveau t'eeueü ..les tarUs C.F.T. If,t toua 
les textes ,ui PMt cQmpH~té Oll modifié; 

Sur \3 propositiun du Dire<"teur .Ju lMseau des C.F.T.; 

Yu II:'- rapport n~ 81 du Commissaire de 1n Républillue; 

A aùoptr 'lU cours <Je sa ~nn("e du 30 juillet 1956 la délibé- . 
ratiun dout la teneur iiUit: 

ARTICLE UNIQUE. Le tarif spéèial PV n° 5, 
actuellern'cnt eU vigueur relatif au transport de cirnent, 
matériaux de construction; produits métallurgiques. 
ctc ... , est arulUlé ct relnplaté par le nolÎveau tarif 
spécial PV no li ci-après: 

Tarif sPécial P. I). n° fi 

Matériaux et pièces pour construction, produits 
métallurgiques, instruments et machines agricoles ou 
industrielles, matériel de Chelllin de Fer, déchets de 
méjaux: . 

10 ~ Matériaux d.e cOIlHtruction,bruts, à l'exception 
du ciment importé. 

a) par wagon chargé au minimum aux 9/1(}e de sa 
limite de charge ou payant pour ce poids; 

Pal' tonne et pa, Kilomètre .' Frs. 7.50 

Prix ferme jusqu'à 60 km". la tollllC. 270,00 
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b) .par train complet d'au moins 120 

tonnes ou payant pour ce poids: 


Par tonne ct par Kilomètre 6.00 
20 Ciment importé et pièces pour construction, 
à l'exception des prodUIts métallurgiques. 

Al pour les transports effectués au départ .de Lomé 
PV pendant la période de 15 mai .au 15 novmnbre 
de chaque année. 

Pal' wagon chargé au millllnum aux 9/10' de Sil 

limi! e de charge Ou payant pour cc poids: 
Par tonne et 'par Kilomètre . Frs. 9.00 

Prix ferme: 
al - Bout du Wharf-Blitta: F. 1.750 la Tonne 
Ce prix comprend les taxes de voie locale. 
b) Lomé PV-Blitta .: F. 1.650 la Tonne 
A ce prix s'ajoutent les taxes de voie locale. 
Ces 2 prix fermes nc saut en aueur," façon réduc­

tibles. Ils peuvent se subsHtuer au prix de 9.00 la 
tonne lorsqu'ils sont plus avantageux. 

B) pour les lransj'0rts effectués au départ de I.mué 
P. V. pendant la periode du 16 novembre de chaque 
,année au ,14 mai de J'année suivante, ainsi que l'OUI' 

les transports effectués au départ d'ulle autre gare 
du Réseau pendant toute l'année. 

Par wagon chargé nu minimum aux 9/10e de sa 
limite de ehargè ou payant pour '·e.poids: 

Par tonne et par kilomètre . . Fr... 9.00 
.30 ---1 1 - Produit. métallurgiques, 'ers à béton, 

poutrelles etc ... 
A) - pour les transports effectués au dé!.>"rt .de 

Lomé P.V. pendant la période du 15 mai au 15 nO­
vembre, de chaque année: 

Par wagon chargé au minimum aux 9/10' de sa 
Iinûte de charge ou payant pour ce poids: 

Par tonne et par kilomètre Frs 1000 
Prix ferme: 
al ~ Bout du Whorf-Bliua .F, 1,950 la T, 
Ce prix comprend les taxes de voie locale . 
h) - LoméP.V.-BIitta . F. 1.850 la tonlle. 

A ce prh s'ajoulent les taxes de voie locale. 
Ces 2 prix fernIes ne sont en aucune fa~oll réduc­

tibles. 115 peuvent se substituer au prix de 10.00 la 
tonne lorsqu'ils sont plus avantageux. 

B) - pour les lransports effectués au départ de 
Lomé P\' pendant la période du 16 uovembre oc 
chaque année au li mai de l'année suivante, ainsi 
que pOUl' les transports effectués au dép"rt d'un<' autre 
gare du Réseau pendant toute l'année: 

Par wagon chargé au minimum anx 9il0o de sa 
limite de charge ou payanl pOUl' ce .poids . 

Sola. - Pal' dérQgation aux conditiolls de:", articles 
39 ct 40 des conditions générales d'applicatiou des 
tarifs, les marehandÏl!es groupées pour constituer le 
chargement d'un wagon complet sont taxées sur leur 
poids réel au prix du barème dont eUes relèvent, 
l'insuffisance de poids, le caS échéant, étant taxée 
au plix du paragraphe premier. 

Par tonne et par kilomètre . F. 10.00 
II. - Matériel de Chemin de rer 
Par tonne et par kilomètre . . F. 10.00 
4° - Instruments el machines agricoles ou indus­

trieUes - Matériel roulcn! et de Iraction de <hemi .. de 
fer. 

Par wagon chargé RU JlIUUOlum aux 9/10e de sa 
limite de charge ou payant pour ce poids: 

Par jonlle ('j par kilomètre . F. 10.00 

Conditions d·application. 

1n - Le transport est effectué à. découvert 
Toulefois, le ciment, la chaux et 1" plâtre sont lralls_ 
portés à couvert sans PCf<'''ption supplémentaire. 

2" _- Le ehargemellt, cl s'il v Il lieu, le bâchage 
sout faits par l'expéditeur, et le' décbargement, ainsi 
que le débâchage, sont, le cas échéant, faits par 
le destinataire, à leurs frais, rÎHques et pfl·ils. 

an - Le CheIn in de Fel' Ile répond pas de:; a\-ariC5 
résultant de la molÛlle. Il n'est pas t('nu d'('lIlre­
poser à couvert les marchandises t l'anspol"té~:, aux 
"ollditions du présent tarif. 

40 - La période fixée ci-dessus (15 mai au 15 
novemhre) pendanl laquelle ,ont applicabIe" les prh 
fermes LIe transport sur lliitt. pourra être allongé" ou 
dinlÎnuœ suivant les né.cessités du scrvÎ.ce par déci­
sion du Directeur du Chemin de Fer dù To~o après 
préavis de 15 jours ayant reçu la publicité neeessaire . 

Fait et délibéré en séance le 30 juillet 19;:;6. 
Le Secrétaire, 

.1. FlGAII. 
Le Pré.ident de la Commi.sion 

Permanente de l'A.T.T., 

G. TALLÉ. 

As.emblée Territoriale du Tetgo 

ARRETE N" 701-56/AP. du 7 aoù t 1956 !)orla"t COII­
·vocation dp l'Assemblée Territoriale ilu Togo ell 
$("".sion e xtranrdîn aire. 

LE GOL'VER~EUn DE LA. FRANCE D'OUTRE-NIER 
CHRVA.t.um. DB LA. LfwlON D'HON.NEUR. 

COMMlSSA1RE DE LA RF.PtIDLIQUE A.U TOGO 

vu te détH'ct (lu 2.1 mars 1921 déterminant les attributions 
et le;, pouvuirs du Commisg,lirc ,je lH n~pnb4iqu:; au TQb'ù: 

Vu . le décret du 3 jam ter 1946 portant roorgitni5ution 
lH.huinistrathe du territoire du l'ogy et CréatlQfl fFassembtées 
représentntl've/); 

Vu le dto:A'rùt du Hl juin 1~)55 portant règJemell.1ation d'adllliois-
11'ati!Jn publi<lue vour t'application ,le la toi du 16 avril 1956; 

Le Con,eil de Gouvernement entendu; 

ARIŒTE: 
A.RTICLE PREMIER. - L'Assemblée Territoriale du 

Togo est convoquée cu session ex.traordinaire le ven­
dredi 10 ,oùt 1956 à Lomé. 

http:CHRVA.t.um
http:scrv�.ce
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ART. 2. - La session sera ouverte dons la salle 
,de. délibérations de l'Assemblée Territoriale le ven­
dredi 10 août à 9 heures. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le préseut arrêté sera im­
médiatement rendu al'plicable par voie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, ila.ns tous les bureaux des cir ­
concriptions administratives et des P.T.T. tlu Terri ­
~ire. 

Lomé, le 7 août 1956. 

J. BÉBARD. 

Produits 

ARRETE N. 702-56[AEjPLAN/l du 6aoûtl956tUter­
minant le: lisle des Produits bénéficiant de raide <i 
l'ex(Jortati01l pour f!année 1956 et fixant le mon­
tanl au remboursement applicuble à chacun d'eux. 

LE G01JVERNEUR nE LA FRANGE D~OUTILE..MEIl 

Cruu'ALlllB, DB t.A LÉGION U'SOftNEV1l, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu 1" décret du 3 janvier 1946 portant r6orgruùsaUoll 
.wuinist.r4ltive du territoire du To80 et création d'aseemblées 
représentat\ve5; 

Vù la lQi du 16 w;'rÎl 1955 relative au'( institution, tvritoriale6' 
èt régionle:3 du Togo sous tutello françai6e; 

Vu l'arrêté n' 1122iAil/l'LAN. du 31 décembre 1954 relall[ 
au rembouraemunt des charges fiscales et sociales au bénéfice de 
~rtaines activités iw1ustrieUe.s et agriooJos et portant création 
d'un compte hort! budget destiné à rl'.ltraœr les op6ratlonB 
correspondantes ; 

Vu la dépêche ministérielle n' 3(;jJ(jtAEP{pEt1 en date da 15 
l5 filai 1956;

f,­
Vu la Jélibération n" 4OfATT, , de rAs:.emblée Territoriale eu 

tlatt' du 23 mai 1956; 

Vu l'avis émia pal" la Commission Permanente de FAsIJemblée 
territor!nle; 

Le <:on,;eil de Gou vernemeut entendu; 

AHH!?TE: 
ARTICLE PRE"IER. - La liste des produits agri"oles 

susceptibles de bénéficier du remboursement des char­
ges fiscales ,et sociales pendant l'année 1956, scion 
les dispositions de l'arrêté sus-visé du 31 décembre 
j 954 COmprend : 

1" .- ]a fécule de manioc 

2" - le tapioca 

3" - les graines de karit<l 

40 - l'huile de karité 

5" - le café (qualités: prinUl, supérieur et cou­
rant) 

ART. 2. - Par dérogation aux dispositions de l'ar­
rêté susvisé du 31 décembre 1954 les eXportations de 
café ne reuv,ent donner lieu aU remboursement des 
char~s fISCales et aocïa.les que si eUes ont lieu à des­
tination des pays suivant: 

Finlande 

Israël 
Pay' de la zone dollar 
Pays de la zone sterling 
Pays de l'Union Européenne des Paiements. 
Toutefois le. expéditions de café hors des pays ci-

d_us énumérés peuvent bénéficier des dil>positions 
de l'arrêté du 31 déoemhre 1954 si elles sont réglées 
en dev;,," fortes. 

ART. 3. - Par dérogation .!lux dispositions de l'ar­
rêté du al décembre 1954 ~e remboursement applica­
ble au café s'efreetue sur la base de 12 Ofo de la va~eur 
du produit au point ,de sortie. . . 


ART. 4. - Les remboursements opérés en appli­
cation du présent arrêté seront pris en cbarge par le 
bu.dg<:t du Te"ritoire : 

pour le café, li concurrellce de 2 D/O de la ,aleul' au 
point de Bortie. 

pour les autres produits li concurrence de 3 0:0 de la 
valeur au point de sortie. 

ART. 5.-Le Trésorilor-Payeur, les Diœctemsdcslii ­
DaIlOO8 et des Affaires Economiques, le Chef du Service 
des Douanes sont chargés, chacun en ce qui le con­
eernC1 de llex-éeution du présent arrêté qui sera en­
registré, communiqué et publié partout où besoiu 
sera. 

Lomé. le 8 août 1956. 
J. BÉlU.RD. 

Hillc. 

'ARRETE No 709-56[Mines. d.u 10 août 1956 CQllcer­
IUI11.t le p~"mier renouvellcm.ent de 12 permis de 
recherches minières accordés au Togo pour le phos­
phate d.e chaux et d'alumine en zone réservée à 
la Société Minière d.u Bénin. 

LE Gm::VERNE<:R DE LA FRANCE n'OuTRE-,\-lER, 
CHEVALIER nE LA LWtON Dl HONNBUR 

CoMMISSAIRB DE LA HÉPL"'BLIQUE AU TOGO, 

VU le décnat du 23 mars 1921 déterminRl\t liM attributlQ11s 
et les pouvoir, du Cowmii6aÎre de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adDlini~rative du territoire du Togo et créatÎon d'assemblées 
représentati ves; 

Vu le décrat du 26 octobre 1927 portant règlementation 
winièr;: iii" Togo et les textes subséquents qui l'ont modifié et 
compH~té; 

Vu le dOCret du 29 juillet 1953 accordant au comptoir des 
Phospbates de l'Afrique du Nord un permis gén6ral de recher­
ches ~omposé de 12 ('durés (publié 'iU J.O.T. Ju l'" septemhn 
1953;i 

\'U la mutation d~ ces permis à la Société :Minière ;]\1 Béniu 
en dute ,iu 16 fé..rier 1955; 

Vu ~~ demandes de premier t'eDouvellt'olent en date du 26 
juin 1956, 4époséee ~r M. le Chef de MiMiou de la Société 
Minière du Bénin au Service des Mines du Togo; 

Suc proposition du Ûld du Service des Mlne:l du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PBEMIER. - En application de l'article 2 

du décret du 29 juillet 1953 attribuant douze l"'tmis 
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de recherches au Comptoir des Phosphates de l'Afri­
que du Nord, comme suite Et la mutation de 00Il J":r­
mis le 16 février 1955 Et la Société Minière du Benin, 
et suivant les prescriptions de l'article 28 du décret 
minier du 26 octobre 1927, le prémier renouvellement 
de cc, permis de recherches cst accordé il. la Société 
Minière du Bénin. 

Le renouvellement de ces douze permis de recher­
ches est valable pour une nouvelle période de deux 
année. Et compter du 1er septembre 19;;6. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistre, pu­
. blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 10 août 1956. 
J. BÉRARD. 

Bu4j.f commua•• 

DECISION No 1481[DjF. dJu 10 aoat 1956 autoTI­
'ant le WI1'8ement au Budget CommuncJ. de Lomè 
d'une première trlliu;he de la participation du bull­
get locat aux dépenses d'éclairage Ile ta vill" Ile 
Lomé. 

LE GOUVl'RNEUlI. DB LA FIUNCE D'OUTItU-l\fEK 

CuaVJ.LtB& n. :Li. LÉGION n'aONNBtIB, 


CoMMISSAlllI! DE LA RÉPUllLIQUB AU ToGO, 

Vu 1. dé.lret du 23 m.", 1921 déterminant 1.. .ttrihuô.... 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'auembléee 
reprisentatil'eI; 

Vu la loi ul:I 55-426 du 16 avril 1955 relative aux iBtituti0D8 
territoriales et ri:gionales du Togo sous tuteHe fra.nç.aise, 

Vu le décret n° 55-809 du 18 juill 1955 portant règlement 
d'adminiatratlon publiquo pour l'appHcation de la loi n· 55-426 
"U 16 aHil \955 relath'e au:l. instituti.ons territoriale'i et 
régionales du Togo sous. tutelle française; 

Vu le-<! previsions bu~taires; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMmR. - E,et autorisé au profit du 

budget de la Commune Mixte de Lomé le ,versement 
d'une première tranche <le Deux millioIl!! deux cent cin­
quante mille frallcs (2.250.000 francs C.F.A.) sur la 
participatioll du hudget local aUX dépenses d'éclai­
rage de la ville de Lomé. 

ART. 2. - L'Administrateur-Maire, OrdOIUlateur 
du budget <le la Commune-Mixte justifiera de l'em­
ploi de cette somme par la production d'un relevé 
détaillé des payements effectués. 

ART. 3. - La dépen"" correspondante est impu­
table au budget local cbapitre 26, artirle 1, paragra­
pile 1, Exercice 1956. 

ART. 4. - Le Directeur des Finances et le Tré­
sorier Payeur du Togo sont chargés, cilacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la p:r:é3enk déc.hion 

LOl]lé. le 10 août 1956. 
Pour le Commis.aire de la République 

et pal' Délégation: 
Le Secrétaire Général du T"flO 

J. lùGA.L. 

F. J. D, E. S. 

'ARRETE No 711-56jAEfPLANj2 du 11 aotlt 1956 re_ 
'Portant à compter du Î er iuillet 1956 le. crédits de 
paiemmt ouverts au titre'du Budget du Plan (PrQ­
gramme 1953 Tranche 1955 -19561 et IZOIi Ul1_ 

fisés au 30 juin 1956. ; 

LE GOUVERNEUR DE I.A FRANCE D'OeTItE-MER, 

CIll::\<-Af..Ulla DE LA LtmON D'HoItNJWl\. 

CmlMlSSAIRE DE LA HÉI't:BLIQUE AU TOGO 

VU le déeret du 23 mllrs 1921 cU;termû::lant Ica: attributit)D8 
et Jea pou\'Qirs du Commissaire de la République au Toge; 

Vu le décret du 3 jam-ier t9..Hi purtant réurgaillsatiou 
administrative du territoire du Togo et création rftLuJsembléea 
représentatives; 

Vu la loi n'" 55-426 du 16 'avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le ~ret n" 55-809 riu 18 juin 1955 portant règlemt'.N: 
d'adm':nistration ,uhlique vout l'applic.ation de ta loi n" 55-426 
du 16 avril 1955 relative aux institutions territoriale'! ,t
...f.gionales du Togo sotl!S tutelle française; 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant il rétabH~t'lI1ent, aQ 
finau{',elllent "t il l'<>x«utiou des plans ...·~yuipentenl et de -lé­
Yeloppemellt des territoires relevant .1u :,\iinÎstère tl<' lil Fwnc<a 
d't)utre~mer; 

Vu t~ dét;ret du 3 juin 1949 relatif au »Vi.te d'établissement et 
à la urocédure d'exécution -lM prQgrammes tendant à la réali ­
satloll ~ planl!J d'équipctn{!nt ,t de rlé'\"eloppement de la loi du 
30 avril 1946; 

Vu l'.rrtlté D' 811-55/AEfPLANf2 du 7 octobre 1955 approu­
l'ant et rendant exéoutoire le programme d'emploi de.!! crédits 
de la tranche 1955-56 du Budget F.I.D.E.S. et IJarrêttS n" 4ftll­
oojAEjPLANj2. du 28 mai 1956 du programme d'emploi de la 
tranche complémentaire à la tranche 1955..56; 

Le COJlSell de Gom"eruement entendu dans sa séance du 9 
août 1956; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont reportés à compter du 
1" juillet 1956 les crédits de paiement ouverts au 
titre du Budget F.I.D.E.S. (Programme 1953) et non 
utiü.és au 30 juin 1956. 

L'état de" crédits reportés, joint'aU présent arrêté, 
s'établit à Six cent vingt et un millions quatre vingt 
di" mille huit cent soixante onze franc,; (621.090.87I) 
au titre de 1. Section d'Outre-Mer. . 

ART. 2. - Les crédits de paiement .insi reportés 
conserveront une destination identîque il ceDe qui 

. leur avait été attribuée (lans le Budget précé<lent. Ils 
s)ajouteront aux crédits de paiement nouVCau~ qui 
seront ultérieurement accordé5 aU titre de la tranche 
1956-1957. 

ART. 3. - Vu l'urgence. le pré.sent arrêté ""ra 
rendu applicable par voie d'afiichagc à la Mairie de 
Lomé, dllns \cs bureaux des circonscriptions adminiB­
trativcs et dos P.T.T. 

Lom.!. le Il août 1956. 

J. BÉRARD. 



i '" ~, - ,~- -,-- ,-~-' " .- - Crédit; 'de paiements" ­
~ 
\!:: 	 ! ~ v i ---------- ;""~~~~-- -- ,,- ---------­

l·-t:' -z:; ~ ENGAGltMENTS 
PORTER1:: ~ '1:;- b'c Nature de la Dépense 	 . MANDATÉS MAND"T"' A RB 

.... ~ 	 AUTO'USES'" ..... ,1 	 -'tlILtF.T\ Û < """ ACCORVÉS SUR TRANCHES ,AU 1er 

1 ~ ANTÉRIEURflS EN 1955~ 1956 956
1,= 

~l' 	 l­i 
, 1 

,~ 

'e 

r 1.002 PIlOlJUCTION AGllICOLE 1 1 

1 .~~ .! 
1 Knvadn'ml'nt) h1Jih~riel 16.160.000 13. LlO.OOO i 5.864.065 :!.7340460 i.510.675 

o l 2 Vulgarisation! Iwme,nl;C5 	 22.3iO.OOO 22.390.800 5.762.055 5.992.249 1 10.6.15.696 

000.000§ 3 Station de dé8ülfir.ctisation Lomé . 	 I____ ~O.~.~?_ 1_~5.QOO.OOO ...! - j _ .2?~ 
Tot.l de l'.,hde 1" 	 68.500.000 60.500.000 11.626.920 0.726.709 1 iO. 146.371

:::J 
Cl ! 1 ­2 Colon 	 1u.l 
et: 1 Topûsnphic • 3.070.000 3.070.000 l.B3.571 1 4iOA04 1 1.-186.025 

~ 2 Enradreml'ut~ p~r5Qnnel, conslr\wt.ion~l matrrlf"l ~n~930.000 31.930.000 18.126.299 9.443.598 1 4. 360.103 

3 Cenlre de multiplication 4.500.000 3.;:»00.000 971.663 710.566' 1. 811.771 
1 

~ 4 ('"Ionisa lion 	 33.000.000 27.000J)()Q 12.6.H.I06', 5.:119.752 9. 046.062 , 
f- J Vl11garÎ8ation agri<:ole 10.6iX).OOO 8.600.000, 5.188.662 i L868.5:i7 1. ')42,801 

_________ ---- i i .----~-" 

:J 
Tntal de l'.,tide 2' 	 83.100.000 74,100.000 1 38.070.:;01. 17.782.057! 10.246.762Cl 	 ' 1 

i 3 Palmier ?t huile, 	 ,1lii:l l 047.0:H -S:l 1 Enradrt'menL peniOnuf.1. cOI.létructions, mal;{rlt'l 3.-roO,00Q 3.~.OOO 1 1.5.1~J}2Î 1 8:}8.9~.) 1 1. 

u.. 2 Anl~llagflJlf"n! palml'rau' {plstes) • 1.5".600.000 13.600.000 6,2:21.25l 5.-U7.52.5 1 1. 94L224 
u.. 

3 Eng,.", 	 2.000.000 2.000.000 976.061, 20,044 1 1.OO:l.O95o 
706.R49: 4 Pépinièm 	 .. 6.000.000 6.000.000! _,,_2,148,592 i 2.~H.5:)9 1_'::' 

~ 

" 	 Tot.l de l·.,tidc 3 "7000 000 25.000.000 10 6",') ~'5 1 8 4~1 073 ;;. 699.002 '1~ 	 ~.. 	 . . " .. ' •• 1 ..• 1­
et: 
:J Rl:;o 1 ) 

..... 1 

4 1 Erv'\lùr('m{'uL per8onnel. coustrntliow.... 1ll1:Ü.:riel 	 9.500,00Q 9.900.ÙOO 673.:!t7 ~.10a.:H3 ~ .523.4~5 
322.6822 A","û.'gomenl pl'''t" et th.lw,·~, 	 13.910'000 __~ 13.600.000 1 ;;51.202 :1.726.006_ 1 9. 

846.117Total de l'.rticlr ~ 	 23.500.000 23.500.000 1.2H4i9!. UA29.43'!..,I~ 
;, 	 ClIfe 1 

1 Eu('(\dn'ment, Malhid 7,600.000 7-.600.000 3, 1:!5.15~ 1.286.603 J a. 230.2-13 

2 Pêpinièr~$ .' . 15.100.000 15.100.000 6.3~3.5-H -{.8-l5.915 i 3. 910.5H 

3 Pl'Ojrdion ph~,tœanitaÎri~ a.l00.000 :1. IOO,()j)) 1.0-:12.407 675.485 i 1. :l82.108 
_. ----- ,.. ---	 1 - ­

00 
Total .Je l'orti,,,, ;; 	 25.800.000 25.600.000 10.511.102 6.758.003 1 8.530.895I!! 1-­
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2 

2 
3 

1 
2 

_.. · -

Nature de la Dépense 

• 

Cocotier 

Kapokier 

RECAPITULAT[ON AGR[COLE 

Arachide 

Colon . · 
P:llmj~'r il hllilé · 
Ri7. , 
Café . . 
Cocotier 

Kapokier 

ToI.! du Chapitre 1002 

EAUX ET FORETS 

Rt"bolscmt:nt . · . · 
CQnSt'nation dei sols · · · 
Pi!wkulture . · . · · · 

Tu'.1 da Chapitre 1.004 

ELEVAGE 

Proteetiou sanitaire . . · · · · · · 
Amélioration dl{ bétail · · · · · 

Total du Chapitre l-OOs · 
CHEMIN DE FER 

Substitution du rail · · · 
Matériel ronlant: 

Matériel de traetion · . . 
Wagou . . · · · · · 

Total du Cbapitre 1.010 

- -­ .. 

Crédits de paiements 
----­ ----··-·---ï ­ ----- ­

ENGAGEMENTS 
MANDATts A REPORTERAUTORiSÉS MAI'fO"-TÉS EN' 

ACCORD.I!:S SOR TRANCHES AU 1er JUJLJ.P.T
1955·1956

ANTÈRIEURES 1956 . 

11.000.000 11.000.000 -J 6.621.249 4.378.751-----_._...--- ­ --- ­ "'---- ­ .. . ... .. 

500.000 500.000 1 -
1 

135.002 364.498 , 

,, 

· · 68.500.000 60.500.000 Il.626.920 8.726.709 40.146.371 
83.100.000 74.100.000 

1 

38.070.381 17.782.857 18.246.762 
27.000.000 2.5.000.000 lOJl59.92.1 8.H1.013 5.699.002 

· 23.500,000 23.500,000 i 1.224,449 8.429.434 13.846.117 

· 25.800.000 25.500.000 10.511.10'2 6.758.003 8.530.895 

· · 11.000.000 11.000.000 - 6.621.2-19 4,378.151 

· 500.000 500.000 - i 135.502 364.-198.,.­ --- ­ - ---- --­
- 1 1-­ , -----­ 1-­

239.400.000 220.400.000 

1 

12.292.171 i 36.894.827 91.212.396· 

· . 26.000,000 26.000.000 i 8.115.349 11.494.442 6.390.209 

· 52.000,000 48.000.000 i 14.342.147 [6.717.977 16.939.876 

· · · · 4.000.000 4'OOO'~'I___-=-____' 569.577 3.430.423_.­ ......... .­

· · · · 82.000.000 18.000.000, 22.-157.496 28.181.996 26.760.500
1 
1 

11 

24.000.000 22.700.000 i 
4.414.027 

1 · · 1 : 6.366.321 11.919.652 

· · 16.300.000 15.100.000 3.368.115 1 3.013.667 8.718.218------------1-------- -­ ._, .. 

40.300,000 37.800.000 1 1.782.142 
1 

9.379.988· · · 1 

20.637.870 

1 1 

j 1, 
1 

28.000.000 28.000.000 
, 

17.162.214 
, 

· · 1 
10.779.362 58.424 

i 
55.000.000 25.000.000 1 - 15.832 24.984.168· · · 1 

· • 6.000'000_ 4.000.000 - - 4.000.000 
.. ----- ­ --­ -- ­ -------- ­ - -

· · · 91.000.000 57.000.000 17.162.214 10.795.194 29.042.592 

, 




, 
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~ l' b " ..§. .. -- Crédits__d-=--p~iern~nts - ...._- .1! 
!,) l 's.. (j «1 "N" ENGAGEMENTS 11 l , 

'1' 
I~ t!:I t tli attire de la Depense .:. MArWATÉS 'M ' ,A REPORTER 1..r:: :tt AUTORU.IeS AHU""l""'S Efil'1 

1 erU « ~ .- AC<:ORDÉIi ~''llR TJlANeHF.S , ,. 1 AU JlHLLET'1 ~ ' 0... U(TÉRI~URES! 195.>-1956 i9561 

'1' . 1 . 1 .~"" 
~ 

1:'·1 1 

1.011 ROUTES l>."T PONTS '1 

1 Matériel de !lé"" dvil 38,600,000 36,600,000 19,940,542 4,654.696 12JlO4,762,1 

2 Route lllhia - Haute-Volt. 105,200,000 82,700,000 27,882,227 9.160.725 45.657.048 1 

3 Route de desserte de la production: ~ 1o 
1 Rl:oeau Eot-Mouo 57,700.000 53.740.000 1 21.279.998 4.583.219 l' 27.876.783 

2 Réacau Machide •• .., 30.800.000 30.760.000 1 3.753.1:15' 4.577.475 22.429.390 l'S 
1 

:::. 3 Badou - Atakpamé H.OOO.OOO li.OOO.OOO 1 - i 551).464 1 13.449.536, 
Cl 

1 Total du Chapitre I.OH • 2;6~:;OO.000- 1217.OOG.OOo)U-;m5.w2-\ 23.526.579 1~~~7:5i;1
ILl 
lX 

1 1.012 POllTS MAHITIMES l' 1 1S 1 Wharf de Lomé • " 53.000.000 53.000.000 1 24.988.569 i 9.521.194 1 18.490.231 

• l ' ,
1 ~ 1 1.015 . AERONAUTIQUE 1 1 1!-

1 S'ati... de météo • 7,200.000 7.200.000 i - 1 259.525 6.940.475l':::. 
Cl \ 1 l
TIlANSMISSIONS 1
;...r 

ILl 1.016 1 Bllli",."", : 1 ,1 


~ 1 Hô'el d.. PObh'. de Lomé • . . 00.000.000 35.000.000 1.714.740 i 7.843.583 1 25.441.671 

Ll.. 
Ll.. 2 Bu,..u de Sokodé 6.000.000 6.000.000 -' - ; 6.000.000 
o : 3 Equipement tedmjqut· Lomé - Sokodé. . 5.000.0!'Xt 3.000.000, - --:1 3.000.000 
...J 

1 Total de l'article 1" 1 7.843.583 1.I~" 61~~ '-~~.oo;.oo; '1'" ~.7H.74O 34.441.677 


~ 

:::. ,2 COMMUNICATIONS INTERUllBAINES ;: 1 

o...., Réf."i.. d.. lign.. • 35.000.000 32.000.000 i Il.278.798 11.800.698 8.840.004 
1----1----' 1------1·---­

3 COMMUNICATIOl'iS lIRBAIN,:S 1 1 

Central autolllatiqu, d. LOlllé . . • • 35.000.000 35.000.000 1.155 1 19.459.136 i 15.539.'1091----1--------1 
1 

RECAPITULATION DU CHAPITllE 1.016 1 l , 
t BAlimenu 61.000.000 -14.000.000 1.71-1.740 '.84.1.58:1 1 ai.441.611 1 
2 C"mmnuk.tiutlS '.'",u,bain.. 35.000.000 32.000.000 1 1l.278.798 11.800.698 8.840.004 1 

3 Communications u,ba'"''''' '1 ..' 35.~.000 !_35·000·oc.J. ~ L~_·.. 1.155_ _ 19.459.13615.539~70.2.. i 
i Total du Chapitre 1.016 131.000.000 111.000,000 12.994.693. 39.18:1.417 58.821.890!i 1 

, 1 Il 

http:2;6~:;OO.000-1217.OOG.OOo)U-;m5.w2


------ --- --------

--.- --- .-	 ._._-­- 1 

o i OJ Nature de la Dépense
'" 1 ~ ~ 1 	 ENGAGEMENTS --- ".---,.---- -----,-- - ----1-­

~ t: ~ Crédits de paiements 	 . M.lNUATËS M . A RE PORTER 
U -.. Jo" ACCORDÉS i SUR TRANCHES 1 AU 1er 
..J: J. COQ: 	 AUTORISES ANDATES 1 

JUILLBT 
~ '1 	 ~~TÉR1EURES EN 1955-1956 '1 1956

, 	 1 

I~--l----I-----------------II----·I----ii----,----
1 

iL: 	 i--------'_1-­

1.019 SANTE 1 

1 Hôpital de Lomé 50.000.000 50_000.000 49.989.216 _ 1 10.784 

ê 2 

3 
4 

LuUe llnti-paludiqlll~ 
~Ial"rnitf urhainl' dE' Lomé 

Lulle contre le pian 

4.000.000 

11.000.000 

4.000.000 

4.000.000 

11.000.000 

2.000.000 

1 1.026.105 

9.9:{8.9':lO 

_ 

2.060.493 

713.691 

538.2:l3 1.461.767 

913.402 

347.369 

:> 5 Formation de Lama-Kara 6.500.000 6.500.000 _ L _ 6. 500.000 o - ----_. ­

Total du aapil« 1.019 75.500.000 73.500.000 60.954.261 3.312.417 9. 233.322 
/l.l
0( 1.020 ENSEIGNE~ŒNT 

1 

1 

~ 1 Comtruction de classes pl'Înwjres 30.000.000 30.000.000 1.5-:1:3.805 1 U.460.611 1 H.995.584 
52 
0( 
/l.l
1­

iS 

, 
2 
3 

4 

Ecole Normale d"Atakpamé 
Sections mannellE', ménagère et 

Collègc de Sokodé 

Total du 

agricole 

Chapitn 1.020 

12.500.000 
3.000.000 

__6.5OO.()()O___ 

52.000.000 

12.500.000 _ 
3.000.000: _ 

6.500.000 J 
, 

__-=_ 1_ 

52.000.000 1.543.805 i1 
3.565 12.496.4351 

_ 3. 

_" ___1-6.500.000 

13.464.176 I~992.019 

000.000 

iil 
ü 

1.021 

1 

2 
Et ud" 

Tm nu, 

URBAl'iISMI; 

d'édilité 

ET HABITAT 

2.000.000 

23.000.000 

2.000.000 ~ 
23.000.000; 

-

_ 

1 

i _ 

1.494.863 

1 

. 

1 
2.000.000 

21.505.137 

II. o 	 Total du Chapitre 1.021 -~~~;;;:~~ - - -25.000.~ - 1.~94.863 - __2_3. 505.137 

1.022 TRAVAUX URBAINS ET RURAUX 	 1 
;;J 

1 Hydraulique rurale 74.000.000 7-:1:.000.000 21.202.42-:1: 23.826.731 28. 970.8451 ~ 2 Adduction d'eau 	 93.400.000 93.400.000' 480.000 35.798.326 57. 121.674 
:> 3 ExteD8Îon du réseau électriquc de Lomé 	 5.600.000 5.600.000 i - 157.457 5. 442.543o 	 ----- .. _,-- .. --------- -------- -- -- --- - - ---- - ­.... 


Total du 	 Chapitre 1.022 173.000.000 173.000.000 21.682.424 59.782.514 91.535.062 

2.001 	 DEPENSES GEN~;RALES 

1 Etlld.. 1.500.000 1.500.000 - i _ 1.1500.000~ 

2.002 	 PRODUCTION AGRICOLE 

l 
e­

1 Arachide 

1 Encadrement, malériel, pcrsonnel 2.210.000 2.210.000! - _ 21 210.000 

~ 2 Vulgarisa lion agricole, semences ____ .. _~!9_0~~~ ___ 1.~90.~_: ___ - _ _ 1 790.000 
~ 
~,..., 1 	 Tot.1 de l"article 1" • • 4.000.000 4.000.000: - - 4 000.000 



------------

- r"'w" ,.r~, "',,:,,, "" 

~.. ._.- ­
~ 

~.. -'~ ---- ----_._- - ~ ----­
Crédits de paiements 

~ 

If:l ... 
----~ .Ch .c'" ,.... c. " Q. 

~_ 

, '" ENÛ.lGIMEtHS 1 

! ,S.- ~ '" '. Nature de la Dépense MANl>A.Tt:Sc. 
MANDATÉS1:: ". AUTOllUlts . , .c At:COltDP.5 


I ANTiAlEliRES, ! EN t9
j U '" ..: ...'" , SUR TRANCHEe! 55 t956 
w

P-'" .1 

1~ i 1 

~ 2.002 2 Coton 1 1 
12 Introduction de la culture du coton dans l'Est-Mono 6.00II.00II 4.00II.000 - , ­

i.0 1 
1 

;
Palmier' à huile 1ii :~ 

~2 Aménagement d~ la palmeraie . 8.00II.00II 6.000.00II 1 
1 - .~ · · 
1 

CQf~ i5 
is 2 Pépinières . 3.00II.00II 3.00II.00II ; - i· 1 iII.! 1 ...« Aide au paysaunat - F.ncadn·mcut 20.000.000 10.000.000 ­

g li 1 

RECAPITULATION DU CHAPITIIE 2.002 
~ 

Arachid~ ... -1.000.00II 4.000.00II ­1 · · 1 
i 

, 

Coton . . ; 6.00II.00II 4.000.000 ­~ ; 
2 · · ­

1 Palmier A huile . 8.000.000 6.000.00II - 1 ­
1 Cofé . . . · . . 3.00II.000 3.000.000 - ­S 5 

3 · 
Aide au paysannat . . 20.000.000 10.000.000 ­

-----_._~ 1 8 · · · . · _. 1 ~~.~

ii.l ! Total du Chapitre 2.002 41.00II.000 27.00II.000- --'-1 

..=1 
A IU~POR.TER 1 

A.t! 1fT JUILLET 

1956 1 

••00II.00II 
1 

1 
1 

1 

6.00II.00II 

1 

3.00II.000 

10.000.00II, 
1 
,, 
1 ".00II.000 

4.000.000 

1 
6.000.000 

1 3.000.000 

i 10.000.000 

27.000.00II 

4.00L844 

. 
j 

15.00II.000 

1.500.000 

16.500.000 

1.~.000.000 1,---

10.000.000 1 

10.000.000 

u 
li: 2.004 EAUX ET FORETS 
!1. o BeboÎ8eml~nL6 . 10.000.000 6.00II.00II - 1.998.1561 . · · 

1i 

8 
,..j 

2.010 CHEMIN DE FER 1 


~ i 

Substitution du rail 60.000.000 15.000.0002 · . -
IMtBnation~ télfphoniqucs 6.00II.000 1.500.000 ­

--~-~~~~~ 

"~---- """"~"~" --~~~~~."~~."4 --- .. ~-----..... 
Total du Cha pi! re 2.010 66.000.000 16.600.000 - - i 

i 

2.011 ROUTES ET PONTS 
1 ! 

Blitta - Haute~Volta . ~.500.000 - - ­2 · ,. Anécho -- Anfoin . 25.000.000 10.000.000 - - 1 

,---_.__ . . ~I --"._----- _. 

'r.tal du Chapitre 2.011 29.500.000 10.000.000 ­· = 
PORTS2.012 

,Wharf de Lomé . . . . 10.000.000 10.000.000 - ­i 1 · 1 
1 

1 .' 
~--\ 



Crédits de paiements
"'[7'1i '" :." 1:2 ~ ~ BNGAOlUlu:rns 1 

1 ~ :;: Sn Nature de la Dépense . M"NI>4T'" M .< 1 A a,pORTEa 
... ~ 	 J.UTORUŒS ÀND"'T~Sa < 	 :; Acc.:ORDÉa $VR TRANCHE. .. Il AU tu JUILLET: 

,., ~ NTtrRIRVR.. IN 1955 t956 19~&.: ' 
1; - • 	 1 A . ,h.. 1 

li 	 - . r 1 ! 1 
. 1 • . 

il 2.015 AERONAUTIQUE ! 1 1 

1 SI.tlo.1 météo • . • • . • . . • • • . . • ., 5.000.000 2.000.000 1 - 1 = 2.000.000 1 

§
. 2.016 n:LECOMML:-\ICATIONS l ,1 

2 Réit'dioll des tigtli\S • • • • • • • • .'. • • • .' 1.500.000 1.500.000! - 1 	 1.500.000 1 

Equipt'ment fadioflcdrique • • • • • • • • • • • • ,,~.~~_.OOO.o:m____~~~OOO .. : _______ ~.._! ___ ._ .__ j_~~~.OOO 
Total ,lu Chnri", 2.016 . • • . •• 11.500.000 5.500.000 i - . ,..., 1 5.500.000

êl 2.022 TRAVAUX URBAI!lîS ET lHiMUX 1 i 

2 At1dlirtÎOll d'eau 35.400.000 5.000.000 1 - -'
li! 3 f~'\tf'usi:on du rt<$('uu électrique lie Lomé

ë 
Total du Chapitre 2:.022

!:: Il 
1.002 Prut/udic;m Agricolt' 	 239.-100.000 56.89M27ffi 
1.004 z.;au;,r et Forrt4 	 82.000.000 28.781.9961­
1.005 Elevage 	 49.300.000 31.800.000 1.782.142 9.319.988::> 
1.010 ClIl'!min de Fer 91.000.000 57.000.000 17.162.214 10.795.19-1 

1.0n "outes (·t Ponts 2'1ll.300.000 217.800.000 72.855.902 23.526.579 
Q 

id 1.012 PortlJ ,tlaritime6 	 53.000.000 53.000.000 24.988.569 9.521.19-1 o 1.015 	 ,1éroTtnutiquc • 1.200.000 1.200.000 	 259.525
ii: 1.016 	 l'rmuutilA'icns 131.000.000 111.000.000 12.99-1.693 39.183.411IL. :1 
o 1.019 	 S(1f1I~ 15.500.000 13.500.000 60.954.261 3.312.417 

52.000.000 1.543.805 13.464.1761.028 	 E,ueÎgnement... 52.000.000 
25.000.000 25.000.000 	 1.494.8631.021 	 Urbanisme et 1/abitat~ 173.000.000 173.000.000 21.682.424 59.782.5141.022 	 Travaux Urbrrin, 
1.500.000 1.500.0002.001 	 DépPIU€$ GpnéralPJ5..., 

41.000.000 27.000.000 


2.00-1 eaux el l'orS" 


2.002 	 Production Agt'Îtole 
10.000.000 6.000.000 	 1.998.156 
66.000.000 16.500.0002.010 	 Chl!'mÎll de Fer 

2.011 	 Routel rt Ponu~ 
 29.500.000 10.000.000 ' 

10.000.000. 10.000.0002.012 	 PQrll Marilimuj 5.000.000 2.000.0002.015 	 Aéronautique 
11.500.000 5.500.000:1, 2.016 	 Télkommunicutivn$ 

79.800.000 10.000.000 

Total Général • 1~:4ro.~~-r;::-;;;:~;;;-: 314.714.283 ~;.;9~846 
2.022 	 'l'rQvaIiZ Urbains e~ Rurau:r 

1:1.1 

5.000.000 

91.212.396 , 
26.760.000 

20.637.870 

29.042.592 
121.417.519 

18.490.287 

6.949.475 

58.821.890 

9.233.322 

36.992.019 

23.505.137 

91.535.062 

1.500.000 

27.000.000 

4.001.844 

16.500.000 

10.000.800 

10.000.000 

2.000.000 1 

5.500.000 
10.000.000 

621.41;~~7-;-11 
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'ARRETE N° 712-56JAEfPLAN' 1 aU 11 août 1956 
portant l'éorgooisction de la Commis.,ion des 'Mer_ 
curiale". 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTllE-M;ER 

CHEV.l.LIB'8. D8 LA LÉatON' D'1I0N:l'(Btlll, 

CoMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihution& 
et les pou'\'oirs du Commissaire de la République au Tqgo; 

Vu l,e décrl;t lIu 3 janviet 1946 'portant réorganiaadon
.adroÎni4trati ve du territoire du Togo et ~réatlOJ1 d'a!l8eIIlblées 
représentatives; 

Vu la loi n~ 55-426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
'territoriales et régionales du Togo S01l8 tutelle française; 

nCVtl r .. rrêté 113 du li juin 1942 réorganisant la Commis~ 
.6iotl dt's MercuriAles du Togo; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - La Conunission chargée de 
l'établissement des propositions des valeurs mercu­
risle, relatives aux 'produits d'exportation et d'im­
portation est composee ainsi qu'il suit: 

Le Directeur des Affaires Economiques 
et du Plan Président 

Le Chef du Service des Douanes 
Le Chef du Serviee de l'Agriculture \ Membre$ 
Le Chef du Service du Conditionnement 1 
Quatre membres llornmés pal' décision 


du CommIssaire de la République 

au Togo sur PI'oposition de la Cham­

bre de Commeree, d'Agriculture et 

d'Industrie du Togo, dans les con­

dilions fixét-s à l'artide 2, 


ART, 2, La Chamhre de Commerce, d'Agdcul­
tu ct d'Industrie du. Togo proposera à l'agrément 
du Commiosaire de la République une liste de quatre 
membres: 

deux rnembres représentant les activités commer­
ciales 

un membre représentant les activités agricoles 

W1 membre représentant les activités industrielles. 

ART. 3, ..- Les mercuriales proposées par cette 
comm;ssion seI'veut de base pour le calcul des droits 
d'importation et d)exportatioll ainsi que pour l'éta. 
blissement du chiffre du mouvement conunel'cial du 
Territoire. 

A.I!.T. 4. - La Commission des Mercuriales se réu­
nît sur la convocation de son Président. Elle est en 
principe réunie à la fin de chaque semestre -en vue 
d'établir ses propositions relatives aUX valorisations 
mercuriales il appliquer pendant le semestre suivant. 

ART. ;). Les propositions de la Commission SOn t 
transmises aU Commissaire de la République qui fh~ 

par arrêté les valeurs mercuriales applicables pour le 
.semestre suivant. 

ART. 6. - Est abrogé l'arrêté nO 313 du 6 juin 
1942 réorganisant la Commission des Mercuriales du 
Togo. 

ART, 7. - Le 'présent arrêté sera enregistré,com­
llluniqué et p.ublie partout où besoin sera. 

Lomé, le Il RoÜt 1956. 
J, BÉUl\ll. 

•
Tra..aûx publics 

RECTIFICATIF aU tGbleau ,mJlexé Il l'arrète 11° 742{ 
TP$. 28?,,~' 1~56 portant classement des loge­
ments adm.IJlUltr(itifs du Cercle de Dapango • 

Au lieu ae: 
Définitif - )iassablé - 5 

Lire: 

Définitif - Nassablé - 3 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIA"? CENTRAL 

Intégration. 

Par arrêté du \linistre de la France d'Outre-,Ie,' 
en date du 20 juin 19:'>6, les fonclÎŒlnaires de J'en­
seignemerrt dont les noms suÎ\"ent sont intégrés eu 
quaHté de stagiaires, pour eomplcr des dates ci­
dessous indiquées, dans le corps des inspecteul'S 
d'!lcadémie du cadre g(.n{ral de l'Enseignement et 
de la jeunesse de la Ft'anee d'Out",-~Cl' et ""Hg'"
à la mênlè daie aux c1as~e.s ci-après désigm~es de lem' 
nouveau grade; 

A. - Inspectzurs cr Adadémie "If/régès 

M, David (André), le' Octobre 19:;:;, [0 cl,,,,,, 
(ancienneté ('()nseryée 2 "ns et 1 mois). 

Pal' arrêté en date dn 27 juillet l\);,G; les fonc­
tionnaires du C"l'PS des Inspecteurs du :t'ravail de 
la France d'Outre-Me.. sont intégrés dans le cadre 
général des Inspecteurs Gén{.rllUX et Inspecteurs du 
Travail et des Lois Sociales de la Fl'ance ù'Outt1C­
Mer li la date du 1er janvier 1956 aux grades et 
cIas.<,eS figurant au Tableau qui suit, en COllsel'vanl, 
à cette date, daus les dits grades et classes. les. 
anciennetés mentionnées en regat'd de leur nom: 
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NOM ET ANCIENNETt ANCtBNNETÉB.S.M. 
Cifîh CQIISIrYC,PRÉNOMS TOTALE 

lnspecteur de 3- classe 211' échelon 

J 

1 an 6m. 18j.Sauvaire Raoul 1 an 6 m. 18.1. 

Par arrêté du ministre de la France d'Oull'e-\ler 
en date du 10 juillet 1956. 

Sont constatés au litre du deuxième semestre de 
l'année 1956 les avancements d'échelon des Adminis­
trateurs en chef, Administrateurs el Adminislrateurn 
adjoints de la France d'Outre-Mer dont les noms 
suivent: ' 

_. . ...- _ 

2'/ Cadre des contrÔleurs 

Pour le grade de ConlriJleur Principal 
de classe exceptionnelle 

(à compter du 1" Janvier 1955) 

M. Girodolle Pierre 

2'/ Cadre des contrôleurs 

Pour le grade de Contrôleur Principal 
de t· classe 

(à compter du 1" Janvier 1955) 

M. Vidalie Pierre 

NOM ET PRENOMS 
_P_O_U_R_'_:O_"_'_'T_E_R_D_U_I R. S. At. 

fi'/ Au J' échelon du grade d'AdminisITalew-Adjl 

GIono nec Cornille 26 juillet lI'J!; Néant 

Giry Jean Néant 

5 Septembre 1956 NéantPierl'('t Alain 

:>0 Décemhre 1!):;(iBrechignac Pau) "éant 
, , , . . . . 

Par arrêtés du ministre des affaires Hrnngèl1eS 
en date du 9 mai 1956. 

Sont promus dans 10 personnel f"ançais do cadr~ 
local des Dou.anœ et H,'gies de l'Indochine, lant al! 
point de vue de la so),le <pIe de l'ancienneté et pour 
"ompter des datcs précisées ci-dessous: 

.. -... -. 

R,S.M. CONSERVÉS POUR MAJORATIONS cONSERVEES 

GRADE GRADB 

CLASSE ET 

ECHEI.ONS CLASSE Loi 48 Loi 51 Loi 52 
---­ - -------­ - - --­ --~ 

A.M.J. A,M.J. 
- -

AM.J 
~--

A.M.J. . A.M.J. 

1 Ill. 17 j. - - - -
- . ..­ -

R. S. M. CONSERVÉS POUR 

GRADE GRADE 

CLASSE ET 
ECHELONS CLASSE 

A.M.J. A.M..T. 

MAJORATIONS CONSERVÉES 

Loi 48 Loi 51 Loi 52 

A.M.J. A.lI'l.J A.M.J 
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3~! Cadre des Vérificateurs 

Pour le ,qrade de Vérificateur Pril1cipal 

de 1· Clas,"e 


(il compter du 1<C Janvier 1955) 

M. Samarcq PlerN: 

• 

Par arrété du œcrétaire d'état aux afrait'CS éoonoml­

'lues en date du 19 juin 1956. 
Est promu à l'échelon ci-après dans le oorP1' des 

Attachés et Attachés Adjoints 11 l'institut national 
de la Statistique et des Etudes Eoonomiques, 

A lIaché de 3- da,.se (à ct>mpter dl1 t 4 Avril 1956) 
M, Gillot Pierre; Attaché de 40 classe (en service 

lœtllché). 

Par arrêté du ministre de la France d'Outre-Mer 
en d!l!te du 16 juillet 19,;6, 

Ont été promus pour compter des dates ci-après 
indiquée<;, tant du point de vue de la solde que de 
l'ancienneté; les fonctionnaires du oorps des ingé­
nieurs d'agriculture de la France d'Outre·Mer, dont 
les noms suivent: 

No. i$T PNBNOMS DA'tF: DE PROMOTION fi" R S M CON8f:R"t 

a) A la (:la,ljse exceptionnelle du .qrade d'ingénieur 
en chef 
. . .. ..... ..~ ~ 

0Blanc Lucien 1 janvier 1956 3 m. 19 j. 

Après t'On$l:alaoon de majorations de seryices püUl' 

campagnes de guerl'e accordées en application des 
dispositions de la loi du 19 juillet 1952, ta situa­
tion administrative des Administrateurs de la France 
d'Outre-Mer dont les noms suivent est ains' fixée 
au point de vue de la solde et de l'ancienneté: 

RAPPELS DE SERVICES 

MILITAIRES CONSERVÉSNOUVELLE SITUATION POUR CO!\lPTI;:R DUNOM ET PRENOMS 
(8onificalim " l.j",li,..) 

.. . . .. .. . . .. . . ,1 . 
ADMfN'STRATEURS~ADJOINTS 

. . . ~ . 
Gloanllcc Camille Adminis. Adjt. 2<> échelon 26 janvier 19:;1) Néant 

. . . . 

Par arrêté du ministre de la France d'oult'e-mer 
en date du 30 juin 1956. 

Les AdminiStrateurs de la France d'OutN:·Mer 
dont les n()ms suivent conservent dans leur grade! 
les l'appels d',mcienneté pour services militaires ci­
après ; . . . .. . . . . . .. .. . . . . .. "~ ~ 

Gloanncc Camille, Adminis.-Adjt. 20 écho 1 a 6 m. .. . 
ACTES DU POUVOiR LOCAL 

IDG'orporatioD 

Par al'rêtés et décision' du Commissaire de la 
llépuhli'lue ; 

N° 710-56{IA du: 
10 Aoftt 1956. - Est et demeure abrogée la déci­

s,ion no lâ6i(D!IA du 2 novembre 19.'>4 portant 
engagement d'un professeur auxiliaire, 

Madame Morand née F-ichoux Marie! professeur 
OO1'tifiée licenciée de mathématiqueS du :lme échelOIl 
du cadre métropolitain; détachée pour servir au 
'[Dg<> par arrêté du 25 juin 1956 du ministère de 
rEduca·tion Nationale: est inool'porée dans le cadre 
local supérleur de l'en~ignement du seOOl1d degré 
du Togo, en qualité de profes~eur œ,'lifiée liœncU:'C 
de ma!lbémaUques du 3'"' échelon. 

Madame Morand est mise à la dispœ;itioll du pro­
viBeur du Lycée de Lomé. 

Le présent an'Né aura pom' effet à compter du 2;; 
octobre 1954. 

http:3-da,.se
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ont $ubi avec succès les épl'cuves du deuxième con­
rours professionnel IOUvert par arrêté no 6o/CI' du 
21 janvie.· 1'.1<',6, sont intégrés de la façon suiyallte . NQ 715-56/CP du : et poUl' compter du 1<' Ao6.t 1956, dans le end,..e su­

13 Aoo.t 1956. Les aides-météorologistes adjoinls \lérieul' de la météorologie du Togo, (corps des Assis­
tants) :,.du cadre .local du Togo, dont les noms suivent, 'lui 

._------.... "-- , ..._........ 
 .... _.. .......•. ­- . ­-

G R_>\ OB ET CLASSE DANS GRADE Hl' CLASSE n'IN'I'ÉGlfATIOXNo>! ET PRÉNOMS INDICEINDJt:..: 
tE CADIU! LOCAL bANS LB CADRE SUPÉRIEUR 

•. Gnanlh Roger Aide-Météo. Adjt. 30 cl. 357Assistant de 2<> cl. 20 échelon345 
Bellow Samuel Aide-Météo. Adjt. 40 cl. 335330 Assistant de 2. cl. 1« échelon 

...._....., ----------_.- - --. ­-

Nomination. 

'No HOt/D/P.T.T,· du: 

2 aoftt 1956. ~ M. Dadzie Anani Justiul Connnt, st.l­
: giaire du c.,dre loœl des Transmissions en service à 
Lomé; est affecté au bureau des PTT. de Sokodé, 

'tln remplacement de M. Gomez AntoFne qui reçoit 
· une autre affectation. 

M. Gomez Antoine, Commis adj{)int de ijme classe 
,du cadre local des 1'ratlSlIÙ8siolJ6 en serv>ce 11 SokOOé', 
,&1; atfecté au bureau des PTT. d'Anécho, en l'empla­
·œment de M, Mensah Bertin qui reçoit une aul:r!J 
; llflectation. 

M. Mcnsah Bertin; Commis adj'Oint de 5e classe dn 
cadre local des Transmissions en service 11 Anéclw, 

· ast affecté à la recette princi pal", des PTT. à L{)mé, 
·en rem\Jlacem~nt de ~I. Dadzie Justin; affecté il Sok<l­
·dé 

M. Ko",si Simon; Commis adjoint de 4' classe tIu 
· cadre local des Transmissi{)ns en service à PaUmé, 
· est nomlll~ G(>rant ùu bureau de Poste~ de Ramo en 
·remplacement de )1. Ouinssou Raphaël 'lui t·eç(}it 
Ulle aulre "rrectatioll. 

M. Kossi Simon, classé au groupe Y (indice local 
.330) qui sera logé <lalls les locaux du seryice, béuéfi­
ciera, en raison des Sujétions pltrticulières inhét",nles 

· à ses lIOuveUes fünctions, de l'exonéralion de retenut'S 
pour logement. 

M. Ouinsou Raphaël, Commis adjoint de 2me classe 
<lu c!l.dre local des T.-ansmissions, Gérœnt du bureau 

,de Postes de Bafilo, e<.t affecté à la recette principale 
.de Lomé, en remplacement de M. Daglxwie Marc 
·qui reçoit une aulre affectation 

111. Dagbovie Marc; Commis stagiaire du cadre Jo· 
<cal des Transmissions en service il Lomé, est affecté 
.au bureau de Postes de Palimé. en remplace=t de 
M. Kos&i Simon, nommé Gérunt du bureau de Postes 
de BatUo. 

La présente décision aul'a effet pour oompler du 
li Août 195& 

No 1410/D/Cp du: 
2 août 19;,6. ~ M. ~lalecamp Frédérœ, Ingénie..!' ­

Adjoint de 1" classe des Travaux Publies de la 
Franœ d'O .. tre-Mer, ·est chargé par intérim, et cu­
mulativement avec ses fonctions de Cher de la Sull­
div,ision des Travaux Publics ùu .'oIord, de, foncfiOllS 
de Chef de la Sulxli'vision des Travaux Ptwlics 
'Mango - Dapango. 

No 1429/D/CP du: 
7 llf)frt 19511. - M, Brinnd, Admillistrateur en 

Coof de Classe Exceptionnelle de La Frmtœ d'outl·(,­
mer. Directeur des Affaires Eoonomillues et du Plan. 
est désigné dans les fonctions d'ordonnateur des 
Ccimples de Soutien et d'E<luipement de la Produc­
tion Locale. 

La présente déci,ion aura effet pour comptet' dIt' 
10 août 1956. 

No H31!D(CP du : 

i aoot 1\)56. - ~I. Pellefigue Pierre. Rédacteur 
de 3< cl;osse d'Adminislration Générale d'Oulre-Mer, 
Chef du Poste Administratif de Kév'é. esl nommé, 
cUffiula1i\'èlllcnl avec ':'es. foncliüns aducHes; ad,joint 
au Commandant de Cercle de Tsédé, ,avec résidence 
à Ké\,.." en remplacement de :\1. Aitlullrl'd Paulin 
André, C<Jmnlls prinei);al de du"e exceptionnelle 
des "ervices admit1istratifs, financiers et ennlplahtes, 
appelé à d'au Ires fonctions, 

No U59!DiCP du: 

7 août l!J56. - Le Préposé Principal de 2< éehet"l1 
des Eaux et Forêls Talon Lucien, p ..éeédemm~nt en 
ocniee à BliUa :Cercle "" Centre); ~S[ "ffeelé il 
A1akpumé, en qnalité rie Chef du Sed<'lll' F,)!'e,tie.· 
Nord d'Alakpamé. 

Le Préposé Principal de 2< échelon des Km.. et 
Forèts Ayoul)il A:'l.s:uni, précédemment en service 
à Xantho (Cercle dn centr>e); est affeclé à "ualp, 
en quanté de Chef du Secteur FOr€l'ltier-de Nuatja. 

Le préposé Principal de ter échelon des Eaux et 
Forêts Pœsîan Anloine, t'Il service à Lomé, ('st nom., 

, 
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nomé ad}oint au Chef de l'Inspection Forestière 
du Sud. 

Le Préposé de 1'" échelc)IJ des Eaux ,,[ 1"0­
rèlJs Dagnon Charles, en service à Anécho, est 
nommé Chef du Secteur Forestier d'Anécho. 

Le Préposé de 1« échelon des Eaux et Fo­
l'Clis Dangbv Alphonse en service à Tsévié, est 
nommé Cher du Secteur Fœ-estier de Tsévié. 

Le Préposé Principal de 1er échelon des Eaux: et 
Forêts Padonou Grégoire, en service à Palim(\, est 
nommé Chef du Secteur Forestier de l'alimé. 

Le Préposé de 1" échelon des Eaux d F,,­
rêts Agblam i Gabriel, précixlernment en service 
à Nuatja (Cercle du Centre),,,,,,t nommé Chef du 
Secteur Forestier de Dapangro avec résidenœ à Da-, 
pango. 

Le Préposé de 1" échelon des Eaux et 1'0­
rêJIJs Guessou Jean-"farie, en service à Sokodé, 
est nommé Chef du Secteur Forestier de Sokodé. 

Le Pr(>posé de 1,r écheloll des Eaux et Fo­
rêts Koulene Engelbert. en service à Kougnohou 
(Cercle du Centre), est nommé Chef du Secœlll' 
Forestier à l'Akpo!iSo-Plateau. 

No 1465/D/CP du, 

7 août 1956. - ~!. Amégan Kouassi André, Cum­
mis de 1re classe l<r échelon, du cadre supérieltl' 
des Services Administratifs, Financiers et Comptables 
du Togo. en service à la Subdivision Administrative 
<le Lomé, est nommé deuxÎè'ue adjoint au Com­
mandant du Cerde de PaUmé. 

N° 1460JDICI' du, 

7 aoüt 19a6. - M. Aithuard Paulin André, Onn­
mis principal de classe exceptionnelle dn cadre slIpé­
rie.llr des Serviœs Administratifs; Financiers et Comp­
tables ùu Togo, en service li Tsé.vié, est nommé ad­
join'l administratif au Chef dn Service des Eaux et 
Forl'ts à Lomé. 

NQ 1467jDjCP du: 

7 aoüt 19a6. - M. Johnson Auani, SlIrvem"ut 
auxiliaire des Travaux plIblics/ est nommé adjoint 
technique auxiliaire des Travaux Publics, pour comp­
11er du 1er août 1956. 

A compter de la même date, le salaire mensuel de 
;111. Johnson Anani est porté de trenle mille cenl soi­
xante treize (30'.173) francs à lrenle huit mille (38. 
000). francs. 

N° 1497]D/CP du; 

10 août 1956. - M. Emiry Olivier, Administrat"",· 
en Chef, 3- échelon de la· France d'Outre-Mer, Di­
:recteur des Finances, est nommé Inspecteur des 
Affaires Admini,strath-es ad-hoc, en .vue de procéder 
il 1lI>e enquête administrative. 

N° 1519jD/CP dll; 

11 a·oût 19:>6. ...~ ),1. Gaspard Franck, '\Iédecill 
Capitaine des Troupes ùe la France d'Outre-Mer, nou­
vellement désigné pour ~ervir hors cadres, est nom­
Olé; Médecin-Chef de la Suhdivision Saniiaire de 
Lomé" 

Médecin-Chef du Serviœ d'Hygiène du Cercle 
de Lomé et du Service de LuIte anli-paluslrc 
(HOUlle Praying) 

Médecin Légiste au Ce"cIe de Lomé. 

Médecin du persounel des chemins de Fer et des· 
Eoole; • 

Agent Principal de Sanlé du port de Lomé; e 

en remplacement du Médecin Capitaine Nansot. rapa­
trié flOur Cin de séjour. 

No 714-56!CP ; 
13 auût 19ô6 Les candidats ci-après désigm's, 

qui ont suhi avec succès les épreuves du concours. 
direllt ouve.t par arrêté nO 65!CP du 21 janvier 
1936 et qui il. eu lien à Lomé, le 12 juillet 1951':; "mt 
admis, !){)ur compter du 10 août 1956. tlaus le cadre 
supérieur de la ~fétéorologie du Togo, en qllalitf'
d'a$Ûstallls rnétool'Ologisles stagiaires; 

~fl\f. Norman Octave 

Awanyoh Louis 

Ahianlegbedji Gustave 


Les intére&Ws sont mis à la disposition du Chef du; 
Service météorologique à Lomé. 

RECTIFICATll: à la décision no 1119/CPdu 13 juin; 
1956 p:1rlanl nominatiol1. 

Au Lieu de 
M. Desport Régis Paul, Vétérinaire inspectcUI' sla.. 

giaire de la 1'.0.:\1" chef de La circonscription d'Ele­
vage dll nord, e~t nommé ehef du Service de l'Ele",. ­
ge par intérim; cu remplacement de li!. Luuœnt IIIarc 
vétérinaire inspe(.tenr de 2m, classe. 2me échelon de: 
la F.O,M., en inslance de départ en conllé AdmÎllÎ~­
tratif. 

Lire: 
M, Desport Hégis Paul, Vétérinaire inspecteur sla" 

giaire de la F.O.M., chef de la circonscription d'Ele-· 
vage du nord, est nommé, cumulativement arec les· 
fonotl<ms a(.'IueHes Chef du Service de l'Elevage par 
intérim; en remplacern>ent de M. Laurent Marc, vété­
riI1!Ùre inspecteur de 2e classe 20 échelon de la.. 
l'DM.• titulaire d'un congé administratif. La r",idence: 
de M. Desport reste fixée à Dapango. 

Le reste sans changement. 

, •••••• à l'içbc:lôn .uptrieur 

N° 697-5WJA du ; 

6 aont 195(;. - Est constaté pour' compler du 1''''­
rruù 1955, le pass,'I!" du S'au 4' échelon du gra­
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de de professe,!r certifiée licenciée ùe Mme. Morand 
née Fiebon Marie. professeur certi·fiée Iicencléle dn 
am- échelon du cadre local supérieur de t'En!leigne­
ment du Serond Dégré du Togo. 

Suap•••ioa _. 'ODCU". 

N° 685-56v'CP du : 
2 aoùt 1956. - M. Loisel Augustin; Commi, ad iDint 

de ,lm, classe du cadre local des 'fran,missinns du 
Togo, en ·instance de comparution devant lz Conseil 
de discipline, est suspendu de ses fonctions pour 
compter du 1" AolÎt 1956. 

Pendant toute la durée de sa suspension de fone­
trons, M. Loisel n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement hrut dé!(agé de tous accessoires, à l'excep­
tron, toutefois, de, preslations familiales. 

Pelicti; 

N° B18jD/CP du: 
3 août 1956. - L'agent journalier Kolani ('rtlurma, 

nouvellement agréé en service au CommisSariat de 
Poliœ de Lomé, est llcencié de SQII emploi pour 
compter du 1" juillet 1956. 

N° 706-5&(CGC du : 
10 août 1956. - Le garde de 2' échel.on Moumou­

ni Daromani, no matricule 1709, du Peloton de Tsé­
vié, est licencié pour mauvaise manière habituelle 
de servir 'et rayé des contrôles actifs du corps rl<es 
Gardes-CerCle du Terri'loire pour oompter du l,r Sep­
4embrC 1956. 

Le garde de 1" éelœlon Komhaty Bamboamé# nO 
matricule 1503, du peloton d'Atakpaméj est licencié 
pour mauvaiœ manière habituelle de servir et rayé 
des contrôles actifs du oorps des Gardcs-Cerele du 
Territoire p<lur compter du 1" sc[,temlwe 1956. 

DIVERS 

Cocnmiasioftuaire eft ••ua.cc 

Par an'Nés el décisions du Commissaire de la 
Hépublique : 

N° 1414JD/SG du: 
2 aDût 1956. - Est agréé. en qualité de Commis­

sionnaire en Douane, auprès des Douanes de Lomé, 
M. Ousmane Sali fou, transporteur à Lomé. 

Co....n tAu contentieux 

N0 681-56jAP du : 
2 a.oûl 1956. - M· lIené .\Inreel; Admini,trateur 

de la France d'Outre",!er, est nommé membre titu-

TERRITOIRE DU TOOO 

laire du Conseil de Contentieux Adminisb'alif du To­
1Jl, en remplacement de M. JU!j1 Admini.'itrateur de la 
Franœ d'Outre-Mer. 

No 713-56}AP du: 

13 août 1956. - ill. Briand J'oseph; Administr.a­
teur en Chef ùe la FI"lllCe d'Oub'e-l\Ier. est nommé 
provisoirement Commissaire dn Gollverllement près 
le conseil du Contentieux Adminlsb'atif du T.ogo, en 
remplacement de M. de Cm'gouet; . AdmillistratcUl' 
de la France d'Outre-.\Ie,.. 

lalcrdicti(ln de .éjour 

Nô 703-56JSG du: 

8 août 1936. - Le sejour dans tOllt le 'l'e...·iloir" 
du Togo est interdit pendant une d,n'ée ,le cin'l ans 
pour compter du 15 juillet 19"G anx nO!1lmés : 

10 Leleoga Boukari Mos,si, détenu il. la p,oison 
civile de Lomé, né vers 1914 à Kny". 'Iuarlier Ti'mlé 
(Haute-Volta), sans domicile fixe, fils des feu, Lé­
léoga et Limpokoun,' oondamllé pour tenlalive de vol 
et vagabondage à deux mois 15 Jours de prison et 
5 ans d'interdiction de séjour par le Tribunal Cor­
motionnel de Lom";F.D.: 13133/31332; 

20 Beiùoll Seyhou, détenu ù la prison civile de 
Lomé, né vers 1916 à Kakessi, canton de Daragel, 
Cercle de Tilab(>ri (Niger), saI15 domicile fixe, fils 
de Beidou et de Aissjl, COIldamné pour tentative de 
vol et \"agabondage, à deux mois 15 j{)ursde prison 
~_5 ans d'Ùll"rdicli:m da séjour par le Tribunal Cor­
rectionnel de Lomé, F.D.: 13333/3333J3. 

Les infractions au présent arrêlé serVIt1 sanction­
nées conformément aux dispositions de i'mticle .f:> 
du Code pénal. 

Judie. 

N0 682-5U.IA du : 

2 août Hl:J6. :\cL Colomb; juge suppléant d"", 
le rcssorl,de la Cour d'AI1P<1 d'Abidjau, indi'" métro 
305 Gr. Il, est nommé _provis.oÎl'ement Juge de paix 
à Compétence Etendue intérimaire de la ,1 usliçe tIo 
Paix il Compétence Etendue d'Atakpruné (T()go), en 
remplacement de M. Deleage en insblIlœ de rapa­
triement sanitaire. 

N- 716-56JAP du '. 

13 a"ût 195G. M:Vl. Bert pt pie,.,'et, Admini.stra­
tellrs-adjoinl~ fie la France d'Outre-Mer, sOllt nümlllés 
membres suppléan·ts du Trihunai. supérieur de droit 
loQl11 de Lom~ pour l'année judiciaire 19:;6, en rem­
placement de MM, Ghunm>2i1 et Roger, Admiubtr.a­
teurs-adjoints de la France d'Ol1tre-Mer. 

http:682-5U.IA
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P...I.... 

N° 698-56/F ùu ; 

6 ooilt 1956" - Une pension pOtlI' ancienneté de 
service au taux annuel de: 

74.000 francs CFA. polir compÙlr du 1er janvier 
1956"\: 

79.252 francs CFA. pour comp4er du te' Avril 1956 
est attribuée sur les ronds de la caisse locale dl! retrai ­
les du Togo, il l'Infirmier Principal sm- échelon de­
rmis nroins de 6 mois Edae Prinée Félb: SOOualchri, 
ex-Infirmier Principal de 1,'e classe du service de 
Santé du ,Togo (indice 385, pourcentage 500/0). 

Par application des dispositions de l'artick m pa­
ragraphe IV ùu décret du 29 mars 1954; il est éga­
lement all,,"é Il l'intéressé sur les fonùs de la caisse 
loœ.le de, retraites, une m:ajoraoon pour enfunls cal­
culée comme suit: 

350/0 an titre ùe sc, enf:llll, du 1,r au 8e raug 
ci-après dé,ignés; 

Edœ Prince Séouatchri Eugène Akovi né 20 juill 
1927 

E.doe Prince SOOuatchri Jérome Adjévi ué le 10 
sept.:'mb.'e 1927 

Edoe Pdnce Soouatchri Faustin Ad,iévi né le 10 
juillet 1l>29 

Edœ Prince Soouatchri Anasthasia Adjéléga née le 
19 Ao!1l 1~130 

Edœ Prince Soollatchri Agnès Adjélévi née le 15 
janvier 1931 

Edœ Prince Séouatchd Piene né 29 Février 1932 
Edoe Prince Soollatchri C,élestine Adjélévi née le 

Hj janvier 1934 
Edœ Prince Soouatchri Cuthbert né le 1 S mars 

1937 
Le montant annuel de eeUe majoration esl Cixé 11 : 

2,'.9{JU francs CFA. pour comp4llr du 1er janviel' 
19.56 

27,740 francs CFA. pollr comptcr du 1er avril 1956 

N. 700-56/F du : 


(; août 1956, - Une pemIDn pour aucienrneté de 

service au taux annn<!l de : 

78.fl21l fl'Mes CFA, pour ,,)mplel' dn 1" Avril 19:),j 

S l.iOO franc> CFA, pour compter du Ir, octohre 
1955 

87.176 frallcs CFA, POlIl' comptet· du 1'" avril 19,16 
est atlt'ibué'C sur les fonds de la caisse local de re­
traire. du Togo li l'ex-Infimier Principal de 1" classe 
Ayayi Cypr;"n Léou (indice Sg5, pourcentage 55 0!0), 

Par :lpplÎcatilln des dispositions des 'arrêtés nO' 
10ïï-5./F du 18 décembre 1954 et 105S-5S/F du 29 
Déœmhre 1\)55, l'intéressé pourra prétendre et 6nr 
jus'lificalion des droit,,; au bénéfice dei uvantagfli fa­
milianO{ au titre de ses enfant., dénommés ci-après: 

a) AlloCiiiions familiale. : 

Lamber! CharkS Ayité né le 11 Septemhre 1940 
Valère Aynyi né lé 10 Décembre 1941 
Léontine Adakauvi née le 2\1 Mai 1944 
Angèle Patience Ayoko née le 21 Août 194R 
Claudine Adaku née le 4 juin 195,1 

b) Primes auX 1er• dg'" au taux ';te 3.000 Irallcs 
l'an (1": et 2- tranches) 

pendant la périooe du 4 juin 1954 a11 a juin 1936 
pour j'enfant Claudine Adaku née le 4 juin 1!l.lej, 

•
No 717-56]F du: 
14 .oollt 1956. - Une pension pour ancieunet', tle 

servie(: ail {aux nnnuel de : 

80600 francs CFA.. paur compter du 1" Avril 193;; 
83.600 francs CFA. poUl' oompter du l or Octobre 
89.440 francs CFA, ponr compter du 1er Avril l!loli 

est aUdhIl,;C "". les fonds de la caisse locale dé 1'1'­

traites (lu Tage; à l'ex~It1firnüer en cllef de 3m(' cl.l'iSe 
C Mensah GoofrJid (indice 410/ jXJUrcentage 320;0). 

No 718-;;ôjF du : 
14 août 1956, La pension poUl' invalidité impu­

table au service concédée à.l'ex-Ouvrier de 1"" cla""" 
des Travaux Publics da Silveira Essè Kouassi Fran­
çois (indice 375, pourcentage 430/0) est revisée con­
formément à l'article 47 paragraphe II du décret du 
29 mars 1954 et son montant annuel fixé comme 
""it : 

43.000 francs CFA. pour complet' du 1er juillet H),il) 

46.012 francs CFA, pour oompler du 25 décemhre 
1950 

50.956 francs CFA, pour compler du let murs 19,)1 
57.S36 francs CFA, pour compter LIll lO Seplembre 

1951 ,insqu'an 6 mars Hl53 inclus, dnte de son décès, 

Par appliéation des dispositions de farticle 13 para­
graphe II-b) du décret du 29 nra:rs 1951, le pOIII'ccn­
!agie du minimum vital est fixé à 86~'o el le !nonlanl 
annuel du minimnm garanti prévu à l'article 1<' dn 
30 mars 1955 est de : ' 

23,652 francs CFA, pour compter du 1er jlli1let'lH~O 

24.940 francs CFA. 1'''111' compter du 2,; üéccmhre 
195U 

30,1)60 j'rancs CFA. j)<lUl' oompler du l" mars 19;'1 
35.260 fl'unes CFA, pOlir oompler du 10 Septembre 

lU;;!. 

La pension rcvisée sera payée en,tre le, mains de ;\1. 
da SUveira Sabino Agbéko, propriétaire demeurant 
à Lomé, admini~iratcllr des biens du de cujus et IfS 
sommes perçues à ce titre antérieurement par le 
défunt seront dédnites du montanl de la présente pen­
sion. 

Sont abrogées en ce qui concerne l'ex·Ouvrier des 
Travaux Publics da Silvei'ra' E,.,.è Kouassi François 
les dispositions des arrêtés n"" 918-50/F,127-51JF 
et 1H-55]F des 16 ~ovembre 19,,0, Hl juin 1951 
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et 18 janvier 1955 portaut concession et révision des 
pensions. 

'RECTIFICATIF il l'arrêté nO 224-55[F du 18 tévmr 
1955 portant révision d'ltlte pensLOn d'OJIcienneté. 

Au lieu c1IJ: . . .. . . . . . . .~ ~ 

a) Allocatums !crnüiales : 

Appefa née le 9 Septembre 1939 

Ayawoa née le 21 M.ai 1IH2 

Afiwo n':oe le 14 :\!ars 1947 

Ameyo née le 7 Août 1948 

Afiwoa née le 10 Mars 1950 

Adjowoa Mélanie née le 22 janvier 1952 


Lire 

a) Allocat.ons familiales: 

Gozan Ama née le 9 Septembre 1939 

Gozan Ayawoa Thérèse née le 21 Mai 1 !H2 

Gozan Afiwonée le 14 Mars 1947 

Gozan Arrœyo née le 7 AofIt 1948 

Gozan Afiwa ll~e lp 10 Mill'" 1950 

Gozan Adjowu MélanÎ née le 22 janvier 1952 


Le rest~ sans changement. .. .. . 
'RECTlF /CATIf' à l'arrêté nO 353-55 [l". du 22 

mar" 1955 portant ctlr'butian ,{avantag"s fami­
liaux et comPlétant l'arrl'té '10 322-55/1:" au 11 
mars 1955, 

Au lieu c1IJ: 
. . . 

Allo~2ti(Jn.s familiale,: 

Akouavi Amouwll née le 8 Août 1936 

Jns1in~ Akœsiwu née le 16 .Juin' 1940 

Julien Kodjo né le 25 Mai 1942 

(irég.oire Komlan né le 13 Février 1945 


Lire: 

a) Allocations fcrni/iales 

Amouzou Akouavi née le 8 Août 1936 
Am.ouz.ou Akœsiwa née le 16 Juin 1940 
Amourou Kodjo né le 25 Mai 1942 
Amouzou GrégQire Komlan né le 13 Février 1945 

, # • • • .. • • • ... 
Le n!ste sans ehangermmt. 

Permis de conduire 

N° 1552/Drrp du: 
J,l ac>fIt 1956. A compter de la date de nolific.l­

&n de la présente décision aux intél'ôssés, les j,unlÎs 
de conduire mentÎénni's ci-de'>sous sont rctiré'S il leurs 
ti'tulalres pour Hne dun"c de : 

10 UN MOIS 
N° 1701 (V.I ..C,PL) délivré le i FelTier Hi;,l à 

Lomé au U()!UlU" d'Almeida K, Bénoit, né en 192i 
à Aneell'O, y d{)micili{~. quartier> Kpot:L 

N° 1202 (VL,PL.) Mlivré le 1'"' S'eptembl'e HilS 
à Lomé au nommé (i"l,a Godfl'oid. Ilé en 11128 à 
Lomé demeurant à Atal<pamé, quartier \Voudou, 

20 - TROIS JlO1S 
N0 2774 (VL.) délivré le 2~ Mai 1951 il Lomé 

au nommé Bogla K. Jean, né en UI;i3 à Lomé, y 
demenrant 16, rue de l'Eglise; 

30 - SIX MOIS 
N0 2403 (VL.PL,TC,) déli\Tt: le 2:1 Aoùl uJ4tl 

il Cotonou au nommé Ali Odjo, nl' en l \l~2 à Para­
houé (Dahomey) demem·"nt il I.Hln6 I\!, "ue du 
Chemin de Fer, 

4° - UN AN 
N0 3Gl (VL.PL, et TC) délin(> le ~o ~\ai Hlao 

à Lom" au nommé Ogolltala Sitou Edouard, nt: <m 
1902 à Ibadan (Nigeria) rue boulel"ard circulai..". 
en face Centre Culturel. 

50 - DEUX ANS 
N0 1888 (VL,TC,PL.) délivré le 11 Aoùt 1\1[)\ 

à Lomé au nommé Djolldo A. Koffi, né en 192~ il 
Anécho; demeur:lnt à Palim{> 1 quartier Afidégulgha­
Kpod,ii. 

N0 1436 (VL.TC.DL.) délivré Je 11 jUllY;e.. 11130 
à Lomé au nOlllmé Pamassi Panyahana Yl'dcma,! né 
en 1915 à PaUmé, chauffeur demeurant à Atakpamé; 
qmwtier Lom~Nava; chauffeur au service dn :>ieur 
Aougah, transpilrteur à Tsév;", , 

II est interdit aUl< susnommés de condui,'e ,les véhi­
euIes pendant les périooes de suspeusinn, mêll1lC 

accompagnt's de personnes titulaires <kl. permis de 
conduire, Les réœl'issés de saisie des permis de 
conduire SelX}Il\ restitués immédi3.1~menl pal' les inté­
l'es<;é, au Commandant du détaehement de Gendarnie­
rie de leur Cercle et adres<;és il la DirectiolI des 
Travaux Publics. 

A l'expiration des péIiodes ,te retrait, les nommés 
D,iondo Koffi et Paroassi Panyabana et snr leur de­
mande. ponrl'ûnt être antOl'i,é, à subir il nOllveau 
les examens en vue de l'obtention de permis de 
conduire. 

P••Jcs .1 TèlicomWluniaali••• 

N. 1415/D1PTT du: 
2 août 1956. - Sont exoneres de retenues pour 

logement! les fouctiounaires et agents "U service des 
Posœs cl TéIL'Col11mlllücalinns du Togo dont les noms 
S1lÎveOlt : 

http:VL.TC.DL
http:Am.ouz.ou


1erJOURNAL; OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO septembre 1956 812 

NOMS ET PRÉNOMS 

Lawoon Pascal 

Ramanou Adolphe 

Acakpo-Atldra Justin 

Ouinsou Raphaël 

Bruce Liberty 

Mis,ihoun Alfred 

Ogane Is~ifou 

GRADES 

Ag('nt d'Exploitalion 2' clas~e 
3e échelon 
Agent d'Exploitation 2e clas.-;e 

10 échelon 

Commis Ordinaire de 2me cl. 

Commis adjoint ,le 2me d. 

Commis adjoint de 31lle cl. ­
4ffiCommis adjoill't de ' cl. 

Agent d'Exploitation 2me ,,1. 
2n1c échelon 

INDICE 


LOCAL 


380 

335 

410 

360 

345 

330 

357 

La pn'i:!ente décl.s,ion aura effet pour oompter du 1el' 

Odobre 1955. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
0;' 

AVIS ET COMMUNICATIONS 
Offic. .... chn,eo 

'AVIS No 286 de l'Ofliee de. Changes relatif (lUX re­
lations avêc l'Egypte. 
Par dérogation aux disposition.s des avis et instruc­

tions antt!ricHl's, toute opération nu crédit OU·.:tll déhit ,. ... 

r• 

....,. 


V 


V 


IV 


V 


V 


V 


V 

FONCTIONS 

t"'ranl des PTT. à An<'.clt<>, 

Gérant des PTT Anfoin ju, ­
qU'au 30 Avril 1956. Depuis 
le 1" mai 1956; Gér'ant des 1'1'­
T. il Lama-Kara. 

G."rant des PTT! il Anié 

Géranl des PTT. à Baf<Jo 

Géranl des PTT. à Bassari~ 

Gér'ant des PTT. à B1ilta. 

Gé.rAnt des PTT. à Dapango 
jrtSqu'an 31 ~lai 1956. 

Cbakpali Norbert Commis adjoint de 4"" cl. 330
1 

Domingo Yékimé 

Salako Patriœ 

Johnson Pacôme 

Ekue Innocent 

Amouzou Barthélémy 

Kpadonou Célestiu 

Bm'cola Barlhél~my Djo~>o . 

Commis adjoint de 4e classe 330 

Commis adjoint de 1'" e1a,se 375 

Commis adjoint de 1r e classe 375 

Agent d'Exploitation :lme cl. 
2< (>chelon 357 

Factelll' ordinaiœ 1r< classe 250 

Facteur ordîn~lÏre 2me classe 235 

Faelelll' ordinairL' 1" classe 235 

Commis adJnint de 4me cl. 330 

Commis adjoint de 5me classe 315 

V 

V 

V 

v 

v 
v 

v 

v 

V 

V 

Géranl des l'TT. à Ihpango 
pour compter du 1" jnin J\);jtl. 

Géraot des PTT. à N uiltja, 

Gérant des PTT. à Lama-
Kara jusqu'au 30 Avril 1956 
et Gér'ant des PTT. il Anfoin 
depuis le 1cr Mai 19:;11. 

(rl5rant des PTT. à Milllgo 

{'..srant des PTT. à Tsévié 

Gérant des PTT. à VOgIIIl 
jusqu'an 31 janvi<'l' HI;)6. 

r;~rant des PTT. à Vogan 
depuis le 1" Févrie,' 11).;6. 

(ié..ant des PTT. 'à Tahligbo 

Gérant des I~TT. à. Kilndé de­
,puis le J:l A\Til f956. 

Gérant des PTT. à Badrllr de­
puis le 10 .\Iai 1!l5G 

de cDmp'l·s i'gypliens de toute natnre ,Ians le Terri_ 
toire .ainsi t}u.r~ toule üp':raUoll 'uffeclanl dt" quelque 
manière que ce SQÎ:t des avoirs souS dœsiers égyptiens 
dans le Territoire sont soumises à anlnrl'-lalion prô:.t­
lable de l'Offiee des Changes_ 

Magie".'..r. d'oulrc-••r 

Par an'été du 26 juillet 1056; l'm'n'lé dn 4 ,juil­
leI 1956; portant ouverture de !asessioll ID3ô dc 
l'examen l'rofessionn.al d'entrée dans la Olagistralure 
d'outre-mer e,;t lI100ifié oomme snit: 

http:l'rofessionn.al
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• La session de. fexamen professionnel d'entrée dans la magistrature d'outre-merl pour l'année 1956, 
'SIIr4 ouverte.le lundi 12 novembre 1956 >. 

SITUATION DE L'INSTITUT D'EMISSION 


'DE L'APRIQUE OCCIDENTALE PRANÇAISE ET DU TOGO 


au JO Juin 1956 

enACTIF PASSJ Ffrancs C. F. A . 

. lJûponibWlés en dehors de 
la rone d'émi.sion. 

'Monnaies de la zone franc 
. Correspondants en France 
Trésor Public - Cple d'opé­

rations. 
.Bons du Trésor. 

:Dispolllbili#â en A.O.F.•Togo. 

Effets escomptés. 

~.435.289 
4.034.201 

9.900.339.145 
162.000.(\00 

34.748.190 

17.392.139.376 

Engagements il vlIe. 

Billets en circulation 

Comptes courants créditeurs 

Comptes d'ordre et div~r. 

37.743.514.450 

300.598.314 

500.000.000 

1.139-094.679 

Cl'éanceA 
1er! du 

résullmtt 
privilège 

du 1/V1IUl· 
9.723.551.602 

Immeuble", malériel et m~bi-
Uer. 274.160.347 • 

. Compte. d'ordre el divers 

39.683.207.443 39.68.3,207.443 

DOMAINES 

Avis de bornage 

l'oules: persDnnes i:"t6r••• 6.a .ont \"vlt6••• y a ••llIler 
"011 Il s'y falt'tJ f"eprésentell' par un ",andataire "anti d'un 
p.u'#olr ,,"guller. 

Le mardi 4 septemhre 1956 à 8 heures, il ,era 
.proœdé au bornage contradictoire d'un immeuble si· 
·tué à Palimé-Zongo, Cercle de Klouto consistant en 
un .raln urhain non bâti ayant la forme d'un qua· 
drilatère irrégulier compl2nté de caféiers d'une con­
;hma.noe de 20 ares 50 ca,. connu sous le non de 

PaUmé'Zongo et borné au Nord par la route Palimé· 
Nyongbo, à l'Est par Ben Woomédé; au Sud par 
Henri K. Ape!nr II et à l'Ouest par uue rue en pro· 
jet dont f.immatricutaUou a ~té demandùe par le sieu, 
Abonbakari Ibrahim Dong<>, Commerçant à Lomé; 
suivant réquisition du 16 janvier 195f" n,2775. 

Le mercredi 5 Septemh~ 1956 à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­
tué à PalimélCercle de KloulD consistant en un ter­
rain rural complanté de caféiers ayant la forme d'un 
polygone irrégulier d'une contenance de 2 ha 11 ares 
60 cas; e: rorné au Nord par Eklou Vitus, à l'Est 
et au Sud par Konou Simon et à l'Ouest par RatI­

http:ouverte.le
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dolphe Ek101l don't l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Vitus Ekloll, Cultivateur li Palimé, sui­
vant rtqllÎsitiQll du 23 janvier 1956, nO 2778, 

Le jeudi Il Septembre 1951" à !I heut'es, il SiCra 
procédé au bornage contradictoire d'uu immC!lhlc si­
tué à KOllma-Tokpli, Cercle de K1011ln eons;stant en 
un terrain rural non bâti, ayant la forme d'un pol,Y­
gone irrégulier cumplanté de caféiers et cacaoyers 
d'une contenance de 63 ares 53 ca, connu SOIiS le 
nom de Baté et Dorné an :>lord, à n':,I, il l'Olle~l 
et au Sud par la propriété à lui-mê:me donl l'Îlllma­
triclllaûon a été demandée par le sienl" Eberhat Ya­
wovi Tséyi, :\fa~'{)n à K'Ûnma-Tokp!i, suivauL réquisi ­
tion du 15 février 19:i'i, nO 2,7\14, 

Le lnndi 3 Septembre 1956 à 9 heures :10, il M!'J'U 
procédé au bornage oontl'adict{)ire d'Hn immeuble si ­
tué à Assalwun (Zongo) Cercle de Tsévié oonsislant 
en Un terrain urbain non b:1ti avant la fonne d'uu 
quadrilatère irrl'guli"r d'uue ",mtellancc de 3 lw !lO 
ares 56 eas, connu sous le nom de Zongo et borné 
au Nord par Dagadoll, à l'Est par la ligne du che­
min de fer, au Sud par ,Joseph et Monkli :>Imllanyo 
et à l'Ouest par la ronte L{)mé-Palimé donl l'imma­
l.riclÙalÎon a élé demandée par le sieur Kangni Lucien, 
Agent Sanitaire Pl'jncipal à Lomé,1 suivant réqui6i .. 
trou du fi ffiaJ·S 1H5H, uO 2800. 

Le mardi 4 Septembre 1956 à 10 heures il ..era 
procédé au bornaI!'" oontl'adictoire d'un immeuble si ­
tné à Palimé; Cercle li e Klonto consistant en un ter­
rain urbain non bâti ayant la forme d'un triangle ir ­
rédulier d'nne eontenance de 2 ares BI eus, connu 
llO~s le nom de Nonmetoul{<)lldji et born(; au Nord 
p'a,' Bauermdun Kofli, à l'Est par nne l'ne en pl',ojet, 
au Sud par la mute Palimé-Agoll-Nyongbo et à 
l'Onest par l'emprise de chemin de fer dont l'imma­
trieulatÎon a été demandée par le sieur Akpagli Men­
sah Simon; Chili'pen'tier Îl Palimé, suivant réquisilion 
dn 12 mal'; 1956; no 2801. 

Le mardi 4 Septembre 19;)ü à J.l heures, il 5era 
procédé au bornage coutradicloÏl'e d'un immeuble si ­
tué 11 Palimé, Cercle de Klouto consistant en lm Ler­
rain urbain bâti ayllnt la forme d'un polygone ir ­
régulier d'une contenance de 15 ares 30 cas, oonnn 

'tiQUli le oom de Zomayi et borné au Nord pmV<oto 
.et chef Tsogbé, à l'Est par' Setsofia:; an Sud l'al' nn 
passage et à l'Ouest par la rue de Ho dont l'imrna­
tricnlation a été demandée pdl' le sieur Andréas Kes­
SOli Nomellyo, Cultivateur à Palimé, suivllnL l'élluisi ­
60n du 13 mars 1956; IlO 2802, 

Le vendredi 7 Septembre 1956 à 9 heures il sera 
procédé au bornage oontradictoire d'nn immeuble si ­
tué à Dayœ N'Digbé, Cercle de KLouto oollsistant en 
un terrain rnral non bâti avant la forme d'un polygo­
ne irrégulier oomplanté de cacaoyers, caféiers et 

palmiers 11 huile en pleine prodnctüm d'une conte-, 
nanœ de 2 ha 07 ares 05 cas, connu rous le nom 
de Poupou eL borné au Nord par Dotsé Akpakli, li 
l'Est par Dolsé, au Sud pal' Dekémélio ct à rOnest 
par Gabla dont l'immatriculatiou li été demand{>e par' 
le sieur Augu,;lin Dol,,", Cultivateur Planleur à Dayes, 
N'Digœ, suivant réquisition du 3 avril 1f}.')H , n()' 
2808, 

Le samedi 8 Septembre 1!l"u, à 8 heuresl il sem; 
procédé 8n bornage contradictoire d'un immeuble si ­
tué à Dayes .\"Digb"; Cercle de Kklllto consistant en 
un terrain rural lion bâti ayant la fOl'l'he d',m poly­
gone irrégulier complanté de cacaoyers; palmiers:, ko ... ­
laUers; av'OCatic"et or:mgns en plein l'apport d'nne 
contenance de 2 ba 45 ares 62 c"si connu S'Ous le rHlm 
de PilUpoU et oorné au Nord par ~fartill Camié, ÎI 
l'Est par Albert .\'omessi el Amouzou Agbé, all Sud 
et à l'Ouc,t par AnHluzon Ag!.>é dout l'immalricula­
Hon a été demand,'" pa,' le sient' AIilOUZOU Agbéi, 
Planleur il Dayes N'J)igbé, suivant réquisition du 
3 avril 1!!56, no 281 J, 

Le CûTtserlJatear de la. Propriété foTtcière, 
M, DAlI"lOIS 

RECEPISSE DE DECLARATIONS' 

TITRE DE L'ASSOCIATION: 
< leunesse Agricole Catholique» 

(J, A. C,) 

Date de Déclaration: 17 juilld 1956, 


Objet et But: 10/ Orienter les membres dans la' 
voie d'une aclion agricole plus raditionllelle, 

20; Cultiver ch~z tous les, me~res l'esprit, ~'ullio:" 
en resserrant les liens de sohdante et de. chante chre­
tienne "utre les jeunes agriculteurs du Togo, 

301 Permettre li chaque membre <le se préparer à 
une vie d'agriculteur eonscient de ses droits et de-, 
voir5~ 

Siège Social, Gentre Culturel Catholique - Lomé., 
Pièces Annexées: Statuts, 

• 
TITRE DE L'ASSOCIATION: 

«Jeunesse Etudiante Catholique. 
(J, E. C. 

Date de Déclaration: 17 juillet 1956. 

Objet 'et But: 10/ Cultiver che~ to1l5 les ,me~~res, 
l'esprit d'union en rcsSerrant leS liens de SDlldarIté et­
de charité chrétienne entre les élèves et. étudiants 
catholiques d'Wl même établis8ement d'une ~t, d'au-, 
tre part, entre les élèves et étudiants catholIques de 
toua les établissements scolaires du Togo, 

20f Faciliter il tous }es lnombres les moyens de s'eu­
traider dans leurs difficultés matérienes et morales, 
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301 Orienter les membres dans la voie de l'action 
-culturelle et éducative. 

Siège Social: Centre Culturel Catholique - Lomé. 

Pièces Annnée: Statuts. 

•q. ~ 

TITRE DE L'ASSOCIATION: 

< Jeunesse Ouvrière Chrétie,rme Féminine» 

Date de la Déclaration: 15 juillet 195&. 

Objet et But: 101 Edueation ". base réligieuse des 
jeune;; travailleuses et la propagande cn faveur de 
toutes les organisations sociales chrétiennes. < 

20 / Défense des intérêts spécifiques des jeunes tra­
:vllilleuses. 

30/ Préparation il la vic d'adulte des jeunes travail­
.1euses; "ie familiale, vic sociale. 

Siège SocÛll: Centre Culturel Catholique - Lomé. 

Pièce. Annexées: Stntuls. 

• 

~ 

TITRE DE L'ASSOCIATION: 
• Jeunesse et Culture» 


Date de la Déclaration: le, aotlt 1956. 


Objet: Susei~r ehez les jeunes scolaires el étu­
, diants des act,i'l;ltés de loisirs saines ct éducatives dont 
:ils assurent eux-mêmes la responsabilité, avec l'appui 
teehnique des institutions spécialisées, durant les va­

.canees ou l'année scolaire. 

Siège Social: Centre Culturel Catholique - Lomé. 
Pièces Annexées: Statuts. 

-


" Unicomer Ets R. EYGHENNE" 
Société Anonyme (lU capital de Fr!. C.l.A. f80,OOO.()()O 

Siège Social: Lomé (T05to) 
R· C· TOGO N~ 115 

Mes~urs les Actionnaires de la Société sont convo­

en Assemblée Générale Ordinaire li 16 heures, l'ef­

qués le 21 novembre 1956, au siège soci.l il Lomé 
(Togo) : 

" 
ret de délibérer sur l'ordre. du jour suivlI11t : 

Ordre du jour: 

2

lu - Lecture et approbation du Conseil d'Adminis­
tration sur ICI! opérations de l'exercice 19.55-1956. 

0 - Lecture et approbation des l'apports du Com­
missoire aux comptes. 

3° - Approbation des comptes . 
4<> - Nomination d'Administrateurs. 
Seront ,,",uls admis il. assister ou. il. 'e faire repl'é.scn le.' .. 

la~te Asoomblée Générale le.spropriétaires d'actions IlO­

minatives inscrits sur les registres de la Société ;, jours 
avant celui fixé pour la réunion, les propriétaires d'ac~ 
lions qui aurout déposé leurs titres dans les Caisses 
de la Société au siège social à Lomé ou dalls Ir. Eta­
blissements suivants: 

Union Française d'Outrc-"Ier, 1 Boulevard Haus­
smann, Paris. 
RN.C.I. 1& Boulevard des Italiens ou dans ses suc­
cursales et ag\?nc(,5~ 

i!n ce qui ('on cerne les titres déposés en Sicoval1l; 
le dépôt sera constaté par les listes d'immobilisation 
Iournie~ par les Etablissements dépositaires. 

Le texte imprimé des résolutions proposées il l'As: 
semblée GétliSrale Ordinaire sera tenu à la disposition 
des actionnaires au siège social pendant les 15 jours 
précédant la réunion, 

Le Conseit d' AdmÎJlislralùm . . 

_ .._--------~-~
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